
La participation du public à la gestion forestière durable : résultats 

d’un sondage national mené auprès de comités consultatifs 

A. Lindgren1, J.P. Robson1, M.G. Reed1, J.R. Parkins2, A.J. Sinclair3, S. Nadeau4, 
S. Teitelbaum5 et M.K. Hitomi1 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rapport d’information LAU-X-142F 
 

Ressources naturelles Canada 
Service canadien des forêts 

 
2019 

 

                                                      

1  University of Saskatchewan, School of Environment and Sustainability, Saskatoon, SK S7N 5C8 
2  University of Alberta, Department of Resource Economics and Environmental Sociology, Edmonton, AB T6G 2H1 
3  University of Manitoba, Natural Resources Institute, Winnipeg, MB R3T 2M6 
4  Ressources naturelles Canada, Service canadien des forêts, Centre de foresterie des Laurentides, Québec QC G1V 4C7 
5   Université de Montréal, Faculté des arts et des sciences, Montréal, QC H3T 1N8 

Photo : John R. Parkins Photo : Maureen Reed 

Photo : Maureen Reed 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

© Sa Majesté la Reine du Chef du Canada 2019 

Numéro de catalogue Fo113-3/142F-PDF 

ISBN 978-0-660-33387-8 

ISSN 0835-1589 

 

Cette publication est disponible sans frais en format PDF sur le site Web de la Librairie du Service canadien des 

forêts : https://scf.rncan.gc.ca/publications 

 

ATS : 613-996-4397 (appareil de télécommunication pour sourds). 

 

This publication is also available in English under the title Engaging the Public in Sustainable Forest Management 

in Canada: Results from a National Survey of Advisory Committees (Catalogue No. Fo113-3/142E-PDF). 

 

 

 Le contenu de cette publication ou de ce produit peut être reproduit en tout ou en partie, et par quelque 
moyen que ce soit, sous réserve que la reproduction soit effectuée uniquement à des fins personnelles ou 
publiques mais non commerciales, sans frais ni autre permission, à moins d’avis contraire. 

 On demande seulement : 
- de faire preuve de diligence raisonnable en assurant l’exactitude du matériel reproduit; 

- d’indiquer le titre complet du matériel reproduit et le nom de l’organisation qui en est l’auteur; 
- d’indiquer que la reproduction est une copie d’un document officiel publié par le gouvernement du 

Canada et que la reproduction n’a pas été faite en association avec le gouvernement du Canada ni avec 
l’appui de celui-ci. 

 La reproduction et la distribution à des fins commerciales est interdite, sauf avec la permission écrite de 
l’administrateur des droits d’auteur de la Couronne du gouvernement du Canada, Travaux publics et Services 
gouvernementaux (TPSGC). Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec TPSGC au 
613-996-6886 ou à droitdauteur.copyright@tpsgc-pwgsc.gc.ca 

  

https://scf.rncan.gc.ca/publications
mailto:droitdauteur.copyright@tpsgc-pwgsc.gc.ca


RÉSUMÉ 

Le présent rapport fournit une mise à jour du portrait national des comités consultatifs publics œuvrant 

dans le secteur forestier (CCF). Ces comités opèrent dans des environnements géographiques, sociaux et 

politiques très diversifiés et l’étude met en relief un nombre important de similarités et de différences entre 

les provinces et les régions dans lesquelles ils exercent leurs activités. Un premier sondage a été mené 

auprès des CCF à l’échelle nationale en 2004 et un nouvel exercice de collecte de données a été réalisé, 

au moyen de sondages, d’avril à septembre 2016. Les résultats présentés dans ce rapport proviennent des 

coordonnateurs (n = 66) et des membres des comités (n = 343). Plus particulièrement, cette étude fournit 

un profil de base des CCF. Elle décrit notamment leurs activités et les perceptions des participants à propos 

de la représentativité, l’inclusivité et l’efficacité, y compris leur degré de satisfaction par rapport à leur 

participation et leur influence sur la prise de décisions. En général, les résultats de 2016 correspondent 

étroitement aux résultats du sondage national mené en 2004. Le nombre de CCF a décliné, mais leur profil 

démographique est demeuré plutôt stable. Les membres des comités sont plus âgés, avec une moyenne 

d’âge de 58 ans, et la représentation des femmes et des autochtones n’a pas beaucoup changé depuis 

2004. Près de 75 % des membres ont mentionné être satisfait de leur participation. Toutefois, les plus 

hauts taux d’insatisfaction quant au fonctionnement du groupe et son efficacité ont été exprimés par les 

répondants féminins et autochtones. Ainsi, bien que les CCF aient réussi dans une certaine mesure à faire 

participer différents groupes du public et des détenteurs de droits depuis leur création, les problèmes de 

représentation et d’influence cernés en 2004 ont perduré. L’étude recommande la prise de mesures 

supplémentaires afin d’assurer que le Canada respecte son engagement envers la « responsabilité de la 

société » quant à l’aménagement durable des forêts. 

ABSTRACT 

This report provides an updated national overview of how the public has been engaged in Forest 

Advisory Committees (FACs) in Canada. These committees operate across a wide range of geographic, 

social and political environments and the study highlights a number of important similarities and differences 

among the provinces and regions where FACs operate. A first national survey of FACs was conducted in 

2004 and a new round of data collection took place, via surveys, from April to September 2016. The results 

presented in this report are those provided by chairs of advisory committees (n = 66) and the committee 

members (n = 343). More specifically, this study provides a basic profile of FACs and describes their 

activities; and participants’ views of representation, inclusiveness, and effectiveness, including whether 

members were satisfied with their participation and influence in forest policy and decision-making. Overall, 

the results from 2016 aligned closely with the results from the 2004 national survey. The number of FACs 

has declined, but their demographic composition remains relatively stable. Committee members are 

growing older, with an average age of 58; the representation of women and Indigenous peoples has not 

changed appreciably since 2004. Almost 75 percent of members reported feeling satisfied with their 

participation. However, the highest levels of dissatisfaction about group process and effectiveness were 

expressed by women and Indigenous participants. Thus, while FAC have, since their inception, had some 

success in engaging public stakeholders and rights holders, problems of representation and influence 

identified in 2004 endure. The study recommends additional measures to ensure Canada meets “society’s 

responsibility” for sustainable forest management.
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INTRODUCTION

La participation du public est considérée 

comme une composante essentielle de la 

planification forestière et de l’élaboration de 

politiques au Canada. Ce concept apparaît dans 

des initiatives stratégiques aux échelles 

provinciale et nationale ainsi que dans les 

nombreuses formes d’interactions entre les 

professionnels de la foresterie et le public. Parmi 

les méthodes utilisées pour favoriser la 

participation du public, des comités consultatifs 

sur les forêts (CCF) (aussi appelés comités 

consultatifs publics, comités locaux de citoyens 

ou comités d’intervenants) ont été mis en place 

afin de contribuer aux processus de planification 

forestière. Ces méthodes reflètent un mouvement 

plus vaste vers la participation du public dans la 

gestion des ressources naturelles (Reed, 2008; 

Diduck et coll. 2015), et sont particulièrement 

pertinentes pour le secteur forestier canadien 

étant donné que plus de 90 % des forêts du pays 

sont des forêts publiques (Conseil canadien des 

ministres des forêts, 2006). Depuis les vingt 

dernières années, la gestion durable des forêts 

(GDF), telle que définie par le Conseil canadien 

des ministres des forêts (CCMF) (2008), 

constitue un paradigme de gestion forestière 

établi au Canada qui considère tant les valeurs 

sociales que les valeurs économiques et 

environnementales (Rotherham et Armson, 

2016). En effet, l’un des indicateurs de la GDF 

adoptés par le CCMF porte sur la « prise de 

décision équitable et efficace » afin d’intégrer les 

valeurs sociales à la planification forestière 

(CCMF, 2006).  

L’objectif général des CCF est de permettre 

aux intervenants du domaine forestier et aux 

détenteurs de droits (p. ex., les utilisateurs locaux 

des forêts, les personnes dont le moyen de 

subsistance dépend du secteur forestier, les 

représentants d’établissements d’enseignement 

locaux et du milieu des affaires, les élus, les 

ONGE, les peuples autochtones) de participer 

aux discussions concernant la gestion forestière 

et de contribuer au processus décisionnel. 

Toutefois, les décisions des CCF sont rarement 

exécutoires, ces comités ayant pour but d’assurer 

une contribution du public et de conseiller les 

décideurs chargés de la gestion des forêts 

publiques. L’importance accordée aux CCF vient, 

en partie, de la notion qu’ils apportent 

d’importantes connaissances et valeurs locales 

aux processus de planification forestière, 

contribuant ainsi à une prise de décisions 

équitable et efficace.  

Le présent rapport offre un aperçu des CCF et 

de leurs activités au Canada. Ces 

renseignements proviennent d’un sondage 

national mené entre avril et septembre 2016. Ce 

rapport présente une compilation de statistiques 

descriptives établies à partir des résultats de 

deux sondages, l’un auprès des coordonnateurs 

des comités consultatifs (n = 66) et l’autre auprès 

des membres de ces comités (n = 343). Les 

données recueillies permettent de dresser un 

profil sommaire des fonctions et des activités des 

CCF, ainsi que d’effectuer une comparaison avec 

d’autres études concernant les comités 

consultatifs au Canada. Le sondage couvre une 

large gamme de sujets, dont la représentativité et 

l’inclusivité du public, les caractéristiques 

démographiques des membres des comités, le 

mandat de chaque comité, les types de 

renseignements consultés par chaque comité, 

l’efficacité des processus de groupe ainsi que les 

recommandations émises par les membres des 

comités pour améliorer le fonctionnement du 

groupe. 

Le sondage de 2016 fait suite à la première 

enquête nationale menée auprès des CCF en 

2004 (Parkins et coll., 2006). De ce fait, les 

données obtenues en 2016 dressent non 

seulement un profil de base des CCF au Canada 

en fonction des activités qu’ils menaient en 2016, 

mais permettent également de jeter un regard sur 

les changements survenus dans la composition 

des comités et leurs fonctions au cours des 

12 dernières années, cette période ayant été 

marquée par d’importants changements au sein 

du secteur forestier canadien. Bien que le présent 
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rapport vise à présenter les données du sondage 

de 2016, des comparaisons ont été établies avec 

les données de 2004 lorsque les différences et 

les similarités étaient évocatrices ou notables.

MÉTHODE

Conception des questionnaires 

Le Comité mixte FAO/CEE/OIT de la 

technologie, de la gestion et de la formation 

forestières définit la participation du public à la 

foresterie comme étant les divers mécanismes 

participatifs publics directs grâce auxquels les 

citoyens, à titre individuel ou par l’entremise de 

groupes organisés, peuvent échanger de 

l’information, exprimer des opinions et exposer 

leurs intérêts, et ont la possibilité d’influer sur les 

décisions ou l’issue de questions forestières 

précises (2000, p. 7). Des efforts importants ont 

été investis pour évaluer l’influence de la 

participation du public à la gestion forestière au 

Canada, notamment plusieurs études de cas 

menées dans différentes provinces (p. ex., 

Parkins et Davidson, 2008; McGurk et coll., 2006; 

Hunt, 2015; Miller et Nadeau, 2017). De 

nombreux critères ont également été relevés 

dans la littérature pour évaluer la participation du 

public dans des dossiers environnementaux 

(Chess, 2000; Conley et Moote, 2003; Tuler et 

Webler, 1999). En portant attention à ces critères 

d’évaluation établis, le présent sondage national 

auprès des Comités consultatifs sur les forêts 

(CCF) a été conçu afin d’étudier les 

caractéristiques de la participation du public, 

telles que les dynamiques de groupe, la 

satisfaction à l’égard des processus et des 

activités des comités, l’échange d’information et 

la possibilité d’induire des changements aux 

pratiques d’aménagement forestier. Cette étude 

comprend la conception et l’administration de 

deux questionnaires, l’un destiné aux membres 

de chaque CCF participant et l’autre aux 

coordonnateurs respectifs de ces CCF.  

Questionnaire destiné aux membres des comités 
consultatifs 

Le questionnaire destiné aux membres des 

comités a été divisé en trois sections principales. 

Dans la première section, les membres étaient 

invités à citer les motifs de leur participation, à 

identifier le groupe qu’ils représentent et à 

répondre à des énoncés portant sur les valeurs 

associées à la forêt. Les membres devaient 

également indiquer s’ils estiment que leur comité 

représente convenablement l’ensemble des 

groupes intéressés et concernés, étant donné 

que la représentation des groupes est un 

domaine qui fait l’objet d’une grande attention 

dans les processus de participation du public 

(Reed, 2010 ; Reed et Varghese, 2007). La 

deuxième section portait sur les processus et 

méthodes utilisés par leur comité, notamment les 

aspects d’équité et d’efficacité jugés importants 

dans le cadre des processus de groupe (Shindler 

et Neburka, 1997; Lauber et Knuth, 1999; 

Martineau-Delisle et Nadeau, 2010), ainsi que 

divers aspects des délibérations des groupes, 

comme les sources d’information, les contraintes 

de temps, la complexité de l’enjeu, les pressions 

extérieures et divers résultats d’apprentissage. 

Dans la dernière section, les répondants étaient 

invités à fournir une évaluation sommaire du 

rendement du comité ainsi que des données 

démographiques les concernant. 

Questionnaire destiné aux coordonnateurs des 
comités consultatifs 

Le questionnaire destiné aux coordonnateurs 

comportait moins de questions et a été conçu 

pour explorer des questions de base telles que le 

profil démographique des membres ainsi que 

l’objectif et les processus des comités. Étant 

donné le faible de taux de réponse initial au 

questionnaire de 2016 destiné aux 

coordonnateurs, une version abrégée a été créée 

par la suite afin d’augmenter le nombre de 

réponses de la part des coordonnateurs de 

comités (ci-après nommés coordonnateurs) qui 

n’avaient pas rempli la version intégrale. La 

version abrégée est axée sur les (11) questions 
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les plus importantes au sujet de la composition 

des comités, de leur structure et de leur taux de 

roulement afin de permettre les comparaisons 

avec les données du sondage de 2004. Ce 

questionnaire a été mené par téléphone à 

l’automne 2016. 

Différences principales entre les questionnaires de 
2004 et de 2016 

Les questionnaires administrés en 2016 sont 

inspirés de ceux utilisés dans le cadre d’un 

sondage semblable mené en 2004 (voir Parkins 

et coll., 2006). Afin de comparer les données de 

2004 avec celles de 2016, 22 des 30 questions 

posées aux membres des CCF en 2004 ont été 

incluses telles quelles au questionnaire de 2016. 

Quatre autres questions ont été modifiées avant 

d’être intégrées à ce dernier. En ce qui a trait au 

questionnaire destiné aux coordonnateurs, la 

version de 2016 reprend 14 des 16 questions 

(mot à mot) posées dans le questionnaire de 

2004.  

Toutefois, les instruments du sondage de 

2016 ont fait l’objet d’importantes modifications. 

De nouvelles questions et options ont été 

ajoutées au questionnaire destiné aux membres 

afin de couvrir les points de vue et les enjeux 

sociétaux qui n’étaient pas couverts dans la 

version de 2004. Ces questions et options portent 

notamment sur le rôle des changements 

climatiques dans la gestion forestière et les 

nouvelles formes de média permettant de se 

renseigner sur les forêts. D’autres questions ont 

également été ajoutées, notamment concernant 

la confiance, les dynamiques des discussions et 

des délibérations au sein des comités et les 

résultats d’apprentissage pour les membres des 

comités. Les questions concernant les 

connaissances acquises par les membres dans 

le cadre de leur participation ont été élargies dans 

la version de 2016 afin d’inclure quelques 

questions ouvertes conçues pour recueillir des 

données qualitatives plus détaillées à propos des 

résultats d’apprentissage. Le questionnaire 

destiné aux coordonnateurs comprend quant à lui 

17 nouvelles questions sur le recrutement et le 

roulement des membres, la structure des comités 

ainsi que leurs méthodes d’évaluation. 

L’équipe a été confrontée à deux défis 

principaux lors de la conception des nouveaux 

questionnaires. Le premier était de rendre les 

questionnaires suffisamment génériques pour 

s’appliquer dans l’ensemble du pays et à 

différents types de comité consultatif, tout en 

étant suffisamment précis pour aborder les 

principales questions soulevées dans la 

littérature et profiter des leçons tirées du sondage 

de 2004. Le second défi consistait à limiter les 

questionnaires, en particulier celui destiné aux 

membres, à une longueur acceptable. Cela a 

posé quelques défis étant donné qu’il était 

nécessaire de conserver la majorité des 

questions et des énoncés utilisés dans le 

sondage de 2004 pour permettre la comparaison 

des données, tout en intégrant de nouvelles 

questions adressant les changements dans le 

secteur forestier depuis 2004.  

Mise à l’essai des questionnaires 

En mars 2016, un prétest a été mené avant le 

déploiement à grande échelle du sondage. Des 

questionnaires ont été remis à un nombre 

restreint d’individus connus de l’équipe de 

recherche qui travaille avec les CCF ou qui en 

sont membres. Leurs commentaires ont été 

utilisés pour apporter les dernières modifications 

à la conception des questionnaires. 

Sélection des comités consultatifs à sonder 

Même si les comités consultatifs constituent 

un mécanisme de participation du public très 

répandu dans le secteur forestier canadien 

(Parkins et coll., 2006; Beckley et coll., 2006), leur 

nombre exact demeure inconnu. Puisqu’il 

n’existe aucun répertoire central de comités 

consultatifs au Canada et que ces comités 

exercent leurs activités dans le cadre d’une 

industrie et de politiques forestières en évolution, 

il est impossible d’obtenir un recensement 

complet des comités à l’échelle nationale. Dans 

certaines provinces telles que l’Ontario, où les 

CCF sont parrainés par le gouvernement 

provincial, un recensement de l’ensemble des 

comités est possible, mais de tels 

renseignements ne sont pas accessibles dans la 

plupart des provinces.  
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Afin d’identifier le plus grand nombre de 

comités possible dans chaque province, nous 

avons communiqué avec des représentants des 

gouvernements et de l’industrie, ainsi que 

d’autres chercheurs s’intéressant à la 

consultation publique. De plus, une recherche 

exhaustive a été menée sur le Web sur les plans 

de gestion forestière et les exploitants forestiers, 

avant d’essayer de contacter leurs CCF 

respectifs. Dans certains cas, les coordonnées 

des CCF pouvaient facilement être trouvées en 

ligne. Cependant, dans plusieurs cas, les 

renseignements n’étaient pas accessibles et 

nous avons dû communiquer avec les forestiers 

et les représentants des gouvernements pour 

obtenir les coordonnées des comités. Le travail 

mené pour obtenir des renseignements sur les 

CCF a été compliqué par les faits que de 

nombreuses compagnies forestières ne dévoilent 

pas publiquement les renseignements 

concernant les comités qu’ils établissent et que 

dans certaines provinces, une restructuration de 

l’industrie forestière ou des changements 

apportés aux politiques forestières ont eu des 

répercussions sur le fonctionnement des CCF ou 

ont transféré la responsabilité vers d’autres 

groupes.  

Par exemple, la nouvelle loi sur les forêts 

adoptée au Québec en 2013 a rendu les CCF 

obligatoires et les a mis sous la responsabilité 

d’agences gérées par les administrations 

régionales. Deux ans plus tard, en 2015, ces 

agences régionales ont été abolies et la 

responsabilité relative aux CCF a été transférée 

à un autre niveau du gouvernement régional 

(Tardif et coll., 2017). Cela signifie que, dans bien 

des cas, la liste des personnes-ressources 

disponible par chaque région administrative était 

désuète. Dans de tels cas, l’agent des 

communications régionales du Ministère de la 

Forêt, de la Faune et des Parcs a fourni les 

renseignements manquants. De plus, au cours 

de cette période de transition, certains CCF du 

Québec ont maintenu la structure qui existait 

auparavant, à l’exception de la nomination de 

nouveaux coordonnateurs. Dans d’autres 

régions, des changements plus importants ont 

été apportés, notamment une forte diminution du 

nombre de CCF et une réorganisation de la 

composition des comités. 

Le Tableau 1 indique le nombre de CCF 

repérés, par province et par région, dans le cadre 

de notre analyse nationale et le nombre ayant 

accepté de participer au sondage de 2016. Au 

total, 132 CCF ont été recensés à l’échelle 

nationale, seulement quelques-uns étant situés 

dans la région de l’Atlantique et les Prairies, alors 

que plus de 30 comités sont situés en Ontario et 

au Québec. Des CCF ont été retrouvés dans 

toutes les provinces canadiennes, à l’exception 

de l’Île-du-Prince-Édouard, et les territoires n’en 

comprenaient aucun. Le nombre de CCF 

possible recensé à l’échelle nationale en 2016 

(132) représente une diminution importante par 

rapport aux 196 CCF repérés en 2004 

(Tableau 2). Comme mentionné plus tôt, cette 

situation est principalement attribuable à la 

restructuration des CCF au Québec, où le 

nombre de CCF recensé est passé de 108 en 

2004 à 38 en 2016. Toutefois, il convient de noter 

que plusieurs entreprises forestières ont 

également fermé leurs portes au cours de cette 

période dans d’autres provinces (p. ex., au 

Manitoba et en Alberta). 

Lorsque la base de données nationale a été 

établie, le coordonnateur, l’animateur ou toute 

autre personne clé associée à chacun des 

132 CCF potentiels ont été rejoints par courriel ou 

par téléphone. Ceux-ci ont obtenu des 

renseignements concernant l’étude et ont été 

invités à inciter leurs membres à participer au 

sondage. Sur les 132 comités recensés, un total 

de 79 comités ont indiqué que l’ensemble ou une 

partie de leurs membres ont accepté de participer 

à l’étude (Tableau 1). L’Alberta, où seulement 7 

des 26 comités recensés ont fourni une réponse 

favorable, a présenté le niveau de participation le 

plus faible, suivie de la Colombie-Britannique, où 

14 des 22 comités ont accepté de participer, et du 

Québec, où 24 des 38 comités ont participé à 

l’étude. Dans l’ensemble des provinces, les 

motifs le plus souvent cités pour ne pas avoir 

participé étaient les suivants (en ordre de 

fréquence) : « nous ne sommes pas en fonction 

présentement », « nous venons de nous établir et 
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ne sommes pas prêts » ou « nous ne sommes 

pas intéressés ». Au Québec, une raison majeure 

pour ne pas participer était la perturbation des 

activités du comité résultant des changements 

dans leur structure de gouvernance en 2015 

(pour plus d’information sur cette réorganisation, 

voir Tardif et coll., 2017).  

Dans certains cas, les personnes-ressources 

des comités n’ont fourni aucune réponse malgré 

plusieurs invitations à cet égard. Cela était 

particulièrement marqué en Alberta, où 15 des 

19 comités non participants n’ont fourni aucune 

réponse après que l’équipe de recherche ait 

essayé à plusieurs reprises de les rejoindre. Cela 

suggère que certains CCF que nous croyions 

avoir repérés en Alberta étaient inactifs ou 

n’existaient tout simplement pas. Il se peut 

également que certaines entreprises forestières 

aient une présence sur le Web même si elles ont 

fermé leurs portes en Alberta au cours des 

dernières années. Bien que nous ayons effectué 

des recherches en ligne pour déterminer leur 

statut, de nombreux CCF n’ont aucune présence 

sur les sites Web provinciaux ou d’entreprises. Il 

est également à noter que nous dépendions 

grandement de l’enthousiasme et de l’intérêt des 

personnes-ressources (coordonnateur, 

animateur, autre ressource) avec qui nous avons 

communiqué dans un premier temps afin 

d’assurer que les comités recensés acceptent de 

participer au sondage. Un enthousiasme limité 

chez ces personnes-ressources a pu faire en 

sorte que les membres ne soient pas informés de 

l’étude ou n’aient pas manifesté assez d’intérêt à 

y participer. Cela pourrait indiquer que ces 

comités ne fonctionnent pas de manière 

optimale. 

Administration du sondage 

Nous avons utilisé la méthode de Dillman 

(Tailored Design Method) (Dillman, 2000) pour le 

questionnaire destiné aux coordonnateurs des 

comités ainsi que pour celui destiné aux 

membres. Dans les provinces autres que le 

Québec, le sondage a été diffusé au début du 

mois d’avril 2016. En ce qui a trait aux CCF du 

Québec, le sondage a été soumis de façon 

échelonnée au cours du mois de mai et au début 

du mois de juin 2016 en raison des retards sur le 

plan de l’établissement d’une liste de comités 

actifs dans cette province.  

Questionnaire destiné aux membres des comités 
consultatifs 

Le questionnaire en ligne destiné aux 

membres des CCF (voir l’Annexe 1) a été 

distribué de l’une des deux manières suivantes. 

Un lien individuel et unique a été envoyé 

directement aux membres des comités pour 

lesquels nous avions obtenu une adresse courriel 

(n = 635). Ces 635 membres représentent 40 des 

79 CCF participants. Quant aux membres pour 

lesquels nous n’avions aucune adresse courriel, 

un lien générique a été envoyé au coordonnateur 

ou à une autre personne-ressource afin qu’il ou 

elle le leur fasse parvenir. C’était le cas pour une 

partie ou l’ensemble des membres de chacun des 

39 comités restants. Étant donné que nous 

ignorons combien de ces membres ont 

effectivement reçu le lien, nous ne pouvons 

déterminer la valeur de « n ». En plus de sa 

version en ligne, le questionnaire a été offert en 

version papier puisqu’un nombre restreint de 

membres (n = 72) représentant un petit nombre 

de CCF a demandé de recevoir des copies papier 

par courrier traditionnel. Ceux-ci ont également 

reçu une enveloppe-réponse affranchie. Afin 

d’augmenter les taux de réponse, il aurait été 

préférable d’envoyer à chaque coordonnateur et 

à chaque membre des comités un lien unique 

menant au questionnaire. Cela aurait permis de 

suivre les taux de réponse individuels et des 

comités, de mieux coordonner les 

communications de suivi et d’envoyer des 

rappels personnalisés, au besoin. Cependant, 

comme cela a été mentionné plus haut, c’était 

impossible pour plusieurs comités. Bien que cela 

ait été problématique dans l’ensemble des 

provinces, cette situation était particulièrement 

manifeste au Québec, où 22 des 24 comités n’ont 

pas fourni l’adresse courriel de certains ou de 

l’ensemble de leurs membres. À cet égard, nous 

devons être conscients de nos exigences en 

matière d’éthique dans le recrutement des 

participants.  
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Tableau 1 : Nombre de CCF recensés et sondés en 2004 et 2016 

Année du 

sondage 

Nb de comités 

identifiés 

Nb de comités 

participants 

Nb de membres 

sondés 

Nb de coordonnateurs 

sondés 

2004 196 102 1079 101 

2016 132 79 3436  66 

Tableau 2 : Représentation des CCF et de leurs membres respectifs, par province 

Province 
Nb de comités 

identifiés 

Nb de comités 

participants 

% du nb total 

de comités 

ayant répondu 

Nb de répondants 

(membres) 

% du nb total 

de répondants 

(membres) 

Colombie-

Britannique 

22 14 17,7 69 
20,1 

Alberta 26 7 8,7 48 14,0 

Saskatchewan 3 3 3,8 23 6,7 

Manitoba 2 2 2,5 13 3,8 

Ontario 34 24 30,4 106 30,9 

Québec 38 24 30,4 50 14,6 

Nouveau-

Brunswick 

4 3 3,8 13 
3,8 

Nouvelle-Écosse 2 1 1,3 6 1,7 

Terre-Neuve-et-

Labrador 

1 1 1,3 15 
4,4 

Total 132 79 100 % 343 100 % 

À la suite de l’envoi du sondage, des rappels 

ont été envoyés à intervalles réguliers. Ceux-ci 

étaient plus faciles à envoyer aux participants 

répondant en ligne, puisque la plateforme de 

sondage Qualtrics permet de faire un suivi en 

temps réel des questionnaires remplis. Pour les 

participants ayant reçu un lien unique, un courriel 

de rappel a été envoyé dix jours ainsi que vingt 

jours après le premier envoi à tous ceux n’ayant 

pas encore rempli le questionnaire. Au début du 

mois de mai, nous avons constaté que les taux 

de réponse étaient plus faibles que prévu. Par 

conséquent, un rappel personnalisé a été envoyé 

                                                      

6Le nombre de membres ayant participé au sondage de 2016 est nettement moindre que ce qu’il était en 2004. 
Ceci n’est pas attribuable à la différence entre le nombre de comités participants en 2004 (102) et en 2016 (79), puisque 
la taille moyenne des comités de membres à part entière (sans inclure les membres suppléants) est demeurée autour 
de 15 pendant cette période. La différence dans le nombre de membres sondés semble principalement attribuable à 
un taux de réponse largement inférieur en 2016, ce qui met en évidence la difficulté d’obtenir la participation des 
membres des comités à un questionnaire en ligne.  

 

par courriel à ceux n’ayant pas encore répondu 

ou à leur personne-ressource tierce. Cette façon 

de procéder a permis d’élever les taux de 

réponse. Pour les participants ayant reçu le 

questionnaire en version papier, une lettre de 

rappel accompagnée d’une autre copie du 

questionnaire a été envoyée aux membres 

n’ayant pas encore retourné le questionnaire 

original avant la deuxième semaine de mai 2016.  
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Questionnaire destiné aux coordonnateurs des 
comités consultatifs 

Le questionnaire en ligne destiné aux 

coordonnateurs des CCF (voir l’Annexe 2) a été 

distribué de la même manière : un lien individuel 

unique a été envoyé aux coordonnateurs des 

comités pour lesquels nous avons obtenu une 

adresse courriel ou, dans le cas des 22 comités, 

un lien anonyme a été envoyé à une personne-

ressource afin que celle-ci le fasse parvenir au 

coordonnateur. Étant donné un taux de réponse 

plus faible que souhaité, une version abrégée du 

questionnaire destiné aux coordonnateurs a 

également été administrée par téléphone à 

l’automne 2016. Cette façon de procéder nous a 

permis d’obtenir la participation de 17 comités 

supplémentaires.  

Limites de l’étude 

Les résultats de ces sondages sont sujets à 

d’importantes limitations. Étant donné qu’aucune 

liste des CCF du Canada n’a été dressée à ce 

jour, nous n’avons pas été en mesure de définir 

de façon précise la population ciblée ni d’établir 

un plan d’échantillonnage exhaustif pour ce 

sondage. Ce sondage ne devrait pas être 

considéré comme étant représentatif de 

l’ensemble des membres et des coordonnateurs 

des CCF, puisque l’échantillon obtenu est non 

aléatoire. Les résultats du sondage présentent 

plutôt uniquement les points de vue des 

répondants issus des CCF participants.  

Le faible taux de participation dans certaines 

provinces pourrait influencer les conclusions 

puisque nous avons peu d’information sur les 

non-participants. Les résultats de certains 

groupes de membres, tels que les femmes et les 

autochtones, sont inclus puisqu’ils sont dignes de 

mention. Ils devraient cependant être interprétés 

avec prudence étant donné le faible nombre de 

réponses pour ces groupes. Une autre faiblesse 

de ce sondage est l’impossibilité de recueillir 

l’opinion d’anciens membres ayant quitté un 

comité pour une raison ou une autre, notamment 

leur insatisfaction. Par conséquent, les opinions 

recueillies risquent de refléter l’avis de membres 

qui sont relativement plus satisfaits des 

processus en place et plus enclins à participer au 

sondage. Par exemple, les répondants du 

Québec, où les comités ont été établis plus 

récemment et où les membres participent en 

général depuis moins longtemps, expriment 

moins de satisfaction envers les processus du 

comité. Cette présomption à propos de nos 

répondants reflète l’opinion des coordonnateurs 

des comités qui s’attendaient à ce qu’une 

majorité des questionnaires soient remplis par 

leurs membres les plus actifs.   

Analyse des données 

Les données des questionnaires remplis en 

ligne par les membres et les coordonnateurs des 

comités ont été recueillies automatiquement au 

moyen de la plateforme en ligne Qualtrics. Pour 

ce qui est des questionnaires papier, les 

membres de l’équipe de recherche ont effectué la 

saisie des données manuellement dans 

Qualtrics. 

Le système Qualtrics a généré 

automatiquement des rapports sommaires ayant 

permis une analyse préliminaire des réponses 

des coordonnateurs et des membres qui ont 

accédé au questionnaire par l’entremise d’un lien 

unique. Pour les analyses subséquentes aux 

échelles nationale et régionale qui comprennent 

les renseignements fournis par tous les 

participants sondés (y compris ceux ayant rempli 

le questionnaire en ligne à l’aide du lien fourni par 

un tiers), les données ont été fusionnées et 

exportées vers le logiciel d’analyse statistique 

SPSS. Cette étape a été réalisée à la fin du mois 

de juin 2016, après que le sondage en ligne ait 

été officiellement fermé aux régions autres que le 

Québec. 

Les données ont été nettoyées et vérifiées 

avant de faire l’objet d’analyses. La vérification 

des données a été réalisée en comparant les 

régions déclarées par les participants à celles de 

leurs comités respectifs. En cas de conflit entre 

ces données, nous avons utilisé l’emplacement 

fourni par le coordonnateur du comité. Les 

données ont également été nettoyées en retirant 

les participants qui n’ont répondu à aucune des 

questions ainsi que ceux qui n’ont pas été sondés 
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correctement (par exemple, les participants ayant 

répondu au questionnaire destiné aux 

coordonnateurs ont indiqué qu’ils n’étaient pas 

les coordonnateurs actuels). De plus, les erreurs 

évidentes dans le codage et les fautes de frappe 

(par exemple, un participant a indiqué avoir été 

membre d’un comité depuis 118 ans!) ainsi que 

les réponses ambiguës ayant entravé l’analyse 

ont été recodées en tant que valeurs 

manquantes, alors que les valeurs de chaîne 

correspondant aux réponses aux questions 

quantitatives ont été recodées en tant que 

chiffres réels. Lorsque les participants ont 

répondu aux questions quantitatives par 

différentes valeurs, la valeur a été recodée afin 

de refléter la moyenne de ces dernières. Par 

exemple, si un répondant avait déclaré avoir 

participé au comité pendant 10 à 15 ans, cette 

valeur a été recodée à 12,5.  

Pour l’ensemble des données quantitatives 

(p. ex., les questions ouvertes et les questions 

nécessitant une nouvelle catégorisation), le 

logiciel SPSS a été utilisé pour générer des 

statistiques descriptives et les renseignements 

ont été importés dans le logiciel d’analyse de 

données qualitatives NVivo afin de permettre 

d’organiser les données et d’effectuer un codage 

thématique. Ce rapport traite principalement des 

résultats des statistiques descriptives, mais les 

résultats issus de plusieurs questions ouvertes 

font également l’objet d’une discussion, lorsque 

jugé pertinent. Il est à noter que le nombre de 

comités correspondant aux réponses au sondage 

reçues des coordonnateurs de comité (n = 66) 

est légèrement différent du nombre de comités 

que représentaient les réponses au sondage 

reçues des membres des comités (n = 79) parce 

que certains comités ont participé à l’un des 

sondages, mais pas à l’autre. La répartition 

diffère également d’une région à l’autre. 

Description des ensembles de 
données des sondages de 2004 et de 

2016 

Plusieurs des questions posées en 2004 ont 

été reprises mot pour mot dans les sondages de 

2016, tant pour les coordonnateurs que pour les 

membres, afin de relever de possibles 

changements au sein des CCF au cours des 

douze dernières années. L’échantillon de 2016 

est considérablement plus petit et est composé 

de participants autres que ceux constituant 

l’échantillon de 2004. Le présent rapport n’a pas 

pour objectif d’effectuer une analyse statistique 

comparative entre les deux ensembles de 

données. Par contre, nous y mettons en relief des 

similarités et des différences entre les deux 

sondages. Ces comparaisons sont de nature 

plutôt « informative », car nous reconnaissons 

que des études supplémentaires seraient 

nécessaires pour tester la validité statistique de 

certaines des différences observées. En gardant 

cet avertissement en tête, il peut être utile 

d’examiner les résultats du sondage de 2016 en 

gardant à l’esprit ceux du sondage de 2004 afin 

de décrire les différences observées au sein des 

CCF et dans la gestion forestière au fil du temps.
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MÉTHODE

Taux de réponse7 

Questionnaire destiné aux coordonnateurs 

Le taux de réponse des coordonnateurs était 

plus faible au Québec, où les participants ont 

rempli 16 des 34 questionnaires, soit un taux de 

réponse de 47,1 %. À l’extérieur du Québec, 

50 des 58 questionnaires ont été remplis, soit un 

taux de réponse de 86,2 %. Le taux de réponse 

le plus élevé provient des coordonnateurs en 

Alberta (9/9 sondages remplis), en Colombie-

Britannique (13/14 sondages remplis) et en 

Ontario (19/25 sondages remplis).  

Dans le cas des questionnaires envoyés 

directement aux participants (par l’entremise d’un 

lien individuel unique) (n = 57), un total de 27 

questionnaires remplis ont été enregistrés, soit 

un taux de réponse de 47,4 %. Parmi les 

coordonnateurs ayant reçu un lien d’une 

personne-ressource tierce (n = 34), 14 ont 

répondu au questionnaire, soit un taux de 

réponse de 41,2 % (Tableau 3). Les taux de 

réponse ont grandement été améliorés avec la 

version téléphonique abrégée du sondage des 

coordonnateurs, alors que 24 des 34 

coordonnateurs (70,6 %) ont rempli la version 

abrégée.  

Au total, 42 des 82 (ou 51,2 %) des 

coordonnateurs ont rempli le questionnaire 

intégral. Par la suite, 34 coordonnateurs qui 

n’avaient répondu qu’à une partie du 

questionnaire ont été contactés, et parmi ceux-ci, 

un total de 24 (70,6 %) a répondu au 

questionnaire abrégé par téléphone (Tableau 4). 

Aux fins de la présentation des résultats au 

sondage auprès des coordonnateurs, la valeur de 

n correspondant aux réponses a été indiquée 

pour plus de clarté.  

                                                      

7 Étant donné leur faible nombre et afin de 
maintenir une cohérence avec le rapport du sondage 
de 2004, dans les tableaux et le texte qui suivent, les 
réponses à l’échelle régionale sont souvent 

Questionnaire destiné aux membres 

En ce qui a trait au questionnaire destiné aux 

membres, le taux de réponse précis ne peut être 

calculé que pour ceux ayant reçu le lien individuel 

unique vers le questionnaire en ligne ou une 

copie papier du questionnaire par courrier. Pour 

les questionnaires remplis en ligne, parmi les 635 

questionnaires envoyés aux membres de comités 

à l’échelle nationale, 253 ont été retournés, soit 

un taux de réponse de 39,8 %. Les plus faibles 

taux de réponse ont été obtenus au Québec 

(18,8 %), au Nouveau-Brunswick (28,2 %) et en 

Saskatchewan (32,7 %). Comme c’est le cas 

pour le sondage auprès des coordonnateurs, les 

taux de réponse les plus élevés provenaient de 

l’Ontario (53,5 %), de l’Alberta (46,8 %) et de la 

Colombie-Britannique (44,5 %). Au Québec, les 

coordonnateurs des comités ont attribué les 

faibles taux de réponse à la restructuration de la 

gestion forestière ayant eu lieu dans la province, 

tandis qu’au Nouveau-Brunswick, un des 

coordonnateurs a indiqué que peu de membres 

seraient motivés à répondre étant donné que tous 

sont bénévoles et qu’une faible majorité participe 

aux réunions des comités.  

Parmi les 72 membres ayant reçu le 

questionnaire en version papier par courrier, 16 

ont retourné le questionnaire rempli, soit un taux 

de réponse de 22,2 %. 

Le calcul du taux de réponse a été bien plus 

difficile pour les membres ayant reçu leurs 

questionnaires en ligne par l’entremise d’un 

coordonnateur tiers ou de toute autre personne-

ressource puisque nous ne pouvons déterminer 

le nombre de membres ayant reçu un lien vers le 

questionnaire ni savoir si tous les tiers ont suivi 

les directives et transmis le lien à leurs membres. 

Parmi les 39 comités ayant demandé à ce que le 

regroupées pour les Prairies (Manitoba et 
Saskatchewan) et la région de l’Atlantique (Nouveau-
Brunswick, Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-
Labrador).   
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questionnaire soit accessible en ligne par 

l’entremise d’un lien envoyé par un tiers, nous 

n’avons reçu aucune réponse au questionnaire 

en ligne de la part de 15 comités. Considérant le 

nombre moyen de 26 membres constituant les 

CCF (à l’échelle nationale) en 2017 et un taux de 

réponse global de 39,8 % pour les comités avec 

lesquels nous avons communiqué directement, 

nous croyons que pour au moins certains de ces 

15 comités (si ce n’est pas tous), le sondage n’a 

pas été envoyé à leurs membres respectifs. Pour 

cette raison, le Tableau 5 indique une estimation 

du taux de réponse basée sur les 24 comités dont 

au moins un questionnaire rempli (envoyé par 

l’entremise d’un lien indirect) a été enregistré. 

Le questionnaire destiné aux membres a été 

envoyé à environ 1 1238 membres à l’échelle du 

pays9. Au total, 343 questionnaires ont été 

remplis, soit un taux de réponse global de 30,5 %. 

Ce résultat était de 47,8 % en 2004 (1 079 des 

2 256 questionnaires) (Tableau 6)10. Bien que le 

taux de réponse obtenu en 2016 (39,8 %) parmi 

les membres rejoints directement par courriel soit 

comparable à celui obtenu en 2004, le taux de 

réponse des membres joints par courrier 

traditionnel ou par l’entremise d’un tiers était bien 

plus faible et a entraîné une baisse du taux 

global.   

Comme indiqué, 343 membres de CCF ont 

rempli le questionnaire, et la Figure 1 indique leur 

nombre par province. L’Ontario (106 répondants) 

représente presque le tiers (30,9 %) du nombre 

total de répondants ; ensemble, la Colombie-

Britannique, le Québec et l’Alberta représentent 

près de la moitié de ce nombre (48,1 %).  

Tableau 3 : Taux de réponse au sondage auprès des coordonnateurs des CCF 

Type d’envoi du sondage 

Nb de questionnaires 

envoyés aux 

coordonnateurs 

Nb de répondants Taux de réponse 

Lien direct  57 27 47,4 % 

Lien indirect 34* 14 41,2 % 

Questionnaire papier 1 1 100,00 % 

* Estimation du nombre de questionnaires envoyés aux coordonnateurs par l’entremise d’une personne-ressource indirecte. 

Tableau 4 : Taux de réponse au sondage abrégé auprès des coordonnateurs 

Type d’envoi du sondage 

Nb de questionnaires 

envoyés aux 

coordonnateurs 

Nb de répondants Taux de réponse 

Sondage abrégé par 

téléphone 
34 24 70,6 % 

                                                      

8 Ce résultat est une approximation basée sur le 
nombre de membres que les chercheurs ont joints 
directement par courriel ou par courrier (n = 707), plus 
le nombre estimé de membres (n = 416) qui, croyons-
nous, ont reçu le sondage par courriel par l’entremise 
d’un coordonnateur ou d’une autre personne-
ressource.  

9 Ce résultat est bien inférieur à celui des 2 256 
membres qui ont reçu le questionnaire en 2004. Cette 
différence s’explique notamment par le fait qu’au 

Québec, 38 comités ont été recensés dans le cadre du 
sondage mené en 2016, ce qui est nettement moins 
que les 102 comités recensés en 2004. 

10 La plateforme en ligne Qualtrics utilisée pour 
mener le sondage a pu influencer les taux de réponse. 
En effet, comme la plateforme est basée aux États-
Unis, il fallait aviser les éventuels répondants que tous 
les renseignements fournis seraient conservés sur un 
serveur américain et non sur un serveur canadien.  
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Tableau 5 : Taux de réponse des membres des CCF selon le type d’envoi du sondage 

Type d’envoi du sondage 
Nb de sondages envoyés 

aux membres 
Nb de répondants Taux de réponse 

Lien direct 635 253 39,8 % 

Lien indirect 416* 74 17,8 % 

Questionnaire papier 72 16 22,2 % 

Total 1123 343 30,5 % 

* Estimation du nombre de sondages envoyés aux membres par l’entremise d’un lien transmis par un tiers. 

Tableau 6 : Taux de réponse globaux des membres de CCF obtenus en 2004 et en 2016 

Année de l’administration du 

sondage 

Nb de questionnaires 

envoyés aux membres 

Nb de questionnaires 

remplis 

Taux de 

réponse (%) 

2016 1123 343 30,5 % 

2004 2256 1079 47,8 % 

 

Figure 1. Nombre de membres ayant répondu au sondage, par province (n = 343)

Résultats du sondage auprès des 
coordonnateurs des comités 

Le sondage auprès des coordonnateurs des 

comités a été conçu pour recueillir de 

l’information sur les caractéristiques des comités 

consultatifs que le coordonnateur ou l’organisme 

parrain est le plus apte à fournir. Notez que 

l’utilisation d’une version abrégée du sondage 

auprès des coordonnateurs fait en sorte que les 

réponses à certaines questions ont été fournies 

par un plus petit nombre de répondants par 

rapport aux réponses à d’autres questions. 

Profil démographique des coordonnateurs 

Le sondage mené auprès des coordonnateurs 

en 2016 compte 66 répondants. Les répondants 

ont indiqué avoir occupé le poste de 

coordonnateur pendant 7,5 années en moyenne. 

Les coordonnateurs ont le plus souvent indiqué 

Nouveau-
Brunswick; 13

Nouvelle-
Écosse; 6

Terre-Neuve-et-
Labrador, 15

Colombie-
Britannique; 69

Alberta; 48

Saskatchewan; 23Manitoba; 13

Ontario; 106

Québec; 50
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provenir de l’industrie forestière ou être eux-

mêmes des forestiers indépendants, tandis que 

d’autres ont indiqué travailler pour le 

gouvernement, l’industrie locale, le milieu 

universitaire, en tant qu’enseignant ou dirigeant 

d’entreprise, ou encore pour des organismes de 

développement régional ou non gouvernemental 

(Figure 2, Tableau 7). La catégorie de réponses 

initialement la plus populaire auprès des 

coordonnateurs concernant leurs antécédents 

était « autre ». Par conséquent, plusieurs 

réponses ont été réattribuées. Par exemple, 

« adjoint(e) administratif(ve) d’une entreprise 

forestière » est passé de « autre » à 

« représentant(e) de l’industrie forestière ». 

Environ la moitié (54,8 %) des répondants 

sondés ont indiqué avoir été membres du comité 

avant de devenir coordonnateur 

Parrainage et animation des comités 

Une mince majorité (15 de 28, ou 53 %) des 

CCF sondés en 2016 étaient parrainés par des 

entreprises forestières (Figure 3), ce qui est 

semblable aux résultats au sondage mené en 

2004. L’Ontario et le Québec échappent à cette 

tendance. En Ontario, l’ensemble des six comités 

ayant participé au sondage destiné aux 

coordonnateurs ont été parrainés par le 

gouvernement provincial de l’Ontario. Ces 

résultats sont cohérents avec ceux de 2004, alors 

que l’Ontario comptait le plus grand nombre de 

CCF parrainés par les provinces (24) et 

seulement deux CCF parrainés par des 

compagnies forestières. Dans le cas du Québec, 

l’ensemble des CCF sont parrainés par les 

municipalités régionales de comté (MRC), qui 

regroupent une combinaison de municipalités et 

de territoires ruraux locaux.  

En ce qui a trait à l’animation des réunions, un 

tiers des comités répondants (32,3 %) 

comptaient des animateurs qui dirigeaient les 

réunions indépendamment du coordonnateur. 

Les types d’animation indépendante les plus 

fréquemment cités ont été les professionnels 

indépendants et les forestiers indépendants 

(Annexe 3).

 

 

Figure 2. Affiliation professionnelle des coordonnateurs (n = 55) 
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Tableau 7 : Affiliation professionnelle des coordonnateurs par province11 

 SK ON C.-B. T.-N.-L. N.-B. AB QC Total 

Gouvernement municipal     1       3 4 

Représentant de l’industrie locale 

(autre que forestière) 
  3         1 4 

Représentant d’une entreprise 

forestière 
1 1 1 1 2 4 2 12 

Dirigeant d’entreprise 1 1 1       1 4 

Représentant de collectivité ou 

d’organisme de service social 
1 2           3 

Grand public/retraité  4      4 

Organisation non gouvernementale 1           1 2 

Milieu universitaire 1           1 2 

Forestier professionnel indépendant 1   6     1 2 10 

Consultant/animateur rémunéré     2         2 

Autre   4 3     1 3 11 

 

Figure 3. Parrainage des CCF (n = 28) La région de l’Atlantique comprend le Nouveau-Brunswick, la 
Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador. La région des Prairies comprend le Manitoba 
et la Saskatchewan.

                                                      

11 Ce tableau devrait être consulté avec prudence puisque plusieurs réponses ont été réattribuées à partir de leur 
catégorie initiale sous la rubrique « autre » (n = 21). De plus, les coordonnateurs ont reçu comme instruction de 
sélectionner « toutes les réponses qui s’appliquent ». Par conséquent, certains répondants ont sélectionné plusieurs 
antécédents, tandis que d’autres n’en ont sélectionné qu’un seul. 
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Taille des comités 

En 2016, nous avons demandé aux 

coordonnateurs de nous fournir le nombre de 

membres, de membres suppléants et d’autres 

personnes constituant leur CCF (Tableau 8). Le 

nombre moyen de membres était de 16, mais la 

taille moyenne des comités s’élevait à 26 si on 

prenait en compte les membres suppléants et 

« autres ». La mesure dans laquelle ces résultats 

sont comparables à ceux de 2004 n’est pas claire 

lorsque les CCF ont déclaré une moyenne de 

21 membres inscrits sur leurs listes d’envoi, 

puisque nous n’avions pas demandé aux CCF de 

répartir leurs membres en catégories. Pour ce qui 

est des différences à l’échelle régionale, il 

convient de noter que la taille des CCF de la 

région de l’Atlantique (taille moyenne = 24) 

semble être considérablement plus importante 

qu’ailleurs au Canada.  

Participation et roulement des membres 

En moyenne, les comités à l’échelle du 

Canada ont organisé six réunions par année en 

2016, ce qui constitue une baisse par rapport aux 

huit réunions par année déclarées en 2004. La 

fréquence des réunions était la plus élevée en 

Ontario, tandis que la plus faible fréquence a été 

observée dans la région des Prairies et la 

Colombie-Britannique (Figure 4). En moyenne, le 

nombre d’années d’existence des CCF est passé 

de 6,2 ans en 2004 à 14,3 ans en 2016. Le 

Québec se distingue, car ses CCF sont bien plus 

jeunes qu’ailleurs au Canada, avec une moyenne 

d’âge de 5,7 ans. Seulement quelques comités 

existant avant 2013 ont pu modifier leur structure 

de gouvernance afin de répondre aux exigences 

légales sans devoir former de nouveaux comités.  

Les membres assistent à la plupart des 

réunions des comités; la moitié des 

coordonnateurs ont déclaré qu’entre 50 et 79 % 

de leurs membres ont assisté à chaque réunion 

et près de 40 % des coordonnateurs ont déclaré 

une participation de 80 à 100 % de leurs 

membres (Figure 5). Ces résultats sont 

comparables à ceux obtenus en 2004, alors 

qu’en moyenne, 13 des 21 membres de comités 

participaient régulièrement aux réunions. 

En 2016, nous avons posé des questions aux 

coordonnateurs concernant la structure des 

comités et le roulement de leurs membres. Au 

total, 90 % (n = 37) des répondants ont indiqué 

que le poste de coordonnateur ne comportait 

aucun mandat fixe (Tableau 9). Parmi les huit 

coordonnateurs ayant répondu qu’un mandat fixe 

était prévu pour les membres, tous ont répondu 

que ce mandat était renouvelable. Pour 81,0 % 

(n = 34) des CCF, la durée du mandat n’était pas 

déterminée. 

Pour ce qui est du roulement, la plupart des 

coordonnateurs (81 %; n = 34) ont relaté que la 

composition de leurs comités respectifs 

(considérant les antécédents, l’âge et l’ethnicité 

des membres) n’avait pas changé au cours des 

trois dernières années. Le roulement moyen dans 

les CCF au cours de la même période correspond 

à 2,9 membres ayant quitté le comité et à 3,4 

membres l’ayant rejoint. Le roulement était plus 

important au Québec, avec en moyenne 3,3 

membres ayant quitté les comités et 5,2 

membres les ayant rejoints au cours des trois 

dernières années. Les principales raisons 

évoquées par les membres ayant décidé de 

quitter leur comité étaient les suivantes : « priorité 

accordée à d’autres engagements », « mandat 

terminé » ou « trop loin pour s’y rendre ». Les 

raisons moins fréquemment mentionnées étaient 

le déménagement des membres, des 

changements d’emploi ou la non-réélection, la 

retraite ou la maladie.
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Tableau 8 : Taille des comités consultatifs sur les forêts, par province   

Région 

Nb moyen de 

membres de 

comités 

(n = 65) 

Nb moyen de 

membres 

suppléants 

(n = 52) 

Nb moyen de 

membres 

« autres »c 

(n = 53) 

Taille moyenne des 

comités, incluant les 

membres, les 

suppléants et les 

« autres » 

Atlantiquea 24 13 0 37 

Québec 18 11 7 36 

Ontario 13 3 2 18 

Prairiesb 16 6 4 26 

Alberta 17 4 5 26 

Colombie-

Britannique 
13 4 4 21 

Total 16 6 4 26 
a La région de l’Atlantique comprend le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador. 
b La région des Prairies comprend le Manitoba et la Saskatchewan. 
c Les moyennes ont été arrondies au nombre entier de membres de comités le plus près. 

 

Figure 4. Nombre moyen de réunions par année et durée d’existence des comités. La région de 
l’Atlantique comprend le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador. 
La région des Prairies comprend le Manitoba et la Saskatchewan. 
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Figure 5. Proportion de membres de comités ayant participé à chaque réunion 

Tableau 9 : Mandats fixes et roulement des membres des comités 

 n = Oui Pourcentage (%) n = Non 
Pourcentage 

(%) 

Existe-t-il un mandat fixe pour le 

coordonnateur? 4 9,8 37 90,2 

Existe-t-il un mandat fixe pour les membres? 8 19,0 34 81,0 

La composition du comité a-t-elle changé au 

cours des trois dernières années? 8 19,0 34 81,0 

Processus décisionnel et processus d’évaluation 

Conformément aux résultats obtenus au 

sondage de 2004, la plupart des CCF sondés en 

2016 (31 sur 42) ont utilisé un processus 

décisionnel fondé sur le consensus (Tableau 10). 

Plusieurs coordonnateurs ont souligné que, 

malgré le fait que le comité vise à atteindre un 

consensus la plupart du temps, un vote peut être 

tenu dans certains cas (selon la nature de la 

décision),. D’autres comités formulent leurs 

recommandations et leurs préoccupations à des 

décideurs tels que des gestionnaires forestiers ou 

le gestionnaire régional, ou prennent leurs 

décisions par consensus en tenant un registre 

des opinions divergentes.  

En 2016, les coordonnateurs ont indiqué que 

les frais de transport étaient le type de 

compensation que les membres reçoivent le plus 

fréquemment pour leur participation 

(Tableau 11). Cela n’a pas changé depuis 2004. 

Les autres types de compensation comprennent 

les repas, les rafraîchissements et les vêtements 

comportant le logo de l’organisme parrainant le 

comité. Plus de régions versaient des indemnités 

en 2016 qu’en 2004, mais aucun comité ne 

versait d’indemnité pour frais de garderie ou pour 

perte de revenu.  

Nous avons également demandé aux 

répondants d’indiquer la mesure dans laquelle les 

délibérations et les résultats des CCF sont 

accessibles ou disponibles pour le public. Bien 

que près de 60 % (n = 25) des coordonnateurs 

aient indiqué que les réunions étaient ouvertes au 

public, seulement 48,0 % (n = 12) des 

répondants ont indiqué que l’heure et le lieu des 

réunions étaient rendus publics à l’avance 

(Tableau 12).  
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Au total, 71,4 % (n = 30) des coordonnateurs 

ont indiqué que les résultats des réunions étaient 

diffusés au public, le plus souvent par l’entremise 

de sites Web et de forums en ligne, du bouche-à-

oreille ou de rencontres avec les gens qu’ils 

représentent. Par ailleurs, 68 % (n = 28) des 

coordonnateurs ont répondu que leur CCF évalue 

habituellement son propre travail. Le plus 

souvent, ces évaluations prennent la forme d’une 

discussion générale à la suite des réunions 

auxquelles des décisions sont prises (n = 24), 

suivie d’évaluations externes (n = 6) et de 

sondages internes auprès des membres (n = 5).

Tableau 10 : Types de processus décisionnels utilisés par les comités consultatifs sur les forêts 

Type de 

processus 

décisionnel 

Atlantiquea Québec Ontario Prairiesb Alberta 
Colombie-

Britannique 
Total 

Consensus 3 8 5 0 6 9 31 

Vote 0 0 3 1 0 0 4 

Autre (p. ex., 

selon la décision) 
0 1 4 1 0 1 7 

Total 3 9 12 2  6 10 42 
a La région de l’Atlantique comprend le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador. 
b La région des Prairies comprend le Manitoba et la Saskatchewan. 

Tableau 11 : Types de compensations versées aux membres des comités consultatifs sur les forêts 

Type de 

compensation 
Atlantiquea Québec Ontario Prairiesb Alberta 

Colombie-

Britannique 
Total 

Frais de transport 2 6 15 2 5 11 41 

Indemnité 

quotidienne 
0 1 4 0 2 4 11 

Frais de garderie 0 0 0 0 0 0 0 

Perte de revenus 0 0 0 0 0 0 0 

Autre 2 5 9 3 1 2 22 
a La région de l’Atlantique comprend le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador. 
b La région des Prairies comprend le Manitoba et la Saskatchewan. 

Tableau 12 : Pourcentage de comités avec réunions ouvertes au public, communications publiques 
des résultats et auto-évaluation 

 n = Oui Pourcentage (%) n = Non Pourcentage (%) 

Les réunions sont-elles ouvertes 

au public? 
25 59,5 17 40,5 

L’heure et le lieu des réunions 

sont-ils dévoilés au public à 

l’avance? 

12 48,0 13 52,0 

Les résultats de chaque réunion 

sont-ils diffusés publiquement?  
30 71,4 12 28,6 

Le comité évalue-t-il 

habituellement les résultats du 

travail qu’il accomplit? 

28 68,3 13 31,7 
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Résultats du sondage auprès des 
membres des comités 

Données démographiques et antécédents des 
membres 

L’âge moyen des membres ayant répondu au 

sondage est passé de 50,1 ans en 2004 à 57,6 

ans en 2016. Le Québec compte toujours au sein 

de ses comités les plus jeunes membres à 

l’échelle nationale, avec une moyenne d’âge de 

47,4 ans (Tableau 13). Le nombre de femmes 

parmi les répondants a augmenté légèrement, 

passant de 18,7 % en 2004 à 20,7 % en 2016. Ce 

pourcentage était le plus élevé au Québec 

(34,0 %) et en Colombie-Britannique (29,0 %), 

tandis qu’il a chuté à 5,9 % dans la région de 

l’Atlantique en 2016. Les membres féminins sont 

significativement plus jeunes que les membres 

masculins, avec une moyenne de 50,8 ans pour 

les femmes comparativement à 59,1 ans pour les 

hommes. La proportion de répondants 

autochtones a également augmenté de façon 

marginale, passant de 7,2 % en 2004 à 9,0 % en 

2016, à l’échelle nationale. La région des Prairies 

et l’Alberta comptent encore une fois le 

pourcentage de membres autochtones le plus 

élevé (20,0 % et 15,6 %, respectivement), tandis 

qu’au Québec, seulement 4,4 % des membres 

s’identifient comme autochtone. En 2004, 2,9 % 

des membres au Québec, 7,1 % des membres en 

Alberta et 20,8 % des membres dans les Prairies 

s’identifiaient comme autochtone.  

Plus de la moitié des répondants (63,1 %) ont 

indiqué être membres d’un organisme 

communautaire ou de services sociaux 

(Annexe 4). Les femmes étaient plus 

nombreuses à être affiliées à un organisme 

environnemental (49,1 %) que les hommes 

(26,4 %), et moins nombreuses à être affiliées un 

groupe de chasse ou de pêche (28,3 % des 

femmes comparativement à 52,8 % des 

hommes). Un peu moins de la moitié des 

membres sondés ont déclaré faire partie d’un 

ménage dépendant d’une industrie ou 

organisation liée aux ressources naturelles 

(47,9 %), ce qui est légèrement inférieur au 

résultat obtenu en 2004 (54,1 %). Tout comme en 

2004, ce chiffre était le plus faible au Québec 

(38,0 %). 

En moyenne, les membres des CCF ont 

déclaré en 2016 des niveaux de scolarité plus 

élevés que ceux déclarés en 2004, avec 

seulement 2,9 % des répondants n’ayant pas 

terminé leurs études secondaires, 

comparativement à 9,6 % en 2004 (Annexe 4). 

Plus de la moitié des répondants ont terminé des 

études postsecondaires, telles qu’un 

baccalauréat, une formation technique ou un 

programme offert par un collège communautaire 

(58,4 %), et 14,2 % des membres détiennent un 

diplôme d’études supérieures. Ces pourcentages 

sont légèrement plus élevés que ceux obtenus en 

2004, auquel moment 54,3 % des membres 

avaient terminé des études postsecondaires et 

13,3 % détenaient un diplôme d’études 

supérieures. Les femmes déclarent des niveaux 

de scolarité plus élevés. Par exemple, 42,9 % 

des femmes ayant répondu aux sondages 

détenaient un baccalauréat, comparativement à 

30,5 % des hommes. Au Québec, les membres 

de comités ont encore une fois déclaré les 

niveaux de scolarité les plus élevés, 38,0 % 

d’entre eux détenant un baccalauréat et 18,0 %, 

un diplôme d’études supérieures 

(comparativement à 42,1 % et 19,0 %, 

respectivement, en 2004). Les Prairies 

comptaient la proportion la plus élevée de 

membres dont la scolarité était un diplôme 

d’études secondaires (16,7 %), et la plus faible 

proportion de membres détenant un baccalauréat 

(22,2 %). En Ontario (30,8 %) et en Alberta 

(28,3 %), les membres étaient plus nombreux à 

avoir étudié dans un collège technique ou 

communautaire qu’à l’université.  

Participation à un comité et représentation 

La durée de participation moyenne des 

répondants à un CCF était de 8,8 ans en 2016, 

soit une augmentation par rapport à une durée 

moyenne de 4,2 ans calculée en 2004. En 2016, 

la moyenne était la plus élevée en l’Alberta (11,4 

ans) et la plus faible au Québec (4,6 ans) 

(Tableau 14). Le Québec avait également la plus 

courte durée de participation des membres à un 

CCF en 2004 (2,7 ans). 
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Tableau 13 : Âge moyen, genre et représentation autochtone au sein des comités consultatifs sur 
les forêts 

Région 
Âge moyena  

(années) 

Pourcentage des 

répondants qui se sont 

déclarés « femme » 

Pourcentage des 

répondants qui se sont 

déclarés « autochtone » 

Atlantiqueb 54,3 5,9 11,8 

Québec 47,4a 34,0 4,0 

Ontario 60,8b 13,6 6,9 

Prairiesc 58,1b 25,0 20,0 

Alberta 60,3b 17,4 15,6 

Colombie-Britannique 59,6b 29,0 4,4 

Canada 57,6 20,7 9,0 
a  Les moyennes qui sont suivies d’une lettre différente doivent être considérées comme statistiquement et significativement différentes (p < 0,5; test de 

Tukey). 

b La région de l’Atlantique comprend le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador. 
c Les Prairies comprennent le Manitoba et la Saskatchewan. 

Tableau 14 : Durée de participation des membres à un CCF 

Région Nombre moyen d’années de participationa 

Atlantiqueb 9,1a 

Québec 4,6a,b,c 

Ontario 10,5b,d 

Prairiesc 8,4 

Alberta 11,4c,e 

Colombie-Britannique 7,4d,e 

Canada 8,8 
a Les moyennes suivies d’une lettre différente doivent être considérées comme statistiquement significativement différentes (p < 0,05 ; test de Tukey). 
b La région de l’Atlantique comprend le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador. 
c Les Prairies comprennent le Manitoba et la Saskatchewan. 

La principale raison choisie par les membres 

pour justifier leur participation à un CCF était de 

contribuer à la gestion forestière durable (49,9 % 

des membres), suivie de près par des 

préoccupations à l’égard des répercussions de la 

foresterie sur l’environnement (42,3 % des 

membres, voir l’Annexe 5 pour plus de détails). 

Les préoccupations à l’égard des emplois 

régionaux dans l’industrie forestière étaient 

importantes en Ontario (26,4 %) et dans les 

Prairies (25,0 %), tandis que 26,4 % des 

répondants en Ontario participaient aux CCF afin 

d’assurer que les occasions en matière d’activités 

récréatives en forêt ne diminuent pas. À l’échelle 

nationale, plusieurs répondants ont indiqué qu’ils 

souhaitaient contribuer à la planification 

forestière parce que la forêt constitue une 

ressource publique (16,0 %), un résultat qui est 

plus manifeste dans les Prairies (25,0 %) et dans 

la région de l’Atlantique (23,5 %). Toujours à 

l’échelle nationale, les membres (17,5 %) 

participent également aux CCF afin d’en 

apprendre davantage sur la gestion forestière. Un 

nombre significativement plus élevé de femmes 

(35,7 %) que d’hommes (15,0 %) sont tenues de 

participer aux CCF dans le cadre de leur emploi. 

Tout comme en 2004, le Québec comptait un 

nombre plus élevé de membres devant participer 

aux réunions du CCF dans le cadre de leur 

emploi, sans égard au genre (54,0 % 

comparativement à une moyenne nationale de 

19,5 %). 

Selon le sondage destiné aux 

coordonnateurs, les organisations et les individus 

les plus fréquemment représentés au sein des 
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CCF étaient l’industrie forestière et les 

organismes de récréation, suivis des 

gouvernements locaux, provinciaux et 

autochtones, des organismes environnementaux 

et des industries non forestières (Annexe 6). Les 

membres ayant participé au sondage ont indiqué 

qu’ils représentaient, par leur participation aux 

CCF, différentes opinions (Annexe 7Annexe 7), 

notamment celles du grand public (21,3 %), leurs 

propres opinions (19,6 %) et celles de l’industrie 

forestière (17,0 %). Des différences notables 

existent entre les régions : environ 30 % des 

répondants de l’Ontario, de l’Alberta et de la 

Colombie-Britannique ont indiqué représenter le 

grand public, alors que près de 25 % des 

répondants de la région de l’Atlantique et des 

Prairies participent aux CCF au nom de l’industrie 

forestière.  

La majorité des répondants ayant indiqué 

représenter un groupe d’intervenants ont déclaré 

mettre au courant ce groupe d’intervenants et 

d’autres parties prenantes des activités du comité 

à l’occasion (23,8 %), souvent (39,9 %) ou après 

chaque réunion (29,0 %) (Tableau 15).  

Les principales méthodes utilisées pour 

mettre les intervenants locaux au courant des 

activités du comité étaient les réunions de leur 

comité ou de leur conseil de gestion ainsi que les 

échanges par courriel ou par téléphone. Les 

répondants ont également mentionné mettre au 

courant la communauté locale au moyen de 

forums en ligne, des réseaux sociaux, de 

bulletins de nouvelles et d’échanges en 

personne. 

Opinions sur la représentativité des CCF  

Trois quarts (74,6 %) des répondants 

estiment que leur comité représente les valeurs 

de l’ensemble des groupes intéressés et touchés 

(Tableau 16).  

Le niveau d’accord le plus faible avec cette 

affirmation est exprimé en Colombie-Britannique 

(66,7 %), tandis que les niveaux d’accord les plus 

élevés se trouvent en Alberta (81,3 %), dans la 

région de l’Atlantique (82,4 %) et les Prairies 

(80,6 %). Les membres du CCF ayant indiqué 

être assez ou totalement satisfait avec la 

représentativité du comité sont les moins 

nombreux dans les Prairies (75 % des membres) 

et au Québec (78,0 %), et les plus nombreux 

dans la région de l’Atlantique (97,1 %). À l’échelle 

nationale, le taux de satisfaction des membres en 

2016 (82,8 %) était très semblable à celui déclaré 

en 2004 (82,1 %). Pour ce qui est de l’évolution 

des réponses à l’échelle régionale, la satisfaction 

en Colombie-Britannique est passée de 66,2 % 

en 2004 à 79,4 % en 2016. 

Tableau 15 : Fréquence à laquelle les groupes d’intervenants locaux et autres parties prenantes 
sont mis au courant des activités du comité  

Fréquence n % 

Jamais 23 7,6 

Occasionnellement (p. ex., une fois par année) 72 23,8 

Souvent (p. ex., 2 à 4 fois par année) 118 38,9 

Après chaque réunion 88 29,0 
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Tableau 16 : Opinions des membres à l’égard de la représentativité des comités 

Région 

Pourcentage des membres qui 

estiment que le comité représente 

les groupes intéressés et touchés 

Pourcentage des membres qui estiment 

que la représentativité du comité est 

satisfaisante ou totalement satisfaisante 

(sans « aucune opinion ») 

Atlantiquea 82,4 97,1 

Québec 74,0 78,0 

Ontario 72,6 86,4 

Prairiesb 80,6 75,0 

Alberta 81,3 80,9 

Colombie-Britannique 66,7 79,4 

Canada 74,6 82,8 
a La région de l’Atlantique comprend le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador. 
b La région des Prairies comprend le Manitoba et la Saskatchewan.

Le groupe que les répondants estimaient être 

le moins bien représenté par leur CCF était celui 

des autochtones. De nombreux répondants ont 

mentionné la difficulté d’attirer et de retenir les 

membres des Premières nations ou de 

communautés métisses locales. Un des 

participants a mentionné que « les groupes des 

Premières nations ne sont pas représentés parce 

qu’ils n’arrivent jamais à trouver quelqu’un pour 

pourvoir le poste »12, tandis qu’un autre a 

mentionné que « le format du comité ne semble 

pas suffisamment adapté pour assurer la 

représentation continue des groupes 

autochtones/Premières nations de la région. » 13 

Un répondant autochtone a pour sa part lancé un 

appel pour « plus de participation des leaders 

autochtones, ils ne devraient pas participer 

seulement à la vie politique. Ils devraient être plus 

préoccupés par les forêts, la faune, les feux et les 

changements climatiques »14. Il convient de noter 

que les membres autochtones ont déclaré 

participer moins souvent aux réunions que les 

membres non autochtones : 56,7 % (n = 17) des 

membres autochtones sondés affirmant avoir 

participé aux réunions de 90 à 100 % du temps, 

                                                      

12 Traduction libre de « First Nations groups are not 

represented because we can never find someone to 

fill the position. » 
13 Traduction libre de «  committee format doesn't seem 

comfortable enough to ensure continued 
representation of local aboriginal/First Nations 

groups.  » 
14 Traduction libre de «  more participation from 

aboriginal leaders, they should not only participate in 

comparativement à 71,2 % (n = 213) des 

membres non autochtones.  

Les répondants estiment que d’autres 

groupes ne sont pas convenablement 

représentés, notamment les groupes 

environnementaux et autres organismes non 

gouvernementaux, les associations récréatives et 

de tourisme, les femmes et les jeunes. Les 

membres ont mentionné la difficulté d’attirer les 

membres à cause de la nature bénévole de leur 

participation aux comités. Plusieurs partagent 

d’ailleurs le sentiment exprimé par plus d’un 

participant à savoir que «les gens ne sont pas 

suffisamment intéressés pour donner de leur 

temps»15. Les membres ont également affirmé 

que la plupart des membres des comités 

possédaient déjà un certain intérêt ou des 

connaissances à propos de l’industrie forestière 

et que : « Il est possible qu’il nous manque des 

personnes qui seraient intéressées, mais ne sont 

pas en mesure de suivre le jargon et les concepts 

forestiers qui sont souvent présentés aux 

réunions »16. 

politics. They should be more concerned about the 

forests, wildlife and climate change.  » 
15 Traduction libre de «  people aren’t interested 

enough to donate their time.  »  
16 Traduction libre de «  we may be missing people who 

have interests, but are not able to keep up with 
forestry jargon and concepts that are often presented 

at meetings.  » 
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Valeurs associées à la forêt et à l’environnement 

Nous avons soumis aux répondants 

16 énoncés représentant quatre catégories de 

valeurs associées à la forêt (valeur d’existence, 

valeur spirituelle, valeur intrinsèque et valeur 

économique ou utilitaire) et leur avons demandé 

d’indiquer à quel point ils étaient en accord ou en 

désaccord avec chacun de ces énoncés (voir les 

Annexes 8 à 11). Ces énoncés étaient 

semblables, pour la plupart, à ceux présentés aux 

membres des CCF en 2004. Toutefois, en 2016, 

nous leur avons également demandé d’indiquer à 

quel point ils étaient en accord ou en désaccord 

avec un énoncé sur l’influence que les 

changements climatiques devraient avoir sur la 

manière dont les forêts sont gérées.  

Tout comme en 2004, les niveaux d’accord à 

l’échelle du pays étaient élevés, soit au-dessus 

de 95 %, pour les énoncés de valeur d’existence 

comme « il est important de conserver les forêts 

pour les générations futures » et « il est important 

pour moi de savoir que les forêts existent dans 

ma province ». Les pourcentages de répondants 

en accord avec l’affirmation que la forêt procure 

un sentiment de quiétude et de bien-être (94,1 %) 

et que la forêt permet de nous rapprocher de la 

nature (92,0 %) étaient également élevés. 

L’affirmation que la forêt est sacrée a suscité le 

moins d’accord (51,1 %), particulièrement au 

Québec (38,3 %) et dans les Prairies (39,4 %).  

Les énoncés concernant la valeur intrinsèque 

des forêts ont généré de plus faibles niveaux 

d’accord parmi les répondants et d’importantes 

différences ont été notées à l’échelle régionale. 

Concernant l’affirmation voulant que « la forêt 

doit pouvoir exister pour ce qu’elle est », les 

répondants de la Colombie-Britannique et de 

l’Atlantique ont affiché un plus haut niveau 

d’accord (78,3 % et 76,5 %, respectivement) par 

rapport à ceux des Prairies (60,0 %) relativement 

à ce point. Les répondants de l’Atlantique (76,5 % 

de ceux ayant été sondés dans cette région) ont 

été plus fortement d’accord que la faune, les 

végétaux et les êtres humains devraient 

bénéficier des mêmes droits pour vivre et se 

développer, que les répondants de l’Alberta 

(60,9 %). L’affirmation selon laquelle la forêt 

devrait croître, se développer et disparaître 

naturellement sans l’intervention de l’homme a 

récolté les plus faibles pourcentages d’accord 

parmi les répondants dans l’ensemble des 

régions (24,9 %). En 2004, ce même énoncé a 

reçu un niveau d’accord de l’ordre de 22,9 % à 

l’échelle nationale.  

Le sondage mené en 2016 a mis en relief des 

différences régionales quant au niveau d’accord 

avec les énoncés concernant les valeurs 

économiques et utilitaires associées à la forêt. En 

réponse à l’affirmation que la fonction première 

de la forêt devrait être de fournir des produits et 

services utiles aux êtres humains, seulement 

14,5 % des membres de la Colombie-Britannique 

ont déclaré être en accord, mais ce nombre 

s’élève à 38,2 % dans la région de l’Atlantique. 

Pareillement, alors que 5,6 % des répondants 

des Prairies sont en accord avec l’affirmation que 

la forêt qui n’est pas utilisée au profit des gens 

constitue un gaspillage de nos ressources 

naturelles, 22,1 % des répondants de l’Ontario et 

20,0 % de ceux du Québec sont en accord. Des 

différences régionales semblables avaient été 

observées dans les résultats du sondage mené 

en 2004. 

L’analyse des données du sondage de 2016 a 

également porté sur les différences de réponses 

entre les hommes et des femmes. Ainsi, des 

différences statistiquement significatives ont été 

notées dans les réponses concernant les valeurs 

associées à la forêt : les femmes étant davantage 

en accord avec les affirmations sur la valeur 

intrinsèque des processus naturels, et les 

hommes, avec les affirmations sur la valeur 

utilitaire des ressources forestières (Figure 6). 

Encore une fois, ces résultats reflètent largement 

les tendances observées dans les données de 

2004. 

Parallèlement, les données ont été analysées 

afin de comparer les perspectives des 

répondants autochtones et non autochtones. Les 

résultats indiquent que les répondants 

autochtones ont une perspective différente de 

celles des non-autochtones quant aux 

affirmations concernant plusieurs valeurs 

associées à la forêt (Figure 7). 
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Figure 6. Réponses des membres aux affirmations concernant les valeurs associées aux forêts, 
par genre 
* Indique une différence statistiquement significative (p < 0,5; test T). Sur une échelle de 1 à 5, où 1 signifie que le 

désaccord est total, et 5 que l’accord est total. 

 

Figure 7. Réponses des membres autochtones et non autochtones aux affirmations concernant 
les valeurs associées à la forêt 
* Indique une différence statistiquement significative (p < 0,5; test T). Sur une échelle de 1 à 5, où 1 signifie que le 

désaccord est total, et 5 que l’accord est total.
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Par exemple, les membres autochtones 

étaient moins nombreux à être en accord avec 

l’affirmation que la fonction première de la forêt 

devrait être de fournir des produits et services 

utiles aux êtres humains. Les membres 

autochtones étaient également moins en accord 

avec l’affirmation que les changements 

climatiques devraient influencer la façon dont les 

forêts sont gérées. 

Objectif, pressions et programme des comités 

À l’échelle nationale, 92,1 % des membres 

des CCF sont d’avis que l’objectif de leur comité 

est clair pour eux. Ce pourcentage est 

légèrement plus élevé qu’en 2004, auquel 

moment 87,4 % des répondants considéraient 

que l’objectif du comité était clair pour eux. En 

2016, ce pourcentage était légèrement plus faible 

parmi les répondants du Québec (86,0 %) que 

pour les répondants ailleurs au Canada.  

Les répondants ont indiqué sentir parfois de la 

pression pour donner leur accord à des décisions 

du comité en raison de divers facteurs. Tout 

comme en 2004, la source de pression la plus 

souvent citée dans le sondage de 2016 était la 

complexité des enjeux abordés, suivie des 

contraintes de temps et du manque d’information 

(Tableau 17).  

Les répondants du Québec, de l’Ontario et de 

l’Alberta sont plus nombreux que ceux des autres 

régions à se sentir pressés par les contraintes de 

temps. Les pressions ressenties au sein des 

comités semblent s’être accrues depuis 2004, 

particulièrement en Alberta, où 13,3 % des 

répondants ont affirmé ressentir des pressions du 

groupe afin qu’ils donnent leur accord à des 

décisions du comité (comparativement à la 

moyenne nationale de 6,5 %). Les femmes sont 

également plus nombreuses que les hommes à 

ressentir de la pression du groupe afin de donner 

leur accord à des décisions (les femmes ont 

déclaré un niveau d’accord moyen de 2,38 avec 

cette affirmation comparativement à 1,98 pour les 

hommes). Ce constat est également valide pour 

les répondants autochtones; l’accord moyen avec 

le fait de souvent ressentir de la pression de 

groupe était de 2,31 pour les autochtones et de 

2,04 pour les non autochtones. Cependant, le 

manque de puissance statistique découlant de la 

petite taille d’échantillonnage ne permet pas de 

qualifier cette différence comme étant 

« significative ». 

En ce qui concerne l’établissement de l’ordre 

du jour des réunions des comités, les participants 

perçoivent généralement l’industrie forestière 

comme ayant le plus d’influence, suivie par le 

président17, les membres du comité, le 

gouvernement provincial, l’animateur et 

l’organisme parrain du comité (Figure 8). 

Tableau 17 : Fréquence à laquelle les membres se sentent tenus de donner leur accord à des 
décisions du comité 

Source de la pression 

Pourcentage de répondants  

(de ceux qui n’ont pas indiqué « ne s’applique pas ») 

Moins souventa Parfois Plus souventb 

Contraintes de temps 64,6 22,5 13,0 

Manque d’information 65,2 24,5 10,3 

Pression de groupe 78,5 15,0 6,5 

Pression extérieure 79,2 14,5 6,3 

Complexité de la question 50,5 35,5 14,0 
a Moins souvent = Jamais et Rarement 
b Plus Souvent = Souvent et Toujours 

                                                      

17 Dans certains cas, le responsable du comité et 
l’animateur sont des personnes différentes. Environ un 

tiers des comités ont déclaré qu’un animateur dirige les 
réunions indépendamment du responsable.  
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De nombreux membres ont également 

mentionné que des groupes d’intérêts 

spécifiques (tels que les associations de 

trappeurs, de chasseurs, de pêcheurs et de 

motoneigistes) ont une certaine influence sur le 

programme du comité. Les gouvernements 

locaux et fédéral ainsi que les groupes 

environnementaux et touristiques ont été 

considérés comme ayant moins d’influence à 

l’égard de l’établissement de l’ordre du jour du 

comité.  

À l’échelle nationale, en 2016, les CCF ont le 

plus souvent tiré de l’information provenant de 

l’industrie forestière (88,8 %) ou d’agences 

gouvernementales (68,8 %) pour alimenter leurs 

discussions et délibérations18 (Figure 9). 

L’information provenant du gouvernement 

autochtone est la moins utilisée, bien qu’elle soit 

nettement plus utilisée dans la région des Prairies 

(34,3 %) et en Ontario (25,7 %), qu’en Alberta 

(8,7 %). 

Le Québec est la seule province/région qui a 

inversé les tendances nationales. Par exemple, 

les CCF du Québec ont consulté bien moins 

                                                      

18 Les résultats au sondage mené en 2004 sont très 
semblables à ceux de 2016; 85,7 % des membres 
consultent souvent des renseignements provenant de 

souvent l’information provenant des 

universitaires et des chercheurs scientifiques que 

ceux de l’Alberta ou la région de l’Atlantique, et 

seulement 10,2 % des répondants au Québec ont 

déclaré que leur CCF obtenait souvent des 

renseignements à l’occasion de visites en forêt, 

ce qui est considérablement moins élevé que 

dans la région de l’Atlantique (55,9 %) ou à 

l’échelle nationale (34,5 %). Dans l’ensemble du 

Canada, la source d’information la moins 

consultée était le gouvernement autochtone, bien 

qu’elle ait été bien plus souvent consultée dans 

la région des Prairies (34,3 %) et en Ontario 

(25,7 %) qu’en Alberta (8,7 %). 

Internet était le média le plus souvent utilisé 

par les CCF pour consulter l’information sur les 

forêts et la gestion forestière (Figure 10). 

L’utilisation des journaux, de la télévision et de la 

radio était plus fréquente en Ontario et en Alberta 

qu’ailleurs au Canada, en particulier au Québec, 

où seulement 4,1 % des membres sondés ont 

affirmé les utiliser. Dans l’ensemble des 

provinces et des régions, les réseaux sociaux 

étaient souvent utilisés par une infime partie des 

membres des CCF (4,2 % à l’échelle nationale). 

l’industrie forestière et 76,3 % des membres consultent 
souvent des renseignements provenant des agences 
gouvernementales. 
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Figure 8. Niveau d’influence des acteurs dans l’établissement de l’ordre du jour du comité 

 

Figure 9. Pourcentage des répondants disant que leur comité utilise « souvent » ou « toujours » 
de l’information de ces sources 
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Figure 10. Pourcentage des répondants affirmant que leur comité utilise « souvent » ou 
« toujours » ces médias d’information

Résultats d’apprentissage 

Les membres ont été invités à évaluer la 

mesure dans laquelle ils étaient en accord avec 

12 énoncés portant sur les connaissances 

acquises par leur participation au comité. Tout 

comme en 2004, le niveau d’accord était 

généralement élevé pour la majorité des énoncés 

portant sur l’apprentissage (Tableau 18). 

Par exemple, 95,9 % des répondants à 

l’échelle du Canada ont indiqué qu’ils avaient pris 

connaissance de la valeur de l’intégration de 

multiples points de vue aux processus de gestion 

forestière (voir l’Annexe 12 pour obtenir plus de 

détails). Les répondants étaient moins nombreux 

à affirmer qu’ils en avaient appris davantage sur 

les répercussions des changements climatiques 

dans leur région grâce à leur participation au 

CCF. Cela était particulièrement vrai au Québec, 

où 32,0 % des répondants étaient d’accord avec 

cet énoncé, comparativement à 67,6 % dans les 

Prairies et à 66,7 % en Colombie-Britannique. 

Les répondants de la région de l’Atlantique 

étaient le plus d’accord (85,3 % des répondants) 

avec l’énoncé, indiquant qu’ils avaient acquis de 

meilleures connaissances sur le savoir 

traditionnel en participant à leur CCF local. Les 

membres des comités du Québec ont déclaré le 

plus faible pourcentage d’accord (54,0 %) avec 

cet énoncé.  

En 2016, de nouvelles questions ouvertes ont 

été posées aux membres à propos de ce qu’ils 

avaient appris grâce à leur participation au CCF. 

Plusieurs membres ont indiqué en avoir appris 

davantage sur les perspectives et les valeurs des 

autres membres de leur comité en plus de mieux 

comprendre les points de vue des autres 

utilisateurs de la forêt. Un répondant des Prairies 
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la forêt, mais de différentes façons; des 
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touristiques, récréatifs et culturels; mais nous 

travaillons tous ensemble pour respecter les 

forêts »19. Plusieurs répondants ont mentionné 

mieux comprendre les points de vue autochtones 

à propos de la gestion forestière grâce à leur 

participation au comité. Quelques répondants ont 

également mentionné des tensions entre les 

points de vue d’autres membres du comité et 

exprimé des inquiétudes par rapport aux 

différents niveaux de scolarité ou d’expertise des 

membres du comité, ainsi qu’une certaine 

réticence à accepter d’autres points de vue ou 

évidences. 

La majorité des membres ont également 

indiqué qu’ils en ont appris davantage sur la GDF 

grâce à leur participation au comité. Plusieurs 

membres ont dit qu’ils avaient une meilleure 

compréhension de la GDF, des processus de 

certification et de la planification ainsi que des lois 

et des politiques applicables. Les répondants ont 

indiqué en avoir appris davantage sur la 

nécessité d’établir un équilibre entre les 

préoccupations économiques, sociales et 

environnementales dans la planification de 

l’aménagement forestier. L’un des répondants a 

exprimé avoir mieux saisi toute la complexité de 

l’aménagement forestier en indiquant que 

« l’aménagement forestier implique bien plus que 

de simplement couper et planter des arbres »20. 

Plusieurs membres ont dit qu’ils en ont appris 

davantage sur des pratiques d’aménagement 

précises, sur les nouvelles découvertes 

scientifiques et sur l’amélioration continue des 

pratiques exemplaires d’aménagement forestier.  

Lorsqu’on leur a demandé de répondre à des 

questions ouvertes portant sur les 

d’apprentissages les plus importants liés à leur 

participation au CCF, plusieurs répondants ont 

indiqué qu’ils ont appris comment atteindre un 

point d’équilibre entre les différents intérêts 

représentés au sein du comité afin d’établir le 

                                                      

19 Traduction libre de : « we are all users of the forest 

but in different ways; outfitters, trappers, hunters, 
loggers, medicinal use, tourism, recreational, cultural, 
native lands, plant life, wildlife, bird life; but we all work 

together to respect the forests. » 

consensus qui sert à la prise des décisions. 

Plusieurs membres ont également cité des 

apprentissages précis relatifs à l’aménagement 

forestier et à la biodiversité, aux habitats locaux 

et aux espèces en péril. Des membres ont noté 

en avoir appris davantage sur les tensions 

existant entre le gouvernement, l’industrie et le 

grand public grâce à leur participation. Le 

Tableau 19 fournit une sélection de citations à 

propos de trois grands thèmes. 

Opinions sur le processus et l’efficacité du comité  

On a demandé aux répondants d’indiquer la 

mesure dans laquelle ils étaient en accord ou en 

désaccord avec plusieurs énoncés concernant 

les activités et les processus du comité. En 

général, les membres ont répondu à l’affirmative 

pour les énoncés indiquant que le processus était 

équitable (76,2 %), que l’argent était dépensé de 

façon judicieuse (74,1 %) et que le processus 

était efficace (71,0 %) (voir l’Annexe 13 pour plus 

de détails). Ces proportions ont augmenté par 

rapport à 2004, auquel moment une portion 

légèrement plus faible des membres convenait 

que le processus était équitable (72,0 %), que 

l’argent était dépensé de façon judicieuse 

(64,2 %) et que le processus était efficace 

(60,9 %). Par ailleurs, moins de répondants ont 

indiqué que le temps était mal utilisé durant le 

processus (14,2 %) en 2016, comparativement à 

l’année 2004 (22,7 %). 

En moyenne, en 2016, les membres 

convenaient qu’ils avaient eu suffisamment 

d’occasions pour exprimer leurs préoccupations 

(89,2 %) et qu’ils se sentaient à l’aise de les 

présenter, même lorsque celles-ci étaient 

controversées (90,8 %). Ils étaient moins 

d’accord avec l’énoncé selon lequel les membres 

font confiance aux gestionnaires forestiers pour 

faire les bons choix en matière d’aménagement 

forestier (51,0 %). Ce chiffre indique une légère 

20Traduction libre de : «  forest management involves 

so much more than just cutting and planting trees.  » 
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augmentation de la confiance depuis 2004, 

auquel moment 43,3 % des répondants étaient 

d’accord avec cet énoncé. De plus, en 2016, 

63,3 % des membres ayant répondu convenaient 

qu’ils estimaient pouvoir influencer les décisions 

prises par le comité.  

Tableau 18 : Pourcentage de répondants en accord avec les énoncés concernant l’apprentissage 
associé à la participation au comité  

Affirmation 

% de répondants, par région 

Atlantiquea Québec Ontario Prairiesb Alberta 
Colombie-

Britannique 
Canada 

J’ai acquis des 

connaissances sur les 

aspects techniques de 

l’aménagement des forêts. 

91,2 88,0 91,4 94,3 93,6 87,0 90,6 

J’en suis venu à comprendre 

la nécessité d’incorporer 

plusieurs points de vue 

différents dans le processus 

d’aménagement des forêts. 

100 96 94,3 97,1 97,9 94,2 95,9 

Les informations que j’ai 

apprises ne m’aident pas 

vraiment à prendre des 

décisions en matière 

d’aménagement des forêts. 

14,7 10,2 23,1 20,0 21,3 18,8 18,9 

J’ai appris à travailler de 

façon productive avec des 

gens qui pensent 

différemment de moi. 

97,1 86,0 88,3 91,4 91,3 95,6 91,1 

J’ai acquis des 

connaissances à propos du 

savoir traditionnel grâce à 

ma participation au comité.     

85,3 54,0 69,9 74,3 73,9 66,2 69,3 

J’ai appris comment les 

changements climatiques 

pourraient influer sur la 

gestion forestière dans la 

région. 

61,8 32,0 55,3 67,6 57,8 66,7 56,4 

a La région de l’Atlantique comprend le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador. 
b La région des Prairies comprend le Manitoba et la Saskatchewan. 
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Tableau 19 : Domaines d’apprentissage clé associés à la participation aux CCF 

 Original Traduction 

Importance 
d’équilibrer les 
intérêts des 
intervenants 

“Communication between different groups is 
important. Issues cannot be managed if they 
are not brought forward”.  

« La communication entre différents 
groupes est importante. Les enjeux ne 
peuvent être résolus s’ils ne sont pas 
exprimés ».  

“Differing views can co-exist and result in 
better management of the forest resource”. 

« Différents points de vue peuvent coexister 
et permettre d’améliorer l’aménagement 
des ressources forestières ». 

“It is possible to achieve sustainable forest 
management which meets the basic needs of 
both environmentally oriented and 
economically motivated users of the forest”. 

« Il est possible de réaliser une gestion 
durable des forêts qui répond aux besoins 
essentiels des utilisateurs, qu’ils soient 
motivés par l’environnement ou par 
l’économie ». 

“Consensus is often difficult and awkward but 
ultimately satisfying”. 

« Le consensus est souvent difficile et 
maladroit, mais il est satisfaisant en fin de 
compte ». 

“Environmental groups are dangerous to the 
continued use of forests for all types of 
recreation and business”. 

« Les groupes environnementaux sont 
dangereux pour le maintien de l’utilisation 
de la forêt à toute fin récréative ou 
commerciale ». 

Connaissances de 
la planification 
forestière ou la 
gestion durable des 
forêts 

“Planning for a sustainable forest is incredibly 
complex”. 

« La planification d’une forêt durable est 
incroyablement complexe ». 

“I learned what a cut over area actually looks 
like”. 

« J’ai appris à quoi ressemble réellement 
une aire de coupe ». 

“How waterways and habitats are protected”. 
« Comment les cours d’eau et les habitats 
sont protégés ». 

“The amount of knowledge that is used to 
develop a forest management plan”. 

« L’ampleur des connaissances 
nécessaires pour un plan d’aménagement 
forestier ». 

Scepticisme 

concernant 

l’influence du comité 

sur l’aménagement 

forestier 

“The legal requirements are the only thing 

that affects management decisions”. 

« Les obligations légales sont la seule 

chose qui affecte les décisions en matière 

d’aménagement ». 

“Industry holds the power”. « L’industrie détient le pouvoir ». 

“Forest licensee management do not really 

care about sustainable forest management 

but go through the motions to obtain and 

maintain certification. They want certification 

without actually having to do anything 

different or innovative”. 

« Les titulaires de permis d’aménagement 

ne se préoccupent pas de la gestion durable 

de la forêt, mais font ce qu’il faut obtenir et 

conserver leur certification. Ils souhaitent 

obtenir la certification sans devoir changer 

quoi que ce soit ou faire preuve 

d’innovation ». 

Fait à noter, les membres du Québec ont 

répondu plus négativement à près de la moitié 

des énoncés de cette section. D’une part, la plus 

grande proportion de répondants se disant déçus 

des résultats obtenus par le passé (37,0 %) ainsi 

que le degré de confiance le plus faible quant aux 

choix faits par les gestionnaires forestiers 

(36,7 %) se trouve au Québec. D’autre part, 

seulement 51,0 % des répondants du Québec ont 

indiqué qu’ils estimaient que le processus est 

efficace, par rapport à la moyenne nationale de 

71,0 %. Par contre, les répondants de la région 
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de l’Atlantique ont eu tendance à répondre le plus 

positivement (comparativement à la moyenne 

nationale). Par exemple, seulement 5,9 % des 

membres de l’Atlantique étaient déçus des 

résultats obtenus par le passé et davantage de 

membres que dans les autres régions 

convenaient que le processus était équitable 

(85,3 %), efficace (79,4 %) et que l’argent était 

dépensé de façon judicieuse (81,3 %).  

Les membres autochtones étaient 

significativement moins susceptibles d’être en 

accord avec certains énoncés concernant les 

activités du comité. Par exemple, ils étaient 

moins susceptibles de juger que le processus 

était équitable ou que les délibérations incluaient 

toute la gamme des intérêts publics. Les énoncés 

pour lesquels le désaccord des membres 

autochtones était significatif sont indiqués dans la 

Figure 11.  

Dans le cadre du sondage de 2016, les 

membres ont été invités à dresser une liste des 

domaines de la prise de décisions ou des 

politiques relatives à l’aménagement forestier 

que le comité avait réussi à influencer. Le 

Tableau 20 résume les opinions et les points de 

vue les plus fréquemment exprimés pour cette 

question.  

En 2016, comme c’était le cas en 2004, les 

membres de CCF ont passé plus de temps durant 

les réunions du comité à recevoir de l’information 

provenant de l’organisme parrainant le comité 

(31,3 %) que d’autres sources (21,0 %) 

(Tableau 21). En 2016, les membres des régions 

des Prairies et de l’Atlantique sont ceux ayant 

indiqué avoir passé le plus de temps à recevoir 

de l’information de cette source (39,1 % et 

36,9 %) (Annexe 14). 

 

Figure 11. Accord des membres autochtones avec les énoncés relatifs aux activités du comité 
* Indique une différence statistiquement significative entre les répondants autochtones et non autochtones (p < 0,5; 

test T). Sur une échelle de 1 à 5, où 1 signifie que le désaccord est total, et 5 que l’accord est total. 

1 2 3 4 5

Le processus est équitable.*

Les délibérations ont permis de satisfaire
une vaste gamme d'intérêts.*

Je peux influencer les décisions prises par
le groupe.*

J'ai eu suffisament d'opportunités pour
exprimer mes préoccupations au sein du

groupe*

Je me sens à l'aise de faire part de mes
préoccupations, même si celles-ci sont

controversées.*

Autochtone Non-autochtone

Désaccord total Accord total 
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Tableau 20 : Domaines de politiques ou de prise de décisions que les comités ont réussi à 
influencer 

Accommoder d’autres 

utilisateurs de la forêt comme les 

trappeurs, le bétail, les 

motoneigistes et les cueilleurs de 

petits fruits 

Préoccupations relatives à la 

gestion de la faune, aux espèces en 

péril et à la biodiversité 

Contribution à la gestion 

forestière et à la planification de 

l’utilisation du territoire, notamment 

les indices et les priorités en 

matière de GDF 

Accès aux routes et 

réhabilitation des routes après la 

récolte 

Taille des parcelles de 

récolte/possibilités annuelles de 

coupe 

Régions protégées comme les 

zones tampons et les traverses de 

cours d’eau 

Tableau 21 : Pourcentage du temps consacré à diverses activités durant les réunions des comités 

Activités % 

Recevoir des informations fournies par l’initiateur du comité 31,3 

Recevoir des informations fournies par des sources autres que l’initiateur 

du comité 
21,0 

Discuter et débattre des informations 25,8 

Prendre des décisions 11,7 

Traiter des enjeux administratifs et financiers 5,6 

Traiter d’autres activités 4,7 

En 2016, les membres du Québec et de 

l’Atlantique ont indiqué avoir passé le plus de 

temps à discuter et débattre (31,0 % et 29,0 %). 

Cependant, sur le plan national, les membres de 

CCF ont passé moins de temps à discuter et à 

débattre de renseignements en 2016 (25,8 %) 

qu’en 2004 (37,4 %). Les réponses ne permettent 

pas de savoir si cette diminution résulte d’un gain 

d’efficacité et de l’expérience des comités, ou si 

elle indique que moins de temps est consacré à 

débattre d’enjeux importants. 

Les membres ont également été invités à 

commenter la qualité et l’étendue des 

discussions et des délibérations du comité. 

Comme en 2004, la majorité des membres a 

convenu que les réunions étaient interactives et 

conviviales (87,2 %, Annexe 15). Les répondants 

autochtones étaient moins d’accord avec cet 

énoncé, leur degré d’accord moyen étant de 3,76 

comparativement à 4,17 pour les membres non 

autochtones. La majorité des membres (77,7 %) 

pensait également que les questions 

controversées faisaient l’objet d’une attention 

suffisante et que la nouvelle information ou les 

événements imprévus étaient généralement 

intégrés aux prises de décisions subséquentes 

(80,2 %). Cependant, les répondants 

autochtones ont indiqué un degré d’accord 

significativement plus faible pour l’énoncé « les 

décideurs assistent et participent régulièrement 

aux activités du comité » que les membres non 

autochtones; le degré d’accord moyen était de 

3,45 pour les membres autochtones 

comparativement à 3,93 pour les membres non 

autochtones.  

Par rapport à 2004, moins de membres étaient 

d’accord en 2016 que « l’intégration de nouveaux 

membres ralentit la progression de nos activités 

puisqu’ils doivent assimiler les bases de la 

gestion et de la planification forestières » (17,6 % 

en 2016; 33,8 % en 2004) et que « le manque 

d’assiduité des membres réguliers aux réunions 

nous oblige à consacrer beaucoup de temps à 

des points déjà vus » (7,7 % en 2016; 24,3 % en 

2004).  

À l’échelle nationale, 85,7 % des répondants 

ont convenu que la question de la gestion durable 
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des forêts occupait une place prépondérante 

dans l’ordre du jour du comité. Cependant, 

seulement 22,8 % des répondants ont indiqué la 

même chose pour la question des changements 

climatiques. Les répondants du Québec étaient le 

plus en désaccord avec l’énoncé indiquant que 

les changements climatiques étaient très 

présents dans les discussions et les délibérations 

de leur comité (74,0 % des membres étaient en 

désaccord avec cet énoncé, comparativement à 

44,7 % des membres en désaccord à l’échelle 

nationale). Les membres du Québec étaient 

également moins d’accord avec l’énoncé 

indiquant que les questions controversées 

avaient fait l’objet d’une attention suffisante 

(66,0 %).  

En 2016, 75 % des membres convenaient que 

les discussions et les délibérations du comité 

étaient devenues plus faciles avec le temps. Le. 

Tableau 22 présente les thèmes principaux 

provenant des réponses des membres expliquant 

pourquoi ils jugent que les délibérations sont 

devenues plus faciles avec le temps.  

Les trois réponses les plus fréquentes 

étaient : (i) une augmentation de la confiance et 

du respect au fil de l’établissement de relations 

entre les membres; (ii) une augmentation des 

connaissances relatives à la foresterie et à la 

gestion des forêts; et (iii) une amélioration de la 

compréhension des points de vue des autres 

intervenants qui facilite les compromis. Plusieurs 

membres ont également noté l’influence positive 

du coordonnateur ou de l’animateur au moment 

de donner le ton afin que la prise de décisions soit 

plus efficace.  

On a aussi demandé aux participants s’ils 

pensaient que des mesures pouvaient être prises 

pour améliorer l’efficacité de leur comité. Des 

                                                      

21 Traduction libre de : « have presenters prepare 

written reports prior to meetings and ensure that 

339 membres qui ont répondu à cette question, 

191 (56,3 %) ont répondu « oui » et ont fourni des 

commentaires sur la façon dont cela pouvait être 

accompli. Les recommandations suggérées 

en 2016 sont très diversifiées, mais peuvent être 

regroupées en quelques thèmes généraux 

(Tableau 23). Dans l’ensemble, ces thèmes font 

écho aux suggestions formulées par des 

membres en 2004 visant l’apport de points de vue 

plus diversifiés aux discussions de groupe, des 

modifications aux procédures qui permettraient 

de rehausser l’autonomie et l’influence du comité 

ainsi qu’une plus importante représentation au 

sein des comités (Parkins et coll. 2006, p. 21).  

Les suggestions précises provenant des 

répondants autochtones et portant sur la façon 

d’améliorer l’efficacité incluaient notamment le 

fait d’accorder plus d’influence aux comités 

(c.-à-d. une meilleure prise en compte des 

décisions du comité) quant à la législation et à la 

planification forestière. Une représentation plus 

importante et cohérente de tous les groupes, 

notamment des peuples autochtones, a 

également été proposée pour améliorer 

l’efficacité des CCF, tout comme le besoin de 

rémunérer les bénévoles pour leur temps et de 

couvrir les coûts associés à la participation aux 

réunions.  

Étonnamment, les répondantes ont 

fréquemment suggéré le besoin d’améliorer la 

communication et le partage d’information entre 

les membres du comité afin d’en améliorer 

l’efficacité. L’une des répondantes a suggéré que 

les comités « demandent aux présentateurs de 

préparer des rapports écrits avant les réunions et 

de s’assurer que ceux-ci sont transmis aux 

membres avant la réunion. Les rapports verbaux 

sont durs à suivre et difficiles à débattre »21.

members get them before the meetings. Verbal reports 

are hard to follow and difficult to question. » 
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Tableau 22 : Raisons expliquant pourquoi les délibérations sont devenues plus faciles avec le 
temps 

 Original Traduction 

La confiance et 
le respect 
s’établissent 
entre les 
membres 

“We gained respect and familiarity with one 

another. They are not just strangers with 

different opinions”. 

« Nous avons développé du respect les uns envers 
les autres et nous avons appris à nous connaître. 
Ils ne sont pas que des étrangers avec des opinions 
différentes ». 

“As members came to appreciate that 
varied points of view were expressed in 
good faith with the general interest of the 
community in mind trust was built. This 
made discussion more frank and effective, 
and compromise easier”. 

« À mesure que les membres se sont rendu compte 
que les différents points de vue sont exprimés en 
toute bonne foi, en gardant l’intérêt de la 
communauté en tête, la confiance s’est établie. 
Cela a permis aux discussions d’être plus franches 
et efficaces en plus de faciliter le compromis ». 

Amélioration 
des 
connaissances 
sur 
l’aménagement 
forestier 

“Over time committee members have 

acquired better understandings of forest 

management issues, making deliberations 

easier and also more meaningful”. 

« Avec le temps, les membres du comité ont acquis 
une meilleure compréhension des problématiques 
relatives à l’aménagement forestier, ce qui a facilité 
les délibérations et les a rendues plus 
constructives ». 

“Terminology and background information 
are more common to the members and less 
time is lost in redefining and explaining 
background information”. 

« Les membres sont plus familiers avec la 
terminologie et le contexte forestier et, par 
conséquent, moins de temps est perdu à redéfinir 
et à expliquer l’information générale ». 

Amélioration 
de la 
compréhension 
des points de 
vue et des 
valeurs des 
autres 

“As members have come to understand 

each other's perspectives and needs, the 

decision process has been more inclusive of 

consideration of multiple perspectives”. 

« Comme les membres en sont venus à mieux 
comprendre leurs perspectives et besoins 
respectifs, la prise de décisions est devenue plus 
inclusive, tenant compte de multiples 
perspectives ». 

“We are a group of stakeholders.  Some 
issues are inherent to our diversity”. 

« Nous sommes un groupe d’intervenants. Certains 
enjeux sont inhérents à notre diversité ». 

Le 
coordonnateur 
ou l’animateur 
facilite les 
délibérations 

“[Our] Facilitator is excellent at keeping [the] 

group on task”. 
« [Notre] animateur est excellent pour aider le 
groupe à se concentrer sur sa tâche ». 

“The chairperson is excellent at cutting off a 
person who will not give in or listen to 
others”. 

« Le coordonnateur est très efficace pour 
interrompre une personne qui ne cède pas la parole 
ou qui n’écoute pas les autres ». 
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Tableau 23 : Recommandations des membres relativement à l’amélioration de l’efficacité du 
comité 

 Original Traduction 

Contributions aux 

discussions de groupe  

(sorties sur le terrain, 

information technique 

provenant d’experts, plus 

de discussions) 

“Continued education of members with 

respect to forest management 

planning”. 

« L’éducation continue des membres en 

matière de planification de la gestion 

forestière ». 

« Inviter plus souvent des experts 

autres que le ministère, par exemple 

des universitaires ou scientifiques, 

pour aider la prise de décision ». 

 

Processus et 

procédures 

(réunions fréquentes, 

animateur indépendant, 

rémunération pour les 

membres, autonomie 

pour la prise de décision) 

“More regular meetings. Don't just go 

through the motions because it is 

legislated”. 

« Des réunions plus régulières. Ne le 

faites pas juste pour la forme, parce que 

c’est la loi ». 

“More help in terms of financial 

support could be provided to 

individuals and NGOs who volunteer 

their time to participate”.  

« Un soutien financier plus important 

pourrait être offert aux individus et aux ONG 

qui donnent de leur temps en participant ». 

“More autonomy for the committee 

without the politically based influence 

of the sponsoring body. Sometimes 

the committee feel our time is wasted 

when council decisions are overruled 

or vetoed without much explanation”. 

« Plus d’autonomie pour le comité, sans 

l’influence politique de l’organisme de 

parrainage. Le comité a parfois l’impression 

de perdre son temps lorsque les décisions 

du conseil sont infirmées ou font l’objet d’un 

veto sans explication détaillée ». 

“There is a disconnect between 

the committee and the forest 

management planning conducted by 

the sponsor. The sponsor supports 

the committee because it is a 

requirement of CSA certification but I 

am unsure the sponsor genuinely 

takes the committee's advice”. 

« Il y a une déconnexion entre le comité 

et la planification de l’aménagement forestier 

effectuée par l’organisme parrain. Ce dernier 

soutient le comité parce qu’il s’agit d’une 

exigence de la certification de la CSA, mais 

je ne sais pas s’il accepte réellement les 

conseils du comité ». 

Représentation plus 

large au sein du comité 

(Premières nations, 

groupes d’intérêts, 

femmes, jeunes, grand 

public) 

“We continue to work to achieve 

greater participation from First 

Nations within the forest area; we are 

also conscious that the majority of 

members are white, male & middle 

aged”. 

« Nous poursuivons notre travail pour 

encourager une plus importante participation 

des Premières nations dans le domaine 

forestier; nous sommes également 

conscients que la majorité des membres sont 

des hommes blancs d’âge moyen ». 

“If this is truly a "public" advisory 

group we should have more members 

of the public and less of academics 

and professional foresters.  Industry 

needs to know more of the public’s 

perception”. 

« S’il s’agit réellement d’un groupe 

consultatif "public", le comité devrait 

comprendre plus de membres du public et 

moins d’universitaires et d’experts 

forestiers. L’industrie a besoin de mieux 

connaître la perception du public ». 
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Satisfaction générale des membres  

En général, les répondants du sondage de 

2016 ont indiqué un haut degré de satisfaction 

par rapport au processus du comité (la moyenne 

nationale de 2016 était de 81,1 %, 

comparativement à 72,4 % en 2004). La 

satisfaction avec le processus global était la plus 

faible au Québec (68,0 %) et la plus élevée dans 

la région de l’Atlantique (88,2 %, voir Annexe 16 

pour plus de détails). 

En 2004, les membres de CCF avaient 

indiqué un degré de satisfaction élevé en matière 

de représentativité du comité (79,2 %), de qualité 

des discussions (79,7 %) et de qualité de 

l’information soumise à des fins de discussion 

(82,7 %). Ces tendances ont également été 

observées dans le cadre du sondage de 2016. 

Par exemple, la plupart des répondants étaient 

satisfaits de la représentativité du comité 

(82,8 %), les membres de la région de 

l’Atlantique étaient les plus satisfaits (97,1 %) et 

ceux du Québec (78,0 %) et des Prairies (75,0 %) 

l’étaient le moins. Les membres du Québec 

étaient également les moins satisfaits de la 

qualité des discussions au sein du comité 

(72,0 %) comparativement à la moyenne 

nationale (86,1 %). À l’échelle nationale, la vaste 

majorité des membres étaient satisfaits de la 

qualité de l’information soumise au comité à des 

fins de discussion (87,9 %) ainsi que de la 

diversité des renseignements accessibles 

(82,8 %).  

À l’échelle des provinces et des régions, les 

membres des CCF ont indiqué différents degrés 

de satisfaction par rapport au processus de prise 

de décision de leur comité. Par exemple, 62,0 % 

des membres du Québec et 66,7 % des membres 

des Prairies ont indiqué qu’ils étaient plutôt ou 

totalement satisfaits du processus décisionnel. 

Les membres de la région de l’Atlantique étaient 

les plus satisfaits du processus décisionnel 

(88,2 %), suivis par les membres de la Colombie-

Britannique (79,4 %), comparativement à la 

moyenne nationale (72,5 %).  

Les membres étaient également 

généralement satisfaits des contributions des 

autres membres du comité (79,4 %), des efforts 

déployés par l’organisme parrain du comité 

(79,8 %) et des possibilités d’en apprendre 

davantage sur les forêts et la gestion forestière 

(89,4 %). Les membres du Québec étaient les 

moins satisfaits du degré de confiance entre les 

membres du comité (64,0 %), comparativement à 

la moyenne nationale de 84,4 %.   

Les femmes et les autochtones ont exprimé 

un degré de satisfaction plus faible pour certains 

aspects des activités du comité. Les degrés de 

satisfaction moyens sont résumés dans les 

figures 12 et 13 ci-dessous.  

Par exemple, les répondantes étaient moins 

satisfaites de la qualité des discussions au sein 

du comité ainsi que de la qualité de l’information 

soumise au comité. Les membres autochtones 

étaient considérablement moins satisfaits que les 

membres non autochtones à l’égard du 

processus décisionnel du comité, des efforts 

déployés par l’organisme parrain du comité et 

des possibilités d’en apprendre davantage sur les 

forêts et la gestion forestière. Bien que la taille 

limitée de l’échantillon de répondants qui se sont 

déclarés comme « femme » ou « autochtone » 

dans ce sondage limite les généralisations, ces 

résultats attirent l’attention parce qu’ils suggèrent 

que le degré de satisfaction est plus faible chez 

des groupes qui sont moins bien représentés au 

sein des CCF.
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Figure 12. Satisfaction des membres en matière d’activités du comité, autochtones/non 
autochtones 
* Indique une différence statistiquement significative entre les répondants autochtones et non autochtones 

(p < 0,5; test T). Sur une échelle de 1 à 5, où 1 signifie que le désaccord est total, et 5 que l’accord est total. 

 

Figure 13. Satisfaction des membres en matière d’activités du comité, par genre 
* Indique une différence statistiquement significative entre les femmes et les hommes (p < 0,5; test T). Sur 

une échelle de 1 à 5, où 1 signifie que le désaccord est total, et 5 que l’accord est total.
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DISCUSSION

Les comités consultatifs forestiers (CCF) 

évoluent dans une grande diversité 

d’environnements géographiques, sociaux et 

politiques au Canada. La discussion des résultats 

de ce sondage s’articule autour de trois axes : 

(a) la composition des comités (b) la satisfaction 

envers les processus et résultats du comité, et 

(c) la dynamique de groupe, en fonction de la 

représentation et des processus. 

Composition du comité et motifs pour 
la participation  

Le profil sociodémographique des membres 

des CCF en 2016 demeure assez semblable à 

celui du sondage de 2004 pour ce qui est du 

genre et de la scolarité, la majorité des membres 

étant plus susceptible d’être des hommes et 

d’être plus scolarisée que le grand public. Les 

données indiquent que la moyenne d’âge des 

membres des CCF était plus élevée en 2016 

qu’en 2004, probablement parce que la plupart 

des comités (à l’exception de ceux du Québec) 

comptent plusieurs membres de longue date.  

Bien que la plupart des CCF en Colombie-

Britannique, en Alberta, dans les Prairies et en 

Atlantique soient parrainés par des compagnies 

forestières, au Québec et en Ontario, ils sont 

parrainés par les gouvernements provinciaux et 

locaux. Les comités du Québec se démarquent 

du fait que leurs membres sont les plus jeunes et 

les plus scolarisés du pays, ainsi que grâce à leur 

importante proportion de membres féminins. Il est 

également intéressant de constater que plus de 

la moitié des membres des CCF du Québec 

prennent part au comité dans le cadre de leur 

travail, ce qui n’est pas le cas ailleurs au Canada.  

À l’échelle nationale, les membres ont 

systématiquement indiqué leur volonté de 

contribuer à une gestion durable des forêts 

comme étant la raison principale motivant leur 

participation au comité, suivie de près par les 

préoccupations concernant les répercussions de 

la foresterie sur l’environnement. La nécessité 

d’atténuer et de s’adapter aux changements 

climatiques est reconnue comme un enjeu 

important à considérer pour réaliser une gestion 

durable (Edwards et coll. 2015). Dans un climat 

en changement, les caractéristiques 

d’écosystèmes iconiques (comme la forêt 

boréale) se modifieront, ce qui aura d’importantes 

implications économiques et environnementales. 

Les changements climatiques toucheront 

différents attributs des écosystèmes, tels que 

l’humidité du sol, la diversité des espèces et les 

régimes de feux, d’inondations et de sécheresses 

(Price et coll. 2013; Schneider et coll. 2009; 

Stralberg et coll. 2018). Ils auront également des 

répercussions sur les conditions socio-

économiques du secteur forestier et des 

communautés forestières. Pourtant, les 

répondants au sondage ont fréquemment indiqué 

que les changements climatiques ne 

représentent pas une problématique souvent 

présente dans les discussions et les délibérations 

du CCF. 

Satisfaction avec les processus et 
résultats des comités 

À l’échelle du pays, la forte majorité des 

répondants (81,1 %) ont indiqué une certaine 

satisfaction à l’égard du processus de leur CCF. 

Les commentaires des membres portant sur les 

résultats d’apprentissage ont permis de relever 

des thèmes communs, comme une amélioration 

des connaissances des pratiques de GDF, la 

valeur de la prise de décisions fondée sur le 

consensus et l’écoute des points de vue d’autrui. 

Apprendre comment travailler ensemble peut être 

un résultat de la longévité de la participation des 

membres. Cependant, d’après Parkins et Sinclair 

(2014), les comités peuvent stagner s’ils ne se 

renouvellent pas en accueillant de nouveaux 

membres susceptibles de poser de nouvelles 

questions sur l’aménagement forestier et les 

aspects opérationnels.  

Les membres du CCF de la région de 

l’Atlantique avaient une perception plus positive 

des processus et de l’efficacité du comité que 
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ceux des autres provinces et régions. Ils étaient 

également plus enclins à faire des visites en forêt 

afin d’obtenir de l’information et ont reçu plus 

fréquemment de l’information de la part 

d’universitaires ou de chercheurs scientifiques 

que leurs pairs dans les autres régions. En 

revanche, les membres du Québec avaient la 

perception la plus négative des processus de leur 

comité et étaient les plus déçus des résultats 

obtenus par le passé dans le cadre des 

processus du CCF. Ils ont également indiqué le 

plus faible degré de confiance envers les 

gestionnaires forestiers et étaient les moins 

susceptibles de convenir que le processus du 

comité était efficace.  

Le sondage de 2016 des CCF a exploré le 

niveau de satisfaction des participants à l’égard 

de différents aspects des processus de 

délibération et de prise de décisions des comités 

à l’échelle des régions (voir les résultats ci-

dessus et dans l’Annexe 15). En général, le taux 

de satisfaction était élevé dans toutes les 

provinces et régions, à l’exception du Québec 

comme susmentionné. En effet, le taux de 

satisfaction était plus élevé dans les régions où 

les comités ont le plus d’années d’existence 

(Atlantique, Alberta et Ontario) et où les membres 

sont, en moyenne, impliqués depuis plus 

longtemps dans leur comité. Ce résultat s’oppose 

aux conclusions du sondage de 2004, dans 

lequel les membres des CCF de la Colombie-

Britannique étaient les moins satisfaits du 

processus comparativement à ceux des autres 

régions. Les membres de la Colombie-

Britannique ont indiqué une satisfaction globale 

par rapport au processus largement supérieure 

(82,6 %) à celle déclarée en 2004 (60,3 %), alors 

que 68,0 % des membres du Québec ont indiqué 

en 2016 qu’ils étaient partiellement ou totalement 

satisfaits du processus global. Le changement 

observé au Québec est probablement en partie 

attribuable à la restructuration de la gouvernance 

forestière de la province, où de multiples 

changements à la structure et au mandat des 

CCF (territoire couvert, agence de parrainage et 

membres) pourraient avoir contribué aux plus 

faibles niveaux de satisfaction, lorsque comparés 

aux autres régions où la gouvernance et le rôle 

des CCF sont demeurés plus stables. De plus, la 

nouvelle génération de CCF au Québec n’a pas 

encore généré beaucoup de résultats. Il peut 

donc être plus difficile pour les membres 

d’évaluer de façon adéquate leur satisfaction 

quant aux processus des comités. 

La divergence entre le taux de satisfaction au 

Québec et celui énoncé dans les autres régions 

met en relief un point important. La satisfaction 

n’est pas nécessairement synonyme d’efficacité, 

car la participation publique exige une plateforme 

permettant d’inclure des voix et intérêts 

divergents. Un sain niveau de discorde peut être 

un élément positif quand vient le temps de 

discuter et d’aborder des problèmes épineux. 

Aussi, des CCF en santé devraient refléter les 

grands débats sur la gestion forestière en cours 

à l’échelle régionale et nationale s’ils veulent 

tendre vers la GDF. Dans cette optique, la 

stagnation relative de la composition des comités 

des CCF au cours des 12 dernières années peut 

indiquer que les comités sont en fait moins 

participatifs (dans le sens de participation du 

public) et, par conséquent, moins efficaces en 

raison de l’absence d’une diversité de voix. 

L’homogénéité des membres de longue date 

accentue également la possibilité qu’une 

« pensée unique » émerge, puisque les mêmes 

individus discutent ensemble depuis des années. 

Dans certains cas, des membres insatisfaits ou 

dont l’opinion était différente peuvent s’être 

éloignés du comité au point où le consensus est 

(relativement) facile à atteindre, car les opinions 

des membres restants sont plutôt homogènes. 

Bien que les résultats du sondage ne permettent 

pas de valider cette hypothèse, des études de 

cas détaillées de forêts communautaires ont 

documenté ce type de comportement (p. ex. 

Egunyu et Reed 2015; McGurk et coll. 2006). 

Cette éventualité signale un besoin et un défi, à 

savoir : comment les CCF peuvent-ils attirer une 

plus grande variété de participants provenant de 

différents groupes démographiques afin de créer 

un débat sain et assurer qu’ils reflètent la 

compréhension, les valeurs et les perceptions 

qu’a le public canadien des enjeux les plus 

urgents en matière de gestion forestière?  
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Le Québec est par conséquent un cas 

intéressant à étudier. La majorité des comités 

sont relativement nouveaux — leur existence 

date d’en moyenne 5,7 ans, comparativement à 

14,3 ans dans d’autres régions — et les membres 

ont participé aux comités pour une période 

beaucoup plus courte que dans d’autres régions 

(4,6 ans comparativement à la moyenne 

nationale de 8,8 ans). Les comités du Québec 

présentent aussi la plus importante proportion de 

femmes (34,0 %) et les membres les plus jeunes 

au pays (47,4 ans). Les membres du Québec 

étaient les moins susceptibles au pays à être 

d’accord que le processus du CCF est efficace et 

ont indiqué le plus faible niveau de satisfaction 

avec le processus général des CCF. Il serait 

intéressant d’étudier si ces évaluations plus 

faibles sont associées à des points de vue 

diversifiés et conflictuels qui compliquent 

l’atteinte du consensus, ou si d’autres 

problématiques procédurales présentes au 

Québec influent sur les CCF dans le reste du 

Canada. De plus, la récente transition en matière 

de gestion forestière au Québec peut avoir 

influencé le fonctionnement des groupes d’une 

façon propre à la province. Comme le 

mentionnent Tardif et coll. (2017), malgré des 

améliorations à la participation du public en 

foresterie, le gouvernement provincial n’est 

toujours pas passé de la consultation à la 

collaboration. Une part de l’insatisfaction 

exprimée par les membres des CCF du Québec 

pourrait être liée à un écart perçu entre les 

objectifs de participation du public énoncés dans 

la Stratégie d’aménagement durable des forêts 

(ministère des forêts, de la Faune et des Parcs, 

2015) et leur expérience jusqu’à présent comme 

membre d’un CCF. 

Dynamique de groupe 

Deux aspects critiques en lien avec la 

dynamique de groupe mentionnés par les 

répondants retiennent l’attention. Il s’agit de la 

représentativité du groupe et des processus du 

comité. 

Étant donné que la diversité des membres 

présents dans le comité est probablement liée 

aux jugements sur les processus du comité, nous 

aborderons la question de la représentativité en 

premier. À l’échelle nationale, la grande majorité 

des membres (82,8 %) se disent satisfaits de la 

représentativité de leur comité. Les membres des 

Prairies étaient les moins satisfaits de la 

représentativité de leur comité (75,0 %), même si 

ces comités présentent la plus importante 

proportion de membres autochtones (20,0 %) et 

la troisième proportion la plus élevée de femmes 

(25,0 %). Par contre, 66,7 % des membres de la 

Colombie-Britannique ont indiqué que tous les 

groupes intéressés et concernés étaient 

représentés.  

Représentativité du groupe 

Les données relatives à la représentativité du 

groupe présentées ci-dessus portaient sur la 

diversité des voix présentes au sein des CCF et 

sur l’étendue de leur participation aux comités. La 

représentation de certains groupes, comme les 

femmes et les peuples autochtones, a augmenté 

de façon marginale entre 2004 et 2016, passant 

de 18,7 % à 20,7 % dans le cas des femmes et 

de 7,2 % à 9,0 % dans le cas des membres qui 

se déclarent comme « autochtone ».  

Ces résultats suggèrent que la participation du 

public à la gestion forestière continue d’être 

marquée par l’absence d’une participation et 

d’une influence significatives de ces groupes. La 

représentation des femmes au sein des comités 

était la plus élevée au Québec (34,0 %), où plus 

de la moitié des membres devaient participer 

dans le cadre de leur emploi, et la plus faible dans 

les provinces de l’Atlantique (5,9 %) — la région 

où la plus grande proportion de membres 

(32,3 %) est choisie pour représenter les points 

de vue de l’industrie forestière. La participation 

des femmes est peut-être entravée par la nature 

bénévole du rôle de membre de CCF dans la 

plupart des milieux et du soutien financier limité 

(c.-à-d. l’absence de fonds pour couvrir les frais 

de garderie). Les différences notées quant aux 

valeurs associées à la forêt par les hommes et les 

femmes, particulièrement en regard des énoncés 

portant sur la valeur intrinsèque et économique 

des forêts, suggèrent que les femmes pourraient 

amener des points de vue uniques à la gestion 

forestière et que ces perspectives sont 
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actuellement sous-représentées au sein de 

nombreux comités. Ce résultat est documenté 

dans la littérature, mais n’a pas encore généré de 

changement (Khanal 208; Reed et Varghese 

2007). 

Même si la représentation autochtone est 

plutôt faible, elle est plus élevée dans les Prairies 

(20,0 %) et en Alberta (15,6 %) et plus faible en 

Colombie-Britannique (4,4 %) et au Québec 

(4,0 %). Les répondants ont identifié les 

autochtones comme étant l’un des principaux 

groupes présentement absents au sein des 

comités et une augmentation de la représentation 

autochtone a été indiquée par plusieurs membres 

comme façon d’améliorer l’efficacité du comité. 

Bien que la plupart des comités aient indiqué 

avoir fait au moins quelques efforts pour 

encourager une plus importante participation 

autochtone, ils n’ont connu qu’un succès limité. 

La représentation autochtone au sein des 

comités n’a pas augmenté significativement au 

cours des 12 dernières années. Ceci suggère 

que plus de travail est nécessaire pour 

comprendre les raisons de la non-participation 

des autochtones, ainsi que les modifications 

structurelles nécessaires pour assurer que les 

voix autochtones et leurs systèmes de 

connaissances sont intégrés de manière 

significative et adéquate aux CCF (Nenko et coll. 

2019). Il est toutefois possible que le modèle du 

CCF en soi, selon sa structure actuelle, ne soit 

pas adéquat pour la prise en compte significative 

des autochtones et de leurs savoirs. Il est 

possible qu’une plus grande variété d’outils 

autres que les CCF doivent être considérés pour 

assurer que diverses voix et divers intérêts sont 

entendus et pris en considération dans les 

processus de gestion forestière (Beckley et coll. 

2006). 

Cela étant dit, sur le plan des répercussions, 

les membres de presque toutes les régions ont 

exprimé leur inquiétude par rapport au niveau 

d’influence faible/bas des CCF sur les 

compagnies forestières et les politiques 

gouvernementales. Cet élément reprend les 

conclusions du sondage des CCF de 2004, 

suggérant que peu de choses ont changé depuis 

quant à la manière dont ces comités peuvent 

effectivement façonner le secteur forestier du 

pays. Ces conclusions suggèrent un besoin 

permanent de déterminer les mécanismes 

pouvant augmenter l’influence des comités sur 

les décisions relatives à la gestion forestière. 

Le fonctionnement du groupe  

Dans l’ensemble, les membres semblent être 

généralement satisfaits de l’équité et de 

l’efficacité des processus de discussion et de 

prise de décisions auxquels ils ont participé dans 

le cadre de leur CCF. Les résultats de 2016 

indiquent que 76,2 % des membres conviennent 

que ces processus sont équitables. Au total, 

71,0 % des membres conviennent qu’ils sont 

efficaces, soit une hausse par rapport aux 60,9 % 

de 2004.  

La présence d’un animateur professionnel ou 

indépendant aux réunions du comité peut 

représenter une contribution positive à l’équité et 

à l’efficacité des processus du comité en assurant 

que tous les membres ont la chance de 

s’exprimer et en favorisant des techniques 

facilitant le dialogue (McGurk et coll. 2006). 

Environ le tiers des CCF ont indiqué qu’ils 

utilisent les services d’un animateur pour tenir 

leurs réunions indépendamment du 

coordonnateur du comité, et plusieurs membres 

ont mentionné le rôle positif que peuvent jouer les 

animateurs pour permettre à tous les membres 

d’être entendus. 

Les résultats de plusieurs questions liées au 

processus suggèrent que moins de temps est 

alloué aux discussions de groupe et aux débats 

au sein des comités par rapport à 2004 (25,8 % 

en 2016 contre 37,4 % en 2004) et que certains 

membres — particulièrement les femmes et les 

autochtones — se sentent particulièrement 

accablés par des contraintes liées à la prise de 

décisions de groupe. La diminution du temps 

alloué à la discussion et aux débats durant les 

réunions peut avoir une incidence négative sur 

l’équité et l’efficacité des processus du comité 

ainsi que sur l’atteinte de consensus que 

plusieurs CCF affirment rechercher. La 

complexité des enjeux dont ils doivent discuter et 
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les contraintes de temps ont été indiquées par les 

participants comme les principales pressions 

pouvant entraver la prise de décisions de groupe 

efficace et satisfaisante. Les membres de 

l’Alberta ont indiqué ressentir deux fois plus de 

pression collective que les membres d’autres 

régions pour appuyer les décisions. Tout comme 

en 2004, plus de temps était alloué à recevoir de 

l’information de la part du parrain du comité que 

d’autres sources en 2016.  

Les résultats suggèrent également que les 

membres autochtones étaient moins satisfaits 

des activités et des processus du comité que les 

membres non autochtones. Ceci reflète les 

conclusions de recherches effectuées au 

Nouveau-Brunswick expliquant que les 

communautés des Premières nations ne sont pas 

satisfaites des mécanismes de gouvernance 

actuels du secteur forestier (Wyatt et coll. 2015). 

Les gouvernements autochtones représentaient 

également la source d’information dont 

l’utilisation était la moins probable durant les 

discussions et les délibérations des CCF. Ce fait 

reflète peut-être le manque de représentation 

autochtone au sein des comités.  

Les membres ont effectué de nombreuses 

suggestions visant à améliorer le fonctionnement 

du groupe : tenir des réunions plus fréquentes; 

allouer plus de temps pour se préparer en vue 

des réunions; et mettre davantage l’accent sur 

informer et sensibiliser les membres à propos des 

enjeux relatifs à la gestion forestière. Bien que 

ces éléments pourraient représenter des façons 

d’atténuer les pressions exercées sur la prise de 

décisions, nos données révèlent que le nombre 

moyen de réunions des comités a en fait diminué 

de deux réunions par année entre 2004 et 2016.   

Recherche du consensus 

Près des trois quarts (73,8 %) des membres 

étaient d’accord ou fortement d’accord que les 

délibérations et les discussions du comité  avec 

le temps. Cela suggère une plus grande cohésion 

parmi les CCF en 2016 qu’en 2004 et peut-être 

une plus  efficacité (du processus participatif), 

puisqu’il devient plus facile pour les comités 

d’atteindre le consensus au fil du temps.  

Toutefois, le roulement des membres de CCF 

est faible à l’échelle nationale, plusieurs 

membres ayant exercé plus d’un mandat. Une 

telle stabilité dans le profil des membres peut 

constituer un atout. Par exemple, certains 

participants ont mentionné qu’une plus grande 

confiance et le développement de relations 

contribuaient à expliquer pourquoi les 

délibérations du comité sont devenues plus 

faciles, tout comme la valorisation et la 

compréhension accrue des points de vue des 

autres intervenants. Les membres ont également 

noté que l’engagement à long terme dans un 

comité pouvait améliorer la compréhension des 

intérêts des différents intervenants et générer 

d’importants apprentissages. Il y a lieu de 

considérer ces résultats à la lumière des 

préoccupations énoncées par plusieurs 

participants quant aux effets réels des comités 

sur la gestion et la politique forestières. La 

littérature indique que les relations établies au fil 

de la participation à ces comités mènent à la 

stagnation plutôt qu’au développement d’une 

réflexion critique et aux questionnements propres 

à faire évoluer le seuil de référence en matière de 

durabilité (c.-à-d. Mitchell 2015; Parkins 2010; 

George et Reed 2017). 

Malgré le fait que la prise de décisions soit 

devenue plus facile avec le temps, les données 

démontrent que l’atteinte de consensus pour les 

décisions du comité peut encore représenter un 

défi pour les CCF en 2016. Comme en 2004, le 

degré de satisfaction des membres était le plus 

bas lorsqu’il était question du processus de prise 

de décisions (Annexe 16). Plusieurs raisons 

peuvent expliquer ce fait. Au total, 32,3 % des 

répondants des CCF ont convenu que « la 

discussion et la délibération sont dominées par 

certains groupes d’intervenants ». Certains 

membres ont remis en cause la fiabilité de 

l’information sur laquelle leur CCF fonde ses 

décisions. En effet, 22,7 % des membres étaient 

en désaccord avec l’énoncé suivant : « Je fais 

confiance aux gestionnaires forestiers pour faire 

les bons choix en matière d’aménagement 

forestier. » D’autres membres considéraient que 

les décisions étaient prises avant que les 

réunions du comité n’aient lieu, et que celles-ci 
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n’étaient organisées qu’à titre de pure formalité 

(Tableau 23). Considérant les nombreux appels 

pour une représentation élargie dans la 

gouvernance forestière au Canada, les défis 

auxquels font face de nombreux CCF pour 

intégrer de manière significative de multiples 

perspectives dans leurs processus participatifs 

demeurent considérables. Comme l’a noté l’un 

des participants, « la prise de décision fondée sur 

le consensus n’est pas facile, mais ce qui en vaut 

la peine ne l’est jamais ». 

Tendances actuelles et orientations 
futures 

Lorsqu’il est question d’impacts, les membres 

de presque toutes les régions expriment des 

préoccupations quant à la faible influence des 

CFF sur les politiques des compagnies et des 

gouvernements. Ces résultats reflètent les 

constats du sondage de CFF mené en 2004 

(Parkins et coll. 2006) et suggèrent que les 

comités continuent d’avoir une influence 

restreinte sur le secteur forestier au pays. Ces 

résultats démontrent qu’il est plus que jamais 

nécessaire de cerner des mécanismes 

permettant de renforcer l’influence des comités 

sur les décisions en matière de gestion forestière. 

L’un des constats importants de ce rapport est 

l’adéquation entre les résultats du sondage de 

2016 et ceux du sondage de 2004. À plusieurs 

égards, comme le profil démographique, la 

satisfaction générale et le roulement des 

membres, il semble que les CCF du Canada 

soient demeurés relativement stables au cours 

de la dernière décennie. Les membres continuent 

de déclarer de hauts degrés de satisfaction quant 

aux processus et activités de groupe. Des 

inquiétudes quant à la capacité de dégager des 

consensus existent toujours, et certains membres 

continuent d’exprimer une certaine frustration 

quant au manque d’influence significative du 

comité dans les décisions en matière de gestion 

forestière. La participation des groupes qui 

étaient sous-représentés en 2004, comme les 

peuples autochtones et les femmes, demeure 

faible dans la majorité des régions.  

Toutefois, plusieurs membres ont indiqué 

avoir appris à mieux apprécier des perspectives 

diverses au fil du temps et une grande majorité 

croyait que les discussions et les délibérations 

étaient devenues plus faciles au sein des 

comités. Presque tous les membres (95,9 %) 

avaient compris la nécessité d’intégrer de 

multiples points de vue aux processus de gestion 

forestière grâce à leur participation au CCF.  

Finalement, l’équipe de recherche a été 

surprise de constater le peu de considération 

accordée aux changements climatiques et 

l’influence minime de ce sujet sur l’ordre du jour 

des comités, et ce, malgré le fait que la majorité 

des membres (79,2 %) a indiqué que les 

changements climatiques devraient influencer la 

façon dont les forêts sont gérées. Dans la plupart 

des régions, les membres ont indiqué en avoir 

appris davantage sur la manière dont les 

changements climatiques pourraient influencer la 

gestion forestière dans leur région, cependant, 

seulement 22,8 % des membres ont déclaré que 

la problématique occupait une place importante 

dans les discussions de leur CCF. Cela suggère 

qu’un domaine clé pour les CCF est de mieux 

cerner les liens entre les changements 

environnementaux, la prise de décisions et la 

réalisation de l’aménagement forestier, tout 

comme d’accroître les occasions d’apprentissage 

pour leurs membres sur ce thème.
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CONCLUSIONS ET SUGGESTIONS

Cette étude, bien que fondée sur la première 

évaluation des comités consultatifs du secteur 

forestier canadien effectuée en 2004, en enrichit 

la portée. En plus de reproduire plusieurs des 

questions posées en 2004, le sondage de 2016 a 

permis d’obtenir plus d’information sur les 

coordonnateurs des CCF, la structure des 

comités, les valeurs associées à la forêt, le 

roulement des membres, les résultats 

d’apprentissage et la façon dont la composition 

des comités a changé (ou pas) au cours de la 

dernière décennie. De nouvelles questions ont 

également été posées pour cerner le rôle que 

jouent les problématiques associées aux 

changements climatiques et à la gestion 

forestière durable dans la détermination des 

ordres du jour et des activités des CCF. Nous 

avons aussi sondé l’opinion des participants sur 

l’efficacité des CCF, notamment sur l’influence 

qu’ont ces comités sur la politique forestière et la 

prise de décisions connexe ainsi que sur les 

possibilités d’améliorer ces processus.  

Bien que les CCF aient connu, depuis leur 

création, quelques réussites sur le plan de 

l’engagement des intervenants publics, de 

l’accroissement de la capacité de création de 

consensus et de l’élargissement de la portée des 

décisions prises par les grandes compagnies 

forestières responsables de l’aménagement 

forestier, les données du sondage de 2016 

cernent des défis actuels tels que le peu de 

progrès au sein des CCF depuis 2004 en matière 

de représentativité, la sensibilisation du public et 

la transparence insuffisantes, ainsi qu’une 

efficacité incertaine à influencer la gestion 

forestière. Ces observations et les résultats 

précédents signalent un faible renouvellement 

des CCF hors du Québec. Cela porte à croire que 

plusieurs CCF auront de la difficulté à faire face 

aux nombreuses problématiques complexes en 

lien avec la gestion forestière telles que les 

changements climatiques et l’adaptation, la 

réconciliation avec les peuples autochtones et la 

prise en compte concrète de différents facteurs 

de diversité (notamment les genres) dans le 

processus décisionnel. Ces préoccupations sont 

soulevées par la composition des comités et/ou 

dans les commentaires des répondants portant 

sur l’absence de considération pour ces enjeux 

dans les discussions. Aussi, au-delà de nos 

recherches et des auto-évaluations des CCF, il 

semble y avoir peu de considération de 

l’efficacité, l’efficience et l’équité des processus 

des comités. Dans un sens, les CCF semblent 

être devenus, avec le temps, un outil de 

prédilection pour l’engagement du public dans la 

gestion forestière, mais qui nécessite tout au 

moins une profonde réforme. Les compagnies 

responsables de l’aménagement forestier et les 

ministères qui réglementent la foresterie 

pourraient donc devoir diversifier les processus 

utilisés pour assurer la réelle participation du 

public aux enjeux inhérents à la gouvernance des 

forêts au Canada. 

Compte tenu des résultats du sondage de 

2016 et d’une réflexion complémentaire, nous 

offrons les recommandations suivantes et 

suggérons des stratégies pour leur mise en 

œuvre. Nous avons suggéré quelques pistes 

dans notre rapport précédent (Parkins et coll. 

2006), mais n’avons trouvé aucune évidence 

indiquant qu’elles aient été largement adoptées. 

Si les CCF veulent livrer les bénéfices 

escomptés, nous estimons que nos résultats 

établissent la nécessité de prendre en 

considération ces recommandations dans un 

effort pour réaligner et recentrer les activités des 

CCF. Au minimum, nous recommandons ce qui 

suit. 

 

Encourager le recours à un animateur 

indépendant ou professionnel par chaque 

comité. Les comités faisant appel aux services 

d’animateurs externes ont indiqué une plus 

grande satisfaction par rapport aux processus et 

aux résultats de leur travail. Les animateurs qui 

travaillent indépendamment de l’agence de 

parrainage peuvent apporter une neutralité et une 

cohérence aux procédures du comité. Les 



 45  

animateurs formés peuvent également contribuer 

à ce que les voix des minorités soient entendues 

en plus de promouvoir une discussion saine au 

sein du groupe afin d’encourager et d’accroître 

les occasions d’apprentissage. 

Travailler avec les autochtones afin de 

définir des approches efficaces de 

gouvernance forestière. Solliciter des avis sur 

d’autres formes de réunion, endroits appropriés 

et mesures propices à créer un environnement 

accueillant pour les participants autochtones 

ainsi que des occasions concrètes pour 

l’inclusion des savoirs autochtones qu’ils 

souhaitent partager (Lawler et Bullock 2017). Des 

mesures telles que reconnaître les droits et 

responsabilités envers le territoire et envisager 

ensemble ce que la cogestion peut signifier dans 

le contexte des CCF iraient de pair avec 

l’engagement du Canada envers la réconciliation 

avec les autochtones par l’intermédiaire d’un 

dialogue sur notre avenir commun. 

Diversifier la représentation au sein des 

CCF. Examiner et mettre en œuvre des 

approches permettant aux femmes, aux jeunes et 

aux gens d’autres groupes ne dépendant pas 

nécessairement du secteur forestier d’apporter 

une contribution significative aux activités du 

comité. Ceci pourrait être accompli via l’utilisation 

de nouvelles techniques de recrutement, d’une 

formation supplémentaire pour les nouveaux 

membres ou un programme de mentorat. Mettre 

en place des mesures pour assurer le 

renouvellement périodique des membres du 

comité et inclure de nouvelles personnes et de 

nouvelles idées dans le processus de 

planification. De nombreuses barrières 

logistiques entravent la participation de femmes, 

de jeunes membres de la communauté et 

d’autochtones (Khanal 2018, Martz et coll. 2006). 

La prise en compte de l’heure des réunions et 

l’offre de soutien financier ou logistique pour aider 

les membres de la communauté ayant une jeune 

famille pourrait améliorer le recrutement et la 

rétention de nouveaux membres.  

Amorcer un dialogue avec la communauté 

locale et d’autres parties prenantes au-delà 

du comité consultatif. Cela contribuerait à 

sensibiliser davantage le public, à accroître la 

transparence des travaux du comité et à 

améliorer la gestion forestière. Parmi les 

stratégies envisageables, nous suggérons : 

assurer que les membres du comité ont la 

capacité de transmettre l’information et obtenir de 

la rétroaction des groupes qu’ils représentent, 

inviter des partenaires externes à faire des 

présentations publiques, commanditer des 

marches guidées en forêt et sensibiliser 

davantage le public en partageant l’information 

sur le lieu des réunions, les comptes-rendus et 

les réalisations du comité sur les réseaux sociaux 

(ainsi que le site Web du comité). 

Élaborer une stratégie pour accroître la 

capacité des CCF à examiner des enjeux 

émergents ou épineux tels que l’adaptation 

aux changements climatiques. Les 

changements climatiques touchent le secteur 

forestier dans tout le pays, entraînant des 

conséquences d’ordre écologique et socio-

économique dans les régions rurales. Les CCF 

peuvent contribuer à accélérer la prise de 

conscience des effets potentiels et aider le 

secteur forestier à établir des stratégies 

d’adaptation adéquates pour la région. Envisager 

d’offrir aux membres du comité des possibilités 

d’apprentissage supplémentaires à propos des 

changements climatiques et d’autres enjeux 

touchant la gestion forestière régionale. 

Veiller à ce que l’organisme parrainant le 

CCF explique aux membres du comité et au 

public comment les recommandations du 

CCF ont été intégrées au processus de 

planification d’aménagement forestier. Créer 

une structure de reddition de compte 

transparente qui améliorera la crédibilité et la 

légitimité du travail réalisé par les bénévoles et 

pourrait inciter plus de membres du public à 

participer (Head 2007). 

Établir des répertoires nationaux ou 

provinciaux des CCF, incluant notamment 

leurs coordonnées. L’absence d’information 

publiquement accessible à propos des CCF 

restreint la capacité d’évaluer leur efficacité à 

contribuer à une gestion durable des forêts. En 

fait, les CCF n’ont presque aucune présence 
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publique. L’absence d’information de base quant 

à l’existence des comités et leur composition 

entretient un biais inconscient et des suppositions 

envers le secteur forestier. Elle limite également 

la responsabilité et la légitimité (Reed 2008). Cet 

effort pourrait être fait par les bureaux des 

ministères provinciaux responsables de la 

gestion forestière, d’autant plus qu’ils disposent 

probablement déjà de cette information. 

Créer un réseau national de CCF. Un 

réseau, s’il est accompagné de plateformes 

d’apprentissage (virtuelles et en personne), 

contribuera à l’apprentissage des comités et à 

l’échange d’information entre les comités qui sont 

actuellement décentralisés partout au pays. Cette 

recommandation avait été formulée dans le 

rapport du sondage de 2004 (Parkins et coll. 

2006) et a également été faite pour les forêts 

communautaires canadiennes (Bullock et Reed 

2016). Les ministères provinciaux responsables 

de la gestion des forêts pourraient également 

appuyer cette recommandation et soutenir la 

coordination de base d’un tel réseau. 

Envisager d’autres processus pour 

bonifier le travail actuellement accompli par 

les CCF. Nous ne pouvons nier que, pour 

plusieurs participants, la structure des CCF est 

adéquate. Cependant, compte tenu des lacunes 

dans la représentation et les délibérations, nous 

suggérons de considérer que d’autres forums 

publics d’échange pourraient être utilisés pour 

bonifier le travail accompli par les CCF. Ces 

forums ne sont pas nouveaux en soi, mais ont été 

peu utilisés dans le secteur forestier. Ils incluent, 

mais ne sont pas limités à : un jury citoyen, des 

scrutins délibératifs, une analyse multicritères 

publique et des groupes de réflexion (Beckley et 

coll. 2006; Diduck et coll. 2015). 

Finalement, en plus des recommandations ci-

dessus, il y a quelques lacunes que de futures 

recherches pourraient combler, notamment : 

acquérir une meilleure compréhension de 

l’expérience des voix minoritaires (dont les 

femmes et les autochtones), y compris les 

raisons de leurs plus faibles niveaux de 

satisfaction par rapport à certains aspects des 

activités du comité; reconnaître les droits et 

responsabilités des autochtones; déterminer la 

manière dont différentes approches de facilitation 

de groupe et différentes techniques délibératives 

pourraient améliorer les discussions de groupe; 

renforcer les résultats d’apprentissage ou mener 

à une plus importante participation des voix 

minoritaires; déterminer des mécanismes pour 

améliorer l’imputabilité des organismes de 

parrainage des comités ainsi que des comités 

envers leur communauté locale; et déterminer les 

facteurs favorisant ou limitant la capacité des 

CCF à influencer la prise de décisions et les 

pratiques de gestion forestière. 
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ANNEXES 

Annexe 1. Questionnaire pour les membres de comités (texte de la version papier) 

1) Quel est le nom de ce comité consultatif?  

_______________________________________________________________ 

2) Depuis combien de temps participez-vous à ce comité?      

Années : ______ 

3) Depuis que vous êtes devenu membre, combien de fois avez-vous assisté à des réunions du comité? S'il vous 

plaît, cochez l'une des cases ci-dessous : 

 90 à 100% du temps  

 50 à 89% du temps  

 20 à 49% du temps  

 Moins de 20% du temps  
 

4) Pourquoi avez-vous accepté de participer à ce comité? Dans la liste ci-dessous, s'il vous plaît choisissez jusqu'à 

3 raisons principales. 

 Je me préoccupe de l’emploi en foresterie dans la région  

 Je me préoccupe d’autres types d’emplois dans la région  

 Je me préoccupe de l'effet de la foresterie sur l'environnement  

 Je veux contribuer à la réalisation d’une gestion forestière durable  

 Assister aux réunions du comité fait partie de mon travail . 

 L'agence/l’organisation qui parraine le comité m'a demandé d’y participer  

 Je voulais m’assurer que l’aspect scientifique soit pris en compte dans l’aménagement 

 Je voulais en savoir plus sur la gestion forestière dans la région  

 Je voulais en savoir plus sur les autres industries de la région  

 Je voulais faire en sorte que les opportunités d’activités récréatives ne diminuent pas  

 Je me préoccupe de l'effet de la foresterie sur le tourisme dans la région  

 J’ai des intérêts d’affaires qui pourraient être affectés par les résultats du processus 

 Je désire en savoir plus sur l’utilisation du territoire et la planification forestière  

 Je désire mieux connaître les défis auxquels sont confrontés les habitants de la région  

 Je veux contribuer à la gestion forestière parce que la forêt est une ressource publique  

 Je veux contribuer à ma communauté 

 Je me préoccupe de l'effet de la foresterie sur les produits et ressources non ligneux de la forêt  

 Je veux protéger les valeurs intrinsèques des forêts  

 Autre (s.v.p., spécifiez)  
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5) En tant que membre, vous avez été choisi pour représenter quel groupe au sein du comité? 

 Chambre de commerce  

 Groupe de récréation  

 Gouvernement municipal  

 Gouvernement provincial  

 Gouvernement fédéral  

 Industrie forestière  

 Établissements d’enseignement (université, collège, etc.)  

 Groupe environnemental  

 Organisme/gouvernement autochtone  

 Le public sans affiliation spécifique  

 Mes propres opinions  

 Organisme communautaire ou de services sociaux (s.v.p., spécifiez)__________ 

 Autre industrie axée sur les ressources naturelles (s.v.p., spécifiez) ___________ 

 Autre groupe (s.v.p., spécifiez) _____________________ 
 

 

5A Si vous avez indiqué représenter des parties prenantes ou titulaires de droits. À quelle fréquence mettez-vous 

au courant ces groupes sur les activités du comité? 

 Jamais  

 Occasionnellement (par exemple une fois par année)  

 Souvent (par exemple 2-4 fois par année)  

 Après chaque réunion  
 

5B Si vous avez indiqué représenter des parties prenantes ou titulaires de droits. Comment sollicitez-vous la 

participation de ces groupes pour soutenir les activités et les décisions du comité?  

__________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________ 
 

6) À votre avis, ce comité représent-il les valeurs de tous les groupes intéressés et concernés (affecté par les 

opérations forestières)?  

 Oui  Veuillez indiquer, selon votre opinion, le ou les groupes qui ne sont pas représentés et 

             pourquoi vous croyez qu’il en est ainsi.  

_____________________________________________________________________________
___________________________________________________________ 

 Non  
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7) Un des objectifs de notre étude est de comprendre comment les gens perçoivent la forêt. Pour chacun des 

énoncés suivants, s'il vous plaît cochez la réponse qui représente le mieux votre opinion. 

 

Totalement 

en 

désaccord 

Partiellement 

en désaccord 

Ni d'accord 

ni en 

désaccord 

Partiellemen

t d’accord 

Totalement 

d’accord 

Sans 

opinion 

Il est important pour moi 

de savoir que les forêts 

existent dans ma province. 

            

La forêt devrait être gérée 

de façon à répondre au 

plus grand nombre 

possible de besoins 

humains.  

            

La forêt doit pouvoir exister 

pour ce qu’elle est, 

indépendamment des 

préoccupations et des 

besoins humains.  

            

La forêt me procure un 

sentiment de quiétude et 

de bien-être.  

            

La forêt devrait exister 

principalement pour 

répondre aux besoins des 

êtres humains.  

            

La forêt est un endroit 

sacré.  
            

Il est important de 

sauvegarder la forêt pour 

les générations futures  

            

La forêt devrait croître, se 

développer et disparaître 

naturellement, sans 

l’intervention de l’homme. 

            



 53  

La forêt qui n’est pas 

utilisée au profit des gens 

est un gaspillage de nos 

ressources naturelles  

            

Les êtres humains 

devraient avoir plus de 

respect et d’admiration 

pour la forêt.  

            

La forêt me permet de me 

rapprocher de la nature.  
            

Si la forêt n’est pas 

menacée par les activités 

humaines, nous devrions 

l’utiliser pour améliorer 

notre qualité de vie.  

            

La forêt nous permet de 

nous ressourcer.  
            

La forêt peut être 

améliorée par la gestion 

qu’en font les humains.  

            

La faune, les végétaux et 

les êtres humains 

devraient bénéficier des 

mêmes droits pour vivre et 

se développer.  

            

La fonction première de la 

forêt devrait être de fournir 

les produits et les services 

utiles aux êtres humains.  

            

Le changement climatique 

devrait influencer la façon 

dont les forêts sont gérées.  

            

 

8) Le but du comité auquel vous participez est-il clair selon vous? 

 Oui  S’il vous plaît, précisez quel est le but du comité dans l’espace ci-dessous. 

___________________________________________________________________________
_____________________________________________________________ 

 

 Non  S’il vous plaît, précisez en quoi le but n’est pas clair dans l’espace ci-dessous. 

___________________________________________________________________________
_____________________________________________________________ 
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9) À votre avis, quelle influence les acteurs suivants ont-ils dans l'établissement de l’agenda des réunions du 

comité? S'il vous plaît, choisir le numéro qui indique le mieux le degré d'influence. 

 

Aucune 

influence 

 

Peu 

d'influence 

 

Influence 

modérée 

 

Grande 

influence 

 

Très 

grande 

influence 

Pas 

applicable 

 

Coordinateur  1 2 3 4 5 6 

Gouvernement provincial  1 2 3 4 5 6 

Industrie  foresterie  1 2 3 4 5 6 

Facilitateur  1 2 3 4 5 6 

Membres du comité eux-

mêmes  
1 2 3 4 5 6 

Organisation/ gouvernement 

autochtone  
1 2 3 4 5 6 

Groupes récréatifs ou 

touristiques  
1 2 3 4 5 6 

Groupes environnementaux  1 2 3 4 5 6 

Gouvernement fédéral  1 2 3 4 5 6 

Gouvernement local  1 2 3 4 5 6 

Parrain du comité  1 2 3 4 5 6 

Vous personnellement  1 2 3 4 5 6 

Universitaires 1 2 3 4 5 6 

Groupe d'intérêt spécifique, 

s.v.p. spécifiez : 

_______________________ 
1 2 3 4 5 6 

Autre, s.v.p. spécifiez : 

________________________ 
1 2 3 4 5 6 
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10A) Dans ses discussions et délibérations, à quelle fréquence le comité utilise-t-il l’information sur la forêt et la 

gestion forestière provenant de ces sources? S'il vous plaît, sélectionnez le numéro qui représente le mieux votre 

opinion 

Sources d'information Jamais Rarement Parfois Souvent Toujours 

Communauté locale  1 2 3 4 5 

Industrie forestière  1 2 3 4 5 

Agences gouvernementales  1 2 3 4 5 

Visites en forêt  1 2 3 4 5 

Organisation environnementale et 

organisation de conservation  
1 2 3 4 5 

Universitaires/ chercheurs (par exemple 

biologistes, écologistes)  
1 2 3 4 5 

Forestiers professionnels indépendants  1 2 3 4 5 

Organisation/ gouvernement autochtone 1 2 3 4 5 

Autre, s.v.p. spécifiez : 

_____________________________ 
1 2 3 4 5 

 

 

10B) Dans ses discussions et délibérations, à quelle fréquence le comité utilise-t-il l’information sur la forêt et la 

gestion forestière provenant des moyens de communication suivants? S’il vous plaît, sélectionnez le numéro qui 

représente le mieux votre opinion 

Moyens de communication Jamais Rarement Parfois Souvent Toujours 

Journaux, télévision, radio  1 2 3 4 5 

Internet  1 2 3 4 5 

Médias sociaux (par exemple 

Facebook, Twitter)  1 2 3 4 5 

Autre, s.v.p. spécifiez : 

____________________________ 1 2 3 4 5 
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11) Concernant ce que vous avez appris de votre participation au comité, êtes-vous en accord ou en désaccord 

avec les énoncés suivants? Cochez la case appropriée. 

 
D’accord  En désaccord  

Ma participation à ce comité m’a permis d’acquérir des connaissances sur 

les aspects techniques de l’aménagement des forêts.      

J’en suis venu à comprendre la nécessité d’intégrer plusieurs points de vue 

différents dans le processus d’aménagement des forêts.      

Les informations que j’ai apprises ne m’aident pas vraiment à prendre des 

décisions en matière d’aménagement des forêts.      

J’ai appris à travailler de façon productive avec des gens qui pensent 

différemment de moi.      

Le comité a appris à intégrer plusieurs perspectives dans la prise de 

décisions.      

Je suis plus patient avec les gens qui ne partagent pas mon point de vue 

depuis que je fais partie de ce comité.      

J'ai développé de nouvelles perspectives sur les connaissances 

traditionnelles grâce à ma participation au comité.      

Ma participation à ce comité m’a permis d’apprendre à connaître les 

réglementations / politiques provinciales qui régissent la gestion des forêts      

Ma participation à ce comité m’a permis d’acquérir des connaissances sur 

les programmes de certification forestière (par exemple Forest Stewardship 

Council (FSC)).  
    

Ma participation à ce comité m’a permis d’acquérir de nouvelles 

connaissances scientifiques ou techniques.      

J'ai appris comment le changement climatique peut avoir un impact sur 

l’aménagement des forêts de la région.      

Ma participation à ce comité m’a permis d’acquérir plus de  connaissances 

sur l'intendance écologique     

Autre, s.v.p. spécifiez ________________________     

 

 

12) S'il vous plaît, indiquez-nous ce que vous avez appris sur les perspectives des autres membres du comité? 

Inscrivez votre réponse dans l'espace ci-dessous. 

__________________________________________________________________________________________
________________________________________________________________________ 

 

 



 57  

13) Est-ce que votre participation comme membre du comité a amélioré vos connaissances de la gestion durable 

des forêts? 

 Oui  S’il vous plaît, décrivez vos nouvelles connaissances, ou connaissances accrues, au  

             sujet de la gestion forestière durable? Inscrivez votre réponse dans l'espace ci-dessous. 

_____________________________________________________________________ 

 Non  

 

14) Énumérer jusqu'à 3 choses les plus importantes que vous avez apprises suite à votre participation à ce comité. 

Inscrivez votre réponse dans l'espace ci-dessous. 

 Apprentissage 1 : ____________________________________________________________ 

 Apprentissage 2 : ____________________________________________________________ 

 Apprentissage 3 : ____________________________________________________________ 

 

15) À quelle fréquence vous sentez-vous obligé de donner votre accord à des décisions du comité à cause des 

causes suivantes? S'il vous plaît choisir le numéro qui indique le mieux la fréquence à laquelle chacun des 

énoncés s’applique à votre situation. 

 Jamais Rarement 
Quelque

s fois 
Souvent Toujours 

Pas 

applicable 

Contraintes de temps  1 2 3 4 5 6 

Manque d’information  1 2 3 4 5 6 

Pression du groupe  1 2 3 4 5 6 

Pression provenant de 
l’extérieur du groupe  

1 2 3 4 5 6 

Complexité de l’enjeu  1 2 3 4 5 6 

Autres raisons (s.v.p. 
spécifiez) : 
__________________
__ 

1 2 3 4 5 6 
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16) En pensant aux activités du comité, veuillez indiquer, s’il vous plaît, si vous êtes en accord ou en désaccord 

avec les énoncés suivants. Choisir le numéro qui représente le mieux votre opinion. 

 

Totalement 

en désaccord 

En 

désaccord 

Ni d’accord 

ni en 

désaccord 

D’accord 
Totalemen

t d'accord 

Sans 

opinion 

Le processus est équitable.  1 2 3 4 5 6 

L’argent est bien utilisé dans 

le processus.  
1 2 3 4 5 6 

Le temps est mal utilisé dans 

le processus  
1 2 3 4 5 6 

Le processus est efficace.  1 2 3 4 5 6 

Les délibérations ont permis 

de satisfaire une vaste 

gamme d’intérêts.  

1 2 3 4 5 6 

Je peux influencer les 

décisions prises par le comité.  
1 2 3 4 5 6 

J’ai eu suffisamment 

d’opportunités pour exprimer 

mon opinion au sein du 

groupe.  

1 2 3 4 5 6 

Je suis déçu des résultats 

obtenus par le passé avec ce 

processus de participation à 

l’aménagement forestier.  

1 2 3 4 5 6 

Je crois que les gestionnaires 

de la forêt tiennent compte de 

tous les points de vue  

1 2 3 4 5 6 

Je fais confiance aux 

gestionnaires forestiers pour 

faire les bons choix en 

matière d’aménagement 

forestier  

1 2 3 4 5 6 

Je fais confiance à 

l'information que l’on me 

présente sur l’impact des 

plans d’aménagement 

forestier  

1 2 3 4 5 6 
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Je me sens à l’aise d’exprimer 

mes préoccupations, même si 

elles sont controversées  

1 2 3 4 5 6 

Le comité est efficace à 

résoudre les conflits lorsqu'ils 

se présentent  

1 2 3 4 5 6 

La communauté en général 

est mieux informée sur la 

foresterie depuis que le 

comité a été établi 

1 2 3 4 5 6 

Je pense que la forêt est 

mieux gérée à cause de 

l'existence du comité 

1 2 3 4 5 6 

Le niveau général de 

confiance entre les parties 

prenantes de la communauté 

s’est amélioré depuis 

l’établissement de ce comité 

1 2 3 4 5 6 

Nos recommandations ont 

guidé les gestionnaires 

forestiers 

1 2 3 4 5 6 

 

17) Énumérer une ou deux décisions ou politiques concernant la gestion des forêts que le comité a réussi à 

influencer, et les raisons. Inscrivez votre réponse dans l'espace ci-dessous.  

_________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________
________________________________________________________ 

 

18) Au cours d’une réunion typique du comité, quel est le pourcentage du temps passé à : (Veuillez-vous assurer 

que le total fasse bien 100%) 

______Recevoir des informations fournies par l’initiateur du comité   

______ Recevoir des informations fournies par des sources autres que l’initiateur du comité  

______ Discuter et débattre des informations   

______ Prendre des décisions   

______ Traiter des enjeux administratifs et financiers   

______ Traiter d’autres genres d’activités, s.v.p. spécifiez :  
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19) Concernant la qualité et l'étendue des discussions et délibérations du comité, s'il vous plaît indiquez si vous 

êtes en accord ou en désaccord avec les énoncés suivants. S'il vous plaît choisir le numéro qui représente le 

mieux votre opinion. 

 
Fortement 

en 
désaccord 

Désaccord 

Ni 
d’accord 

ni en 
désaccord 

D’accord 
Fortement 
d'accord 

Ne 
sais 
pas 

Les réunions du comité sont 
interactives et conviviales  

1 2 3 4 5 6 

Le comité traite les problèmes dès 
les premiers stades de 
développement des projets.  

1 2 3 4 5 6 

Les questions controversées font 
l’objet d’une discussion franche et 
d’une attention suffisante de la 
part de l’initiateur du comité.  

1 2 3 4 5 6 

Les décideurs assistent et 
participent régulièrement aux 
activités du comité.  

1 2 3 4 5 6 

Lorsqu’une information nouvelle 
arrive, ou qu’un événement 
imprévu survient, le comité en 
tient compte dans les décisions 
suivantes.  

1 2 3 4 5 6 

L’enjeu du changement climatique 
occupe une place prépondérante 
dans les discussions et les 
délibérations du comité  

1 2 3 4 5 6 

L’enjeu de la gestion durable des 
forêts occupe une place 
prépondérante dans l’agenda du 
comité. 

1 2 3 4 5 6 

L’intégration de nouveaux 
membres ralentit la progression 
de nos activités puisqu’ils doivent 
assimiler les bases de la gestion 
et de l’aménagement forestier.  

1 2 3 4 5 6 

Le manque d’assiduité des 
membres réguliers aux réunions 
nous oblige à passer beaucoup 
de temps sur des points déjà vus.  

1 2 3 4 5 6 

Les délibérations et les 
discussions sont dominées par 
certaines parties prenantes  

1 2 3 4 5 6 

Les discussions et les 
délibérations sont devenues plus 
faciles suite au temps passé à 
travailler ensemble  

1 2 3 4 5 6 
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20) En ce qui concerne l'énoncé, voulant que la discussion et les délibérations soient devenues plus faciles suite au 

temps passé à travailler ensemble, expliquez brièvement comment et pourquoi les discussions et les 

délibérations du comité sont devenues plus faciles ou plus difficiles avec le temps. Inscrivez votre réponse dans 

l'espace ci-dessous. 

_________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________

____________________________________________ 

 

21) Pensez-vous qu’on puisse accroître l’efficacité (bon fonctionnement) du comité? 

 Oui S’il vous plaît, décrivez vos nouvelles connaissances, ou connaissances accrues, au  

       sujet de la gestion forestière durable? Inscrivez votre réponse dans l'espace ci-dessous. 

___________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________ 

 Non  
 

22) Maintenant, nous aimerions savoir à quel point vous êtes satisfait ou insatisfait avec les aspects suivants 

concernant le travail du comité. S'il vous plaît, choisir le numéro qui représente le mieux votre opinion 

 
Totalement 
Insatisfait 

Plutôt 
insatisfait 

Ni satisfait ni 
insatisfait 

Plutôt 
satisfait 

Totalement 
satisfait 

La représentativité du comité  1 2 3 4 5 

La qualité des discussions au 

sein du comité  
1 2 3 4 5 

La qualité de l’information 

soumise au comité pour 

discussion  

1 2 3 4 5 

La diversité des informations 

accessibles au comité  
1 2 3 4 5 

 Le processus de prise de 

décisions au sein du comité  
1 2 3 4 5 

La contribution des autres 

membres du comité  
1 2 3 4 5 

Les efforts de l’organisation qui 

parraine le comité  
1 2 3 4 5 

Le niveau de confiance entre les 

membres du comité  
1 2 3 4 5 

Les occasions d'apprendre de 

choses nouvelles sur les forêts 

et la gestion forestière  

1 2 3 4 5 

L’ensemble du processus auquel 

vous participez  
1 2 3 4 5 
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Enfin, nous aimerions connaître quelques informations de base à votre sujet. Ces informations seront uniquement 

utilisées pour être combinées avec d'autres. Elles ne seront pas utilisées pour identifier les gens ayant rempli le 

questionnaire. 

23) Quelle est votre affiliation/expérience professionnelle?  

S'il vous plaît, choisir toutes les options applicables. 

 Représentant de l'industrie locale (autre que la foresterie)  

 Représentant du gouvernement provincial  

 Représentant(e) du gouvernement municipal  

 Chef autochtone  

 Chef d'entreprise  

 Universitaire  

 Représentant de l'entreprise forestière  

 Chercheur en foresterie au gouvernement  

 Forestier professionnel indépendant 

 Représentant d'un organisme communautaire ou d'un organisme de services sociaux  

 Autre (s.v.p., spécifiez) : ________________________________________________ 
 

24) Avec lequel des sexes est-ce que vous vous identifiez le plus? 

 Homme  

 Femme  

 Autre  
 

25) Quel était votre âge lors de votre dernier anniversaire?  

______ Ans  

 

26) Depuis combien de temps vivez-vous dans la région? 

 0 à 4 ans  

 5  à 9 ans  

 10+ ans  

 

27) Vous considérez-vous comme un autochtone? (Indien inscrit, Indien non-inscrit, Inuit, Métis) 

 Oui  

 Non  

 

28) Êtes-vous membre des organismes suivants?  

S'il vous plaît, choisir tous ceux qui sont applicables 

 Un club d’histoire naturelle ou d’observation des oiseaux  

 Un groupe de pêcheurs ou de chasseurs  

 Un organisme axé sur l’environnement  

 Un organisme communautaire ou de services sociaux  

 

29) Un membre de votre foyer dépend-il économiquement de la pêche, de la forêt, de l’exploitation minière, gazière 

ou pétrolière, ou de tout autre organisme lié aux ressources naturelles au sein du gouvernement provincial ou 

fédéral? 

 Oui  

 Non  
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30) Quel est le plus haut niveau d’études que vous avez complété? 

 9e année ou moins  

 Quelques années d’école secondaire  

 Diplôme d’études secondaires  

 École technique ou collège  

 Quelques années universitaires  

 Diplôme universitaire (baccalauréat)  

 Quelques années d’études supérieures  

 Diplôme universitaire supérieur  
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Annexe 2. Questionnaire pour les coordonnateurs de comités 

Q1. Quel est le nom du comité consultatif que vous coordonnez? 

Inscrivez votre réponse dans l'espace ci-dessous 

Q2. Où se tienne les rencontres du comité? Inscrivez vos réponses ci-dessous. 

Ville: 

Province: 

Autre (s.v.p., spécifiez): 

Q3. Depuis combien d’années le comité existe-t-il? 

Q4. Est-ce que le comité est parrainé par une organisation? 

 Oui (1) 

 Non (2) 

 Autre (s.v.p., spécifiez): (3) 

Q4A Vous avez indiqué que le comité est parrainé par une organisation. S'il vous plaît, indiquez qui est le parrain: 

 Industrie locale (par exemple une entreprise forestière) (1) 

 Gouvernement provincial (2) 

 Communauté locale (3) 

 Gouvernement municipal (4) 

 Gouvernement ou une organisation autochtone (5) 

 Un organisme communautaire ou de services sociaux (6) 

 Autre (s.v.p., spécifiez): (7) 

Q5 Lesquels des organisations et des gens suivants sont représentés au comité? S'il vous plaît, cochez toutes les 
cases appropriées. 

 Compagnie forestière (1) 

 Industrie locale (autre qu’une entreprise forestière) (2) 

 Gouvernement provincial (3) 

 Communauté locale (individus) (4) 

 Communauté locale (organisations) (5) 

 Gouvernement municipal (6) 

 Gouvernement ou une organisation autochtone (7) 

 Organisations de récréation (8)  

 Organismes environnementaux (9) 

 Organismes éducationnels (10) 

 Organismes communautaires ou de services sociaux (11) 

 Autre (s.v.p., spécifiez): (12) 

 Autre (s.v.p., spécifiez): (13) 

Q6. Décrivez brièvement le but du comité. Inscrivez votre réponse dans l'espace ci-dessous. 

Q7. À votre avis, quels sont les enjeux les plus importants que le comité a examinés ou sur lesquels il a délibéré au 

cours des 3 dernières années? Inscrivez votre réponse dans l'espace ci-dessous. 
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Q8 Avez-vous un facilitateur qui dirige les réunions du comité et qui est indépendant du coordonnateur?? 

 Oui (1) 

 Non (2) 

Q8A Quel est l'expérience du facilitateur? S'il vous plaît, cochez toutes les cases appropriées. 

 Un facilitateur professionnel indépendant (1) 

 Un représentant de l'industrie locale (par exemple entreprise forestière) (2) 

 Un représentant du gouvernement provincial (3) 

 Un représentant du gouvernement municipal (4) 

 Un chef autochtone (5) 

 Un chef d'entreprise (6) 

 Un universitaire (7) 

 Un chercheur en foresterie au gouvernement (8) 

 Un forestier professionnel indépendant (9) 

 Un représentant d'un organisme communautaire ou d'un organisme de services sociaux (10) 

 Autre (s.v.p., spécifiez): (11) 

Q9 Depuis combien de temps êtes-vous le coordonnateur? S'il vous plaît, choisir ou compléter les options ci-dessous. 

Moins d'un an   OU    Ans:  

Q10 Quelle est votre affiliation/expérience professionnelle? S'il vous plaît, cochez toutes les cases appropriées. 

 Un représentant de l'industrie locale (autre que foresterie) (1) 

 Un représentant du gouvernement provincial (2) 

 Un représentant du gouvernement municipal (3) 

 Un chef autochtone (4) 

 Un chef d'entreprise (5) 

 Un universitaire (6) 

 Un représentant d’une entreprise forestière (7) 

 Un chercheur en foresterie au gouvernement (8) 

 Un forestier professionnel indépendant 

 Un représentant d'un organisme communautaire ou d'un organisme de services sociaux (10) 

 Autre (s.v.p., spécifiez): (11) 

Q11 Est-ce  que le mandat du coordonnateur est d’une durée fixe? 

 Oui (1) 

 Non (2) 

Q12 Étiez-vous membre du comité avant d’en devenir le coordonnateur? 

 Oui (1) 

 Non (2) 

Nous sommes intéressés à connaître un peu plus les gens qui font partie du comité.  

Q13 S'il vous plaît, indiquez ci-dessous le nombre de membres à temps plein, de suppléants et d’“autres” (par exemple 

observateur officiel) qui siègent présentement au comité. 

Nombre de membres à temps plein: (1) 

Nombre des suppléants: (2) 

Nombre d’“autres”:(3) 
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Q13A Vous avez indiqué qu’il y a -- membres à plein temps sur le comité. S'il vous plaît, indiquer le nombre de ces -- 

membres à temps plein qui sont : 

Des hommes : (1) 

Des femmes : (2) 

Des autochtones : (3) 

Âgés de moins de 40 ans : (4) 

Âgés de 40 à 65 ans : (5) 

Âgés de plus de 65 ans : (6) 

De la région locale : (7) 

Q13B. Vous avez indiqué qu’il y a -- membres suppléants sur le comité. S'il vous plaît, indiquez le nombre de ces - 

suppléants qui sont: 

Des hommes : (1) 

Des femmes : (2) 

Des autochtones : (3) 

Âgés de moins de 40 ans : (4) 

Âgés de 40 à 65 ans : (5) 

Âgés de plus de 65 ans : (6) 

De la région locale : (7) 

Q13C. Vous avez indiqué qu’il y a -- “autres” sur le comité. S'il vous plaît, indiquez en quelle capacité ces -- “autres” 

participent (par exemple, observateur officiel). 

Q13D Vous avez indiqué qu’il y a -- “autres” sur le comité. S'il vous plaît, indiquez le nombre de ces-- “autres” qui sont: 

Des hommes : (1) 

Des femmes : (2) 

Des autochtones : (3) 

Âgés de moins de 40 ans : (4) 

Âgés de 40 à 65 ans : (5) 

Âgés de plus de 65 ans : (6) 

De la région locale : (7) 

Q14 Comment est-ce que les membres du comité sont recrutés? Inscrivez votre réponse dans l'espace ci-dessous. 

Q15 Est-ce que les membres potentiels doivent satisfaire à certaines exigences? 

 Oui (1) 

 Non (2) 

Q15A Vous avez indiqué que les membres potentiels doivent satisfaire à certaines exigences, s'il vous plaît décrire 

ces exigences. Inscrivez votre réponse dans l'espace ci-dessous. 
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Q16 Approximativement, qu’elle proportion de membres du comité assiste à chaque réunion 

 80-100% des membres (1) 

 50-79% des membres (2) 

 21-49% des membres (3) 

 0-24% des membres (4) 

Les questions suivantes concernent le roulement des membres. 

Q17 Est-ce que le mandat des membres est d’une durée fixe? 

 Oui (1) 

 Non (2) 

Q17A Quelle est la durée du mandat fixe pour les membres? 

 Ans: (1) 

Q17B Le mandat est-il renouvelable? 

 Oui (1) 

 Non (2) 

Q18 Combien de membres ont quitté ou joint le comité au cours des 3 dernières années? 

Nombre de ceux qui ont quitté: (1) 

Nombre de ceux qui ont joint: (2) 

Q19 Dans la liste ci-dessous, quelles sont les raisons les plus couramment citées par les membres pour quitter le 

comité? S'il vous plaît, sélectionnez toutes celles qui sont applicables. 

 Leur mandat est terminé (1) 

 Trop de temps est requis (2) (ça prend trop de temps) 

 Trouvent que leur temps n’était pas bien employé (3) 

 Trop loin pour conduire (4) 

 D’autres engagements sont plus importants (5) 

 Conflits avec d'autres membres (6) 

 Désaccord avec les buts poursuivis par le comité (7) 

 Autre, s.v.p. spécifiez: (8) 

Q20 Est-ce que la composition (par exemple : formation, âge, ethnicité) du comité a changé au cours des 3 dernières 

années? 

 Oui (1) 

 Non (2) 

Q20A S'il vous plaît, décrivez comment la composition du comité a changé. Inscrivez votre réponse dans l'espace ci-

dessous. 

Q21 Est-ce que les suppléants participent seulement si un membre régulier est absent? 

 Oui (1) 

 Non (2) 

 N’est pas applicable (3) 

 

Q22 Combien de fois, est-ce que le comité se réunit au cours d'une année civile? 

 Nombre de fois par année: (1) 

Q23 Est-ce que le public peut assister aux réunions? 

 Oui (1) 

 Non (2) 
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Q23A Vous avez indiqué que les réunions sont ouvertes au public. Est-ce que l’horaire et le lieu de la réunion sont 

publiés à l'avance? 

 Oui (1) 

 Non (2) 

Q24 Est-ce que les résultats de chaque réunion sont disponibles pour le public? 

 Oui (1) 

 Non (2) 

Q24A Vous avez indiqué que les résultats de chaque réunion sont disponibles pour le public. S'il vous plaît, expliquez 

comment les résultats sont rendus disponibles en sélectionnant les options applicables dans la liste ci-dessous. 

 Sur un site ou un forum en ligne (1) 

 Un journal local (2) 

 Un bulletin mensuel (3) 

 Par le bouche-à-oreille (4) 

 Un dépositaire central (une bibliothèque) (5) 

 C'est fourni aux réunions des constituants (6) 

 Autre, s.v.p. spécifiez (7) 

Q25 Est-ce que le comité a un quorum défini? 

 Oui (1) 

 Non (2) 

Q25A Expliquez brièvement comment le quorum est défini. Inscrivez votre réponse dans l'espace ci-dessous. 

Q26 Comment les décisions du comité sont-elles prises? 

 Par consensus (1) 

 Par vote à la majorité  (2) 

 Autre, s.v.p. expliquez (par exemple, il est dépendant de la décision) (3) 

 

Q26A Si les décisions sont prises par consensus, concrètement qu’est-ce qu’un consensus pour votre comité? 

Inscrivez votre réponse dans l'espace ci-dessous. 

Q27 Selon votre expérience, en général, est-ce que le comité évalue les résultats de ces projets ou décisions? 

 Oui (1) 

 Non (2) 

Q27A En quoi consiste l’évaluation? S'il vous plaît, cochez toutes les cases appropriées. 

 Suite à un projet, nous avons une discussion générale lors d'une réunion du comité consultatif ou d'une 

autre réunion (1) 

 Habituellement, des évaluateurs externes identifient les forces et les faiblesses des projets spécifiques 

(2) 

 En général, nous établissons nos propres critères d'évaluation et nous les appliquons durant le projet  

afin de pouvoir faire des ajustements à mi-parcours, si nécessaire (3) 

 En général, nous établissons nos propres critères d'évaluation et nous les appliquons à la fin d’un projet 

afin que nous puissions en tirer des leçons pour les projets qui suivront (4) 

 Autre, s.v.p., spécifiez (5) 
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Q28 Est-ce que les frais suivants peuvent être remboursés aux membres du comité? 

 Oui (1) Non (2) 

Coût de transport (1)      

Per Diem (2)      

Frais de garde pour enfants (3)     

Frais pour perte de revenus (4)     

Autre (s.v.p., spécifiez) (5)     

Q29 Est-ce que votre comité à un cadre de référence qui encadre son fonctionnement? 

 Oui (1) 

 Non (2) 

Q29A Est-ce que nous pourrions vous contacter par courriel pour obtenir une copie du cadre de référence? 

 Oui (1) 

 Non (2) 

Q30 Est-ce que nous pourrions vous contacter par courriel pour obtenir les coordonnées d’anciens membres? 

 Oui (1) 

 Non (2) 

Q31 S'il vous plaît, inscrire l’adresse courriel à laquelle nous pourrons vous contacter? 
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Annexe 3. Type de facilitateur indépendant pour les rencontres des CCF 

Type de facilitateur Atlantiquea Québec Ontario Prairiesb Alberta 
Colombie-

Britannique 
Total 

Professionnel 

indépendant 
1 1 0 0 1 2 5 

Industrie forestière 1 0 0 0 0 0 1 

Gouvernement provincial 0 1 1 0 0 0 2 

Gouvernement municipal 0 1 0 0 0 0 1 

Chef autochtone 0 0 0 1 0 0 1 

Chef d’entreprise  0 0 0 1 0 0 1 

Forestier professionnel 

indépendant  
0 0 0 0 0 4 4 

Org. communautaire 

/services sociaux  
0 0 0 1 0 0 1 

Autre 0 0 1 0 0 0 1 

Total 2 3 2 3 1 6 17 
a La région de l’Atlantique comprend le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador. 
b Les Prairies comprennent le Manitoba et la Saskatchewan. 
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Annexe 4. Caractéristiques démographiques des répondants au sondage des membres de CCF 

Caractéristiques 

% de répondants, par région 

Atlantiquea Québec Ontario Prairiesb Alberta 
Colombie-

Britannique 
Total 

Membres de clubs ou d’organisations 

Club d’histoire naturelle ou 

d’ornithologie 
4,2 5,9 15,9 3,8 8,8 17,3 11,5 

Organisme de chasse ou 

de pêche 
41,7 61,8 59,8 38,5 38,2 32,7 47,6 

Organisme de protection de 

l’environnement 
16,7 44,1 26,8 34,6 35,3 30,8 31,0 

Organisme communautaire 

ou  de prestation de 

services sociaux 

58,3 41,1 63,4 57,7 76,5 73,1 63,1 

Foyer dépendant de 

l’industrie ou d’une 

organisation forestière 

50,0 38,0 50,5 42,9 54,3 48,5 47,9 

Plus haut niveau de scolarité : 

Pas de diplôme d’études 

secondaires 
0,0 0,0 5,8 2,8 6,5 0,0 2,9 

Diplôme d’études 

secondaires 
2,9 0,0 9,6 16,7 8,7 8,7 8,0 

Diplôme d’une école 

technique ou d’un collège 

communautaire 

23,5 24,0 30,8 16,7 28,3 23,2 25,7 

Quelques années 

d’université 
5,9 8,0 7,7 22,2 4,3 10,1 9,1 

Baccalauréat 52,9 38,0 26,0 22,2 30,4 36,2 32,7 

Quelques années d’études 

de cycle supérieur 
2,9 12,0 5,8 5,6 8,7 5,8 6,8 

Diplôme d’études 

supérieures 
11,8 18,0 14,4 13,8 8,7 15,9 14,2 

a La région de l’Atlantique comprend le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador. 
b Les Prairies comprennent le Manitoba et la Saskatchewan. 
c Caractéristiques pour lesquelles des différences statistiquement significatives ont été observées entre les groupes (p < 0,05; test du khi-carré – 

Pearson). 
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Annexe 5. Raisons pour participer aux CCF 

Raison de la participation 

% de répondants, par région 

Atlantiquea Québec Ontario Prairiesb Alberta 
Colombie-

Britannique 
Total 

Je me préoccupe de l’emploi en 

foresterie dans la région.  
8,8 8,0 26,4 25,0 10,4 14,5 17,2 

Je me préoccupe d’autres types 

d’emplois dans la région.  
0,0 8,0 4,7 2,8 2,1 0,0 3,2 

Je me préoccupe de l’effet de la 

foresterie sur l’environnement.  
47,1 34,0 37,7 36,1 54,2 47,8 42,3 

Je veux contribuer à la réalisation 

d’une gestion forestière durable.  
58,9 54,0 44,3 52,8 41,7 55,1 49,9 

Assister aux réunions du comité fait 

partie de mon travail. 
20,6 54,0 5,7 22,2 16,7 15,9 19,5 

L’agence/l’organisation qui parraine 

le comité m’a demandé d’y 

participer.  

11,8 6,0 5,7 8,3 2,1 5,8 6,1 

Je voulais m’assurer que l’aspect 

scientifique soit pris en compte en 

foresterie. 

8,8 6,0 9,4 11,1 18,8 8,7 10,2 

Je voulais en savoir plus sur la 

gestion forestière dans la région.  
5,9 10,0 17,9 25,0 27,1 17,4 17,5 

Je voulais en savoir plus sur les 

autres industries de la région.  
2,9 0,0 0,0 0,0 0,0 1,4 0,1 

Je voulais faire en sorte que les 

opportunités d’activités récréatives 

ne diminuent pas.  

17,6 14,0 26,4 8,3 16,7 17,4 18,7 

Je me préoccupe de l’effet de la 

foresterie sur le tourisme dans la 

région.  
11,8 24,0 11,3 5,6 4,2 4,3 10,2 

J’ai des intérêts d’affaires qui 

pourraient être affectés par les 

résultats du processus. 

14,7 0,0 10,4 5,6 4,2 5,8 7,0 

Je désire en savoir plus sur 

l’utilisation du territoire et la 

planification forestière.  

11,8 22,0 8,5 13,9 12,5 10,1 12,2 

Je désire mieux connaître les défis 

auxquels sont confrontés les 

habitants de la région.  

14,7 6,0 7,5 8,3 4,2 7,2 7,6 

Je veux contribuer à la gestion 
forestière parce que la forêt est une 
ressource publique. 

23,5 2,0 17,9 25,0 10,4 18,8 16,0 

Je veux contribuer à ma 

communauté. 
8,8 0,0 14,2 8,3 18,8 13,0 11,4 

Je me préoccupe de l’effet de la 

foresterie sur les produits et 

ressources non ligneux de la forêt.  

2,9 10,0 13,2 8,3 8,3 15,9 11,1 

Je veux protéger les valeurs 

intrinsèques des forêts.  
2,9 4,0 17,0 8,3 10,4 13,0 11,1 

a La région de l’Atlantique comprend le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador. 
b Les Prairies comprennent le Manitoba et la Saskatchewan. 
c Caractéristiques pour lesquelles des différences statistiquement significatives ont été observées entre les groupes (p < 0,05; test du khi-carré – 

Pearson). 
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Annexe 6. Organisations et gens présents au comité, sondage des coordonnateurs de comités  

Type d’organisations ou de gens n % de répondants 

Compagnie forestière 60 90,9 

Industrie locale (autre qu’une entreprise forestière) 47 71,2 

Gouvernement provincial 52 78,8 

Communauté locale (individus) 49 74,2 

Communauté locale (organisations) 51 77,3 

Gouvernement municipal 51 77,3 

Gouvernement ou une organisation autochtone 47 71,2 

Organismes de récréation 61 92,4 

Organismes environnementaux 51 77,3 

Organismes éducationnels  25 37,9 

Organismes communautaires ou de services 

sociaux  
17 25,8 

Autre 32 48,5 

Autre 21 31,8 

Annexe 7. Représentation de différents points de vue par les membres des CCF 

Points de vue représentés 

% de répondants, par région 

Atlantiquea Québec Ontario Prairiesb Alberta 
Colombie-

Britannique 
Total 

Chambre de commerce 0 0 3,8 0 2,1 0 1,5 

Groupe de loisirs/récréation 14,7 6,1 22,6 13,9 12,5 18,8 16,4 

Gouvernement municipal 0 18,4 8,5 22,2 20,8 8,7 12,3 

Gouvernement provincial 8,8 4,1 4,7 11,1 6,3 4,3 5,8 

Gouvernement fédéral 0 0 0 0 0 1,4 0,3 

Industrie forestière 32,3 10,2 14,1 25 10,4 18,8 17,0 

Institution d’enseignement 11,8 0 2,8 0 4,2 2,9 3,2 

Groupe environnemental 8,8 12,2 8,5 11,1 12,5 11,6 10,5 

Gouvernement autochtone 2,9 4,1 3,8 2,8 8,3 5,8 4,7 

Le grand public 11,8 0 28,3 16,7 29,2 27,5 21,3 

Mes propres opinions 17,6 4,1 19,8 19,4 20,8 30,4 19,6 

Organisme communautaire 

ou de service 
0 6,1 8,5 5,6 8,3 5,8 6,4 

Autre industrie primaire 17,6 16,3 13,2 0 14,6 7,2 11,7 

Autre groupe 5,9 28,6 24,5 13,9 12,5 18,8 19,3 
a La région de l’Atlantique comprend le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador. 
b Les Prairies comprennent le Manitoba et la Saskatchewan. 
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Annexe 8. Degré d’accord ou de désaccord avec les énoncés portant sur les valeurs d’existence 

Énoncé 

% réponse, par région 

(sans « sans opinion ») 

Sans 

opinion 

Désaccord 
Ni d’accord, ni en 

désaccord 
Accord  

Il est important de sauvegarder la forêt pour les générations futures. 

Atlantiquea 97,1 0,0 2,9 0,0 

Québec 100 0,0 0,0 0,0 

Ontario 100 0,0 0,0 0,0 

Prairiesb 100 0,0 0,0 0,0 

Alberta 100 0,0 0,0 2,1 

Colombie-Britannique 100 0,0 0,0 0,0 

Canada 99,7 0,0 0,0 0,3 

Il est important pour moi de savoir que les forêts existent dans ma province. 

Atlantiquea 97,0 0,0 3,0 2,9 

Québec 93,5 4,3 2,2 8,0 

Ontario 95,2 3,8 1,0 0,0 

Prairiesb 91,6 5,6 2,8 0,0 

Alberta 97,9 2,1 0,0 0,0 

Colombie-Britannique 98,5 1,5 0,0 2,9 

Canada 95,8 3,0 1,2 2,0 

a La région de l’Atlantique comprend le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador. 
b Les Prairies comprennent le Manitoba et la Saskatchewan. 
c Sur une échelle de 1 à 5, où 1 signifie que le désaccord est total, et 5 que l’accord est total. Afin de faciliter la présentation, l’échelle a été réduite à 

trois catégories. 
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Annexe 9. Degré d’accord ou de désaccord avec les énoncés portant sur les valeurs spirituelles 

Énoncé 

% réponsec, par région (sans « sans opinion ») 
Sans 

opinion Désaccord 
Ni d’accord, ni 

en désaccord 
D’accord 

Les êtres humains devraient avoir plus de respect et d’admiration pour la forêt.  

Atlantiquea 8,8 11,8 79,4 0,0 

Québec 0,0 10,6 89,4 2,0 

Ontario 2,9 10,8 86,3 2,9 

Prairiesb 8,3 22,2 69,4 0,0 

Alberta 4,3 8,5 87,2 2,1 

Colombie-Britannique 1,4 13,0 85,5 0,0 

Canada 3,6 12,8 83,7 1,5 

La forêt me permet de me rapprocher de la nature.  

Atlantiquea 2,9 5,9 91,1 0,0 

Québec 2,0 2,0 96,0 0,0 

Ontario 1,9 7,6 90,5 0,0 

Prairiesb 2,9 5,7 91,4 2,8 

Alberta 0 10,6 89,4 2,1 

Colombie-Britannique 0 5,9 94,1 1,4 

Canada 1,5 6,5 92,0 0,9 

La forêt nous permet de nous ressourcer.         

Atlantiquea 3,0 9,1 87,9 2,9 

Québec 0 8,0 92,0 0,0 

Ontario 3,0 10,1 86,9 5,7 

Prairiesb 6,1 9,1 84,8 8,3 

Alberta 0,0 13,6 81,8 8,3 

Colombie-Britannique 0,0 13,2 86,8 1,4 

Canada 1,8 10,7 87,5 4,4 

La forêt me procure un sentiment de quiétude et de bien-être. 

Atlantiquea 2,9 0,0 97,1 0,0 

Québec 0,0 6,1 93,9 2,0 

Ontario 1,0 5,8 93,2 2,8 

Prairiesb 0,0 11,1 88,9 0,0 

Alberta 0,0 4,3 95,6 4,2 

Colombie-Britannique 1,4 2,9 95,6 0,0 

Canada 0,9 5,0 94,1 1,7 

La forêt est un endroit sacré.         

Atlantiquea 27,3 18,2 54,5 2,9 

Québec 29,8 31,9 38,3 6,0 

Ontario 16,2 26,3 57,6 5,7 

Prairiesb 24,2 36,4 39,4 8,3 

Alberta 23,9 21,7 54,3 4,2 

Colombie-Britannique 20,9 26,9 52,2 2,9 

Canada 22,2 26,8 51,1 5,0 

a La région de l’Atlantique comprend le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador. 
b Les Prairies comprennent le Manitoba et la Saskatchewan. 
c Sur une échelle de 1 à 5, où 1 signifie que le désaccord est total, et 5 que l’accord est total. Afin de faciliter la présentation, l’échelle a été réduite à 

trois catégories. 
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Annexe 10. Degré d’accord ou de désaccord avec les énoncés portant sur les valeurs intrinsèques 

Énoncé 

% réponsec, par région (sans « sans opinion ») 
Sans 

opinion Désaccord 
Ni d’accord, ni 

en désaccord 
D’accord 

La forêt doit pouvoir exister pour ce qu’elle est, indépendamment des préoccupations et des besoins 

humains. 

Atlantiquea 17,6 5,9 76,5 0,0 

Québec 30,0 8,0 62,0 0,0 

Ontario 23,3 11,7 65,0 2,8 

Prairiesb 20,0 20,0 60,0 2,8 

Alberta 16,7 8,3 75,0 0,0 

Colombie-Britannique 10,1 11,6 78,3 0,0 

Canada 19,8 10,9 69,3 1,2 

La faune, les végétaux et les êtres humains devraient bénéficier des mêmes droits pour vivre et se 

développer. 

Atlantiquea 11,8 11,8 76,5 0,0 

Québec 24,5 10,2 65,3 2,0 

Ontario 14,9 20,8 64,4 3,8 

Prairiesb 16,7 11,1 72,2 0,0 

Alberta 21,7 17,4 60,9 4,2 

Colombie-Britannique 23,5 10,3 66,2 1,4 

Canada 18,9 14,7 66,5 2,3 

La forêt devrait croître, se développer et disparaître naturellement, sans l’intervention de l’homme. 

Atlantiquea 70,6 8,8 20,6 0,0 

Québec 58,0 16,0 26,0 0,0 

Ontario 70,5 5,7 23,8 0,9 

Prairiesb 63,9 2,8 33,3 0,0 

Alberta 66,7 12,5 20,8 0,0 

Colombie-Britannique 63,8 10,1 26,1 0,0 

Canada 66,1 9,1 24,9 0,3 

a La région de l’Atlantique comprend le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador. 
b Les Prairies comprennent le Manitoba et la Saskatchewan. 
c Sur une échelle de 1 à 5, où 1 signifie que le désaccord est total, et 5 que l’accord est total. Afin de faciliter la présentation, l’échelle a été réduite à 

trois catégories. 
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Annexe 11. Degré d’accord ou de désaccord avec les énoncés portant sur les valeurs économiques 
et utilitaires 

Énoncé 

% réponsec, par région (sans « sans opinion ») 
Sans 

opinion Désaccord 
Ni d’accord, ni 

en désaccord 
D’accord 

La forêt devrait être gérée de façon à répondre au plus grand nombre possible de besoins humains. 

Atlantiquea 8,8 0,0 91,2 0,0 

Québec 10,0 8,0 82,0 0,0 

Ontario 11,3 7,5 81,1 0,0 

Prairiesb 16,7 5,6 77,8 0,0 

Alberta 18,8 6,3 75,0 0,0 

Colombie-Britannique 8,7 10,1 81,2 0,0 

Canada 12,0 7,0 81,0 0,0 

La forêt peut être améliorée par la gestion qu’en font les humains. 

Atlantiquea 8,8 2,9 88,2 0,0 

Québec 8,2 10,2 81,6 2,0 

Ontario 9,5 5,7 84,8 0,9 

Prairiesb 11,1 0,0 88,9 0,0 

Alberta 12,5 10,4 77,1 0,0 

Colombie-Britannique 10,1 15,9 73,9 0,0 

Canada 10,0 8,2 81,8 0,6 

Si la forêt n’est pas menacée par les activités humaines, nous devrions l’utiliser pour améliorer notre 

qualité de vie. 

Atlantiquea 3,0 9,1 87,9 2,9 

Québec 6,4 12,8 80,9 6,0 

Ontario 6,9 6,9 86,1 3,8 

Prairiesb 8,8 8,8 82,4 5,6 

Alberta 8,7 15,2 76,1 4,2 

Colombie-Britannique 6,2 7,7 86,2 5,8 

Canada 6,7 9,5 83,7 4,7 

La fonction première de la forêt devrait être de fournir les produits et les services utiles aux êtres 

humains. 

Atlantiquea 41,2 20,6 38,2 0,0 

Québec 40,0 26,0 34,0 0,0 

Ontario 58,7 16,3 25,0 1,9 

Prairiesb 63,9 13,9 22,2 0,0 

Alberta 62,5 12,5 25,0 0,0 

Colombie-Britannique 69,6 15,9 14,5 0,0 

Canada 57,5 17,3 25,2 0,6 

La forêt devrait exister principalement pour répondre aux besoins des êtres humains. 

Atlantiquea 61,8 20,6 17,6 0,0 

Québec 55,1 16,3 28,6 2,0 

Ontario 55,8 16,3 27,9 1,0 

Prairiesb 55,6 16,7 27,8 0,0 

Alberta 61,7 17,0 21,3 2,1 

Colombie-Britannique 58,8 20,6 20,6 1,4 

Canada 57,7 17,8 24,6 1,2 
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Annexe 11. Fin 

Énoncé 

% réponsec, par région (sans « sans opinion ») 
Sans 

opinion Désaccord 
Ni d’accord, ni en 

désaccord 
D’accord 

La forêt qui n’est pas utilisée au profit des gens est un gaspillage de nos ressources naturelles.   

Atlantiquea 76,5 8,8 14,7 0,0 

Québec 70,0 10,0 20,0 0,0 

Ontario 73,1 4,8 22,1 1,0 

Prairiesb 86,1 8,3 5,6 0,0 

Alberta 83,3 4,2 12,5 0,0 

Colombie-Britannique 72,5 11,6 15,9 0,0 

Canada 75,7 7,6 16,7 0,3 

a La région de l’Atlantique comprend le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador. 
b Les Prairies comprennent le Manitoba et la Saskatchewan. 
c Sur une échelle de 1 à 5, où 1 signifie que le désaccord est total, et 5 que l’accord est total. Afin de faciliter la présentation, l’échelle a été réduite à 

trois catégories. 

 

 

Annexe 12. Pourcentage d’accord avec les énoncés portant sur l’apprentissage des membres à la 
suite de leur participation au comité  

Énoncé 

% de répondants, par région 

Atlantiquea Québec Ontario Prairiesb Alberta 
Colombie-

Britannique 
Total 

Ma participation à ce comité m’a 

permis d’acquérir des 

connaissances sur les aspects 

techniques de l’aménagement des 

forêts.  

91,2 88,0 91,4 94,3 93,6 87,0 90,6 

J’en suis venu à comprendre la 

nécessité d’intégrer plusieurs points 

de vue différents dans le processus 

d’aménagement des forêts.  

100 96 94,3 97,1 97,9 94,2 95,9 

Les informations que j’ai apprises 

ne m’aident pas vraiment à prendre 

des décisions en matière 

d’aménagement des forêts.  

14,7 10,2 23,1 20,0 21,3 18,8 18,9 

J’ai appris à travailler de façon 

productive avec des gens qui 

pensent différemment de moi.  

97,1 86,0 88,3 91,4 91,3 95,6 91,1 

Le comité a appris à intégrer 

plusieurs perspectives dans la prise 

de décisions.  

97,1 81,6 84,8 88,2 91,3 91,3 88,1 

Je suis plus patient avec les gens 

qui ne partagent pas mon point de 

vue depuis que je fais partie de ce 

comité.  

91,2 80,0 70,9 68,6 69,6 78,3 75,4 

J'ai développé de nouvelles 

perspectives sur les connaissances 

traditionnelles grâce à ma 

participation au comité.  

85,3 54,0 69,9 74,3 73,9 66,2 69,3 
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Annexe 12. Fin 

Énoncé 

% de répondants, par région 

Atlantiquea Québec Ontario Prairiesb Alberta 
Colombie-

Britannique 
Total 

Ma participation à ce comité m’a 

permis d’apprendre à connaître les 

réglementations/politiques 

provinciales qui régissent la gestion 

des forêts.  

79,4 76,0 89,5 100,0 89,1 87,0 87,0 

Ma participation à ce comité m’a 

permis d’acquérir des 

connaissances sur les programmes 

de certification forestière (par 

exemple le Forest Stewardship 

Council [FSC]).  

85,3 74,0 77,9 82,9 89,1 91,3 82,8 

Ma participation à ce comité m’a 

permis d’acquérir de nouvelles 

connaissances scientifiques ou 

techniques.  

94,1 90,0 89,4 94,1 91,3 88,2 90,5 

J'ai appris comment le changement 

climatique peut avoir un impact sur 

l’aménagement des forêts de la 

région.  

61,8 32,0 55,3 67,6 57,8 66,7 56,4 

Ma participation à ce comité m’a 

permis d’acquérir plus de  

connaissances sur l'intendance 

écologique. 

85,3 52,0 76,7 82,4 86,7 85,5 77,6 

a La région de l’Atlantique comprend le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador. 
b Les Prairies comprennent le Manitoba et la Saskatchewan. 

c Sur une échelle de 1 à 5, où 1 signifie que le désaccord est total, et 5 que l’accord est total. Afin de faciliter la présentation, l’échelle a été réduite à 

trois catégories. 

 

 

 



 80  

Annexe 13. Pourcentage de répondants en accord ou en désaccord avec des énoncés à propos des 
processus du comité 

  % réponsec, par région (sans « sans opinion ») 

Sans opinion 
Énoncé Désaccord 

Ni d’accord, ni 

en désaccord 
D’accord 

Le processus est équitable.         

Atlantiquea 5,9 8,8 85,3 0,0 

Québec 22,0 10,0 68,0 0,0 

Ontario 7,8 16,5 75,7 1,0 

Prairiesb 11,4 20,0 68,6 2,8 

Alberta 2,2 15,2 82,6 2,1 

Colombie-Britannique 7,4 14,7 77,9 0,0 

Canada 9,2 14,6 76,2 0,9 

L’argent est bien utilise dans le processus. 

Atlantiquea 9,4 9,4 81,3 5,9 

Québec 8,9 28,9 62,2 10,0 

Ontario 8,9 16,8 74,3 3,8 

Prairiesb 11,8 11,8 76,5 5,6 

Alberta 2,4 16,7 81,0 10,6 

Colombie-Britannique 1,6 25,4 73,0 7,4 

Canada 6,9 18,9 74,1 6,8 

Le temps est mal utilisé dans le processus. 

Atlantiquea 78,8 18,2 3,0 2,9 

Québec 55,1 24,5 20,4 2,0 

Ontario 64,8 18,1 17,1 0,0 

Prairiesb 70,6 8,8 20,6 5,6 

Alberta 70,5 18,2 11,4 6,4 

Colombie-Britannique 78,8 12,1 9,1 1,5 

Canada 68,9 16,9 14,2 2,4 

Le processus est efficace.     

Atlantiquea 2,9 17,6 79,4 0,0 

Québec 24,5 24,5 51,0 2,0 

Ontario 9,6 23,1 67,3 0,0 

Prairiesb 11,1 13,9 75,0 0,0 

Alberta 6,8 6,8 86,4 4,3 

Colombie-Britannique 9,0 16,4 74,6 1,5 

Canada 10,8 18,3 71,0 1,2 

Les délibérations ont permis de satisfaire une vaste gamme d’intérêts. 

Atlantiquea 5,9 14,7 79,4 0,0 

Québec 22,0 18,0 60,0 0,0 

Ontario 18,1 17,1 64,8 0,0 

Prairiesb 17,6 17,6 64,7 5,6 

Alberta 15,2 15,2 69,6 2,1 

Colombie-Britannique 20,6 16,2 63,2 1,4 

Canada 17,5 16,6 65,9 1,2 
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Annexe 13. Suite 

Énoncé 

% réponsec, par région (sans « sans opinion ») 

Sans opinion 
Désaccord 

Ni d’accord, ni 

en désaccord 
D’accord 

J’ai eu suffisamment d’opportunités pour exprimer mon opinion au sein du groupe. 

Atlantiquea 0,0 8,8 91,2 0,0 

Québec 8,3 8,3 83,3 4,0 

Ontario 4,9 4,9 90,2 1,9 

Prairiesb 13,9 2,8 83,3 0,0 

Alberta 0,0 12,8 87,2 0,0 

Colombie-Britannique 1,5 3,0 95,5 1,5 

Canada 4,5 6,3 89,2 1,5 

Je suis déçu des résultats obtenus par la passé avec ce processus de participation à l’aménagement forestier. 

Atlantiquea 76,5 17,6 5,9 0,0 

Québec 28,3 34,8 37,0 8,0 

Ontario 53,8 25,0 21,2 0,0 

Prairiesb 58,8 20,6 20,6 5,6 

Alberta 70,2 19,1 10,6 0,0 

Colombie-Britannique 68,7 22,4 9,0 1,5 

Canada 58,4 23,8 17,8 2,1 

Je crois que les gestionnaires de la forêt tiennent compte de tous les points de vue. 

Atlantiquea 14,7 14,7 70,6 0,0 

Québec 40,0 18,0 42,0 0,0 

Ontario 19,4 18,4 62,1 1,0 

Prairiesb 17,6 17,6 64,7 5,6 

Alberta 6,5 28,3 65,2 2,1 

Colombie-Britannique 16,7 13,6 69,7 2,9 

Canada 19,5 18,3 62,2 1,8 

Je fais confiance aux gestionnaires forestiers pour faire les bons choix en matière d’aménagement forestier.  

Atlantiquea 20,6 17,6 61,8 0,0 

Québec 36,7 26,5 36,7 2,0 

Ontario 24,0 29,8 46,2 0,0 

Prairiesb 11,1 27,8 61,1 0,0 

Alberta 17,8 15,6 66,7 4,3 

Colombie-Britannique 22,4 29,9 47,8 1,5 

Canada 23,0 26,0 51,0 1,2 

Je fais confiance à l’information que l’on me présente sur l’impact des plans d’aménagement forestier.  

Atlantiquea 8,8 11,8 79,4 0,0 

Québec 24,5 20,4 55,1 2,0 

Ontario 12,5 21,2 66,3 0,0 

Prairiesb 8,3 8,3 83,3 0,0 

Alberta 10,6 8,5 80,9 0,0 

Colombie-Britannique 14,9 16,4 68,7 1,5 

Canada 13,6 16,0 70,3 0,6 

Je me sens à l’aise d’exprimer mes préoccupations, même si elles sont controversées. 

Atlantiquea 2,9 8,8 88,2 0,0 

Québec 10,4 10,4 79,2 4,0 

Ontario 2,9 3,8 93,3 0,0 

Prairiesb 2,8 8,3 88,9 0,0 

Alberta 4,3 2,1 93,6 0,0 

Colombie-Britannique 1,5 3,0 95,5 1,5 

Canada 3,9 5,4 90,8 0,9 
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Annexe 13. Fin 

Énoncé 

% réponsec, par région (sans « sans opinion ») 

Sans opinion 
Désaccord 

Ni d’accord, ni 

en désaccord 
D’accord 

Le comité est efficace à résoudre les conflits lorsqu’ils se présentent     

Atlantiquea 0,0 15,2 84,8 2,9 

Québec 19,1 21,3 59,6 6,0 

Ontario 7,8 9,7 82,5 1,0 

Prairiesb 3,0 18,2 78,8 8,3 

Alberta 4,4 22,2 73,3 4,3 

Colombie-Britannique 1,5 22,4 76,1 1,5 

Canada 6,4 17,1 76,5 3,2 

La communauté en général est mieux informée sur la foresterie depuis que le comité a été établi. 

Atlantiquea 11,8 20,6 67,6 0,0 

Québec 8,7 34,8 56,5 8,0 

Ontario 10,0 27,0 63,0 3,8 

Prairiesb 5,7 11,4 82,9 2,8 

Alberta 11,4 20,5 68,2 6,4 

Colombie-Britannique 11,3 19,4 69,4 8,8 

Canada 10,0 23,4 66,7 5,3 

Le niveau général de confiance entre les parties prenantes de la communauté s’est amélioré depuis 

l’établissement du comité. 

Atlantiquea 0,0 14,7 85,3 0,0 

Québec 6,7 22,2 71,1 10,0 

Ontario 11,2 21,4 67,3 5,8 

Prairiesb 5,7 25,7 68,6 2,8 

Alberta 4,7 18,6 76,7 8,5 

Colombie-Britannique 11,8 16,2 72,1 1,4 

Canada 8,0 19,8 72,1 5,0 

Je pense que la forêt est mieux gérée à cause de l’existence du comité. 

Atlantiquea 2,9 20,6 76,5 0,0 

Québec 20,8 18,8 60,4 4,0 

Ontario 10,6 17,3 72,1 0,0 

Prairiesb 20,0 14,3 65,7 2,8 

Alberta 6,4 17,0 76,6 0,0 

Colombie-Britannique 12,3 16,9 70,8 4,4 

Canada 12,0 17,4 70,6 1,8 
a La région de l’Atlantique comprend le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador. 
b Les Prairies comprennent le Manitoba et la Saskatchewan. 
c Sur une échelle de 1 à 5, où 1 signifie que le désaccord est total, et 5 que l’accord est total. Afin de faciliter la présentation, l’échelle a été réduite à 

trois catégories. 
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Annexe 14. Temps moyen consacré à diverses activités du comité, par région 

Activités Moyenned 

Recevoir des informations fournies par l’initiateur du comité 

Atlantiquea 27,21 

Québec 26,68 

Ontario 28,75 

Prairiesb 39,07 

Alberta 36,91 

Colombie-Britannique 33,29 

Canada 31,41 

Recevoir des informations fournies par d’autres sources   

Atlantiquea 22,94 

Québec 21,70 

Ontario 20,96 

Prairiesb 17,11 

Alberta 24,57 

Colombie-Britannique 19,03 

Canada 20,98 

Discuter et débattre des informations   

Atlantiquea 29,03 

Québec 31,04 

Ontario 24,79 

Prairiesb 22,50 

Alberta 22,09 

Colombie-Britannique 26,04 

Canada 25,78 

Prendre des décisions   

Atlantiquea 11,62 

Québec 12,16 

Ontario 12,24 

Prairiesb 12,20 

Alberta 10,04 

Colombie-Britannique 11,13 

Canada 11,63 

Traiter d’enjeux administratifs et financiers   

Atlantiquea 4,03 

Québec 5,46 

Ontario 7,65 

Prairiesb 4,17 

Alberta 2,68 

Colombie-Britannique 5,84 

Canada 5,55 

Traiter d’autres genres d’activités   

Atlantiquea 5,29 

Québec 2,96 

Ontario 5,66 

Prairiesb 4,94 

Alberta 3,70 

Colombie-Britannique 4,82 

Canada 4,71 
a La région de l’Atlantique comprend le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador. 
b Les Prairies comprennent le Manitoba et la Saskatchewan. 
c Différences statistiquement significatives entre les groupes (p < 0,05; Analyse de variance de Fisher).  
d Sur une échelle de 1 à 5, où 1 signifie que le désaccord est total, et 5 que l’accord est total. 
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Annexe 15. Pourcentage de répondants en accord ou en désaccord avec des énoncés sur les 
discussions et délibérations du comité 

  % réponsec, par région (sans « ne sais pas ») 

Ne sais pas 
Énoncé Désaccord 

Ni d’accord, ni 

en désaccord 
D’accord 

Les réunions du comité sont interactives et conviviales.   

Atlantiquea 0,0 11,8 88,2 0,0 

Québec 4,0 14,0 82,0 0,0 

Ontario 1,0 10,7 88,3 1,0 

5.7Prairiesb 12,1 9,1 78,8 5,7 

Alberta 2,1 6,4 91,5 0,0 

Colombie-Britannique 4,3 5,8 89,9 0,0 

Canada 3,3 9,5 87,2 0,9 

Le comité traite les problèmes dès les premiers stades de développement des projets. 

Atlantiquea 2,9 32,4 64,7 0,0 

Québec 18,4 20,4 61,2 2,0 

Ontario 13,6 16,5 69,9 1,0 

Prairiesb 20,6 17,6 61,8 2,9 

Alberta 8,5 10,6 80,9 2,1 

Colombie-Britannique 4,3 27,5 68,1 0,0 

Canada 11,3 20,2 68,5 0,9 

Les questions controversées font l’objet d’une discussion franche et d’une attention suffisante de la part de 

l’initiateur du comité. 

Atlantiquea 2,9 2,9 94,1 0,0 

Québec 10,0 24,0 66,0 0,0 

Ontario 10,6 12,5 76,9 0,0 

Prairiesb 12,5 9,4 78,1 8,6 

Alberta 6,7 11,1 82,2 4,3 

Colombie-Britannique 7,5 16,4 76,1 2,9 

Canada 8,7 13,6 77,7 2,1 

Les décideurs assistent et participent régulièrement aux activités du comité.  

Atlantiquea 5,9 17,6 76,5 0,0 

Québec 10,2 14,3 75,5 2,0 

Ontario 12,5 12,5 75,0 0,0 

Prairiesb 11,8 14,7 73,5 2,9 

Alberta 11,4 11,4 77,3 6,4 

Colombie-Britannique 11,8 14,7 73,5 1,4 

Canada 11,1 13,8 75,1 1,8 

Lorsqu’une information nouvelle arrive, ou qu’un événement imprévu survient, le comité en tient compte dans les 

décisions suivantes. 

Atlantiquea 0,0 23,5 76,5 0,0 

Québec 2,2 11,1 86,7 10,0 

Ontario 9,6 14,4 76,0 0,0 

Prairiesb 6,1 21,2 72,7 5,7 

Alberta 2,1 8,5 89,4 0,0 

Colombie-Britannique 1,5 16,7 81,8 4,3 

Canada 4,6 15,2 80,2 2,9 
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Annexe 15. Suite 

  % réponsec, par région (sans « ne sais pas ») 

Ne sais pas 
Énoncé Désaccord 

Ni d’accord, ni 

en désaccord 
D’accord 

L’enjeu du changement climatique occupe une place prépondérante dans les discussions et délibérations du comité  

Atlantiquea 44,1 38,2 17,6 0,0 

Québec 74,0 18,0 8,0 0,0 

Ontario 48,5 33,7 17,8 2,9 

Prairiesb 30,3 36,4 33,3 5,7 

Alberta 32,6 32,6 34,8 2,1 

Colombie-Britannique 33,3 36,2 30,4 0,0 

Canada 44,7 32,4 22,8 1,8 

L’enjeu de la gestion durable des forêts occupe une place prépondérante dans l’agenda du comité. 

Atlantiquea 0,0 5,9 94,1 0,0 

Québec 16,3 16,3 67,3 2,0 

Ontario 6,8 10,7 82,5 0,0 

Prairiesb 2,9 5,9 91,2 2,9 

Alberta 4,3 2,1 93,6 0,0 

Colombie-Britannique 7,2 1,4 91,3 0,0 

Canada 6,8 7,4 85,7 0,6 

L’intégration de nouveaux membres ralentit la progression de nos activités puisqu’ils doivent assimiler les bases de 

la gestion et de l’aménagement forestier. 

Atlantiquea 63,6 27,3 9,1 2,9 

Québec 25,5 44,7 29,8 6,0 

Ontario 44,6 37,6 17,8 2,9 

Prairiesb 47,1 32,4 20,6 2,9 

Alberta 44,7 34,0 21,3 0,0 

Colombie-Britannique 47,1 44,1 8,8 1,4 

Canada 44,5 37,9 17,6 2,7 

Le manque d’assiduité des membres réguliers aux réunions nous oblige à passer beaucoup de temps sur des points 

déjà vus. 

Atlantiquea 79,4 14,7 5,9 0,0 

Québec 53,1 26,5 20,4 2,0 

Ontario 71,2 26,9 1,9 0,0 

Prairiesb 52,9 32,4 14,7 2,9 

Alberta 70,2 21,3 8,5 0,0 

Colombie-Britannique 79,4 16,2 4,4 1,4 

Canada 69,0 23,2 7,7 0,9 

Les délibérations et les discussions sont dominées par certaines parties prenantes. 

Atlantiquea 47,1 23,5 29,4 0,0 
Québec 14,0 18,0 68,0 0,0 
Ontario 42,7 27,2 30,1 0,0 
Prairiesb 41,2 23,5 35,3 2,9 
Alberta 46,8 23,4 29,8 0,0 
Colombie-Britannique 66,7 21,7 11,6 0,0 
Canada 44,2 23,4 32,3 0,3 
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Annexe 15. Fin 

  % réponsec, par région (sans « ne sais pas ») 

Ne sais pas 
Énoncé Désaccord 

Ni d’accord, ni 

en désaccord 
D’accord 

Les discussions et les délibérations sont devenues plus faciles suite au temps passé à travailler ensemble. 

Atlantiquea  20,6 79,4 0,0 

Québec 4,2 22,9 72,9 4,0 

Ontario 1,0 22,5 76,4 1,0 

Prairiesb 2,9 17,6 79,4 2,9 

Alberta  28,3 71,8 2,1 

Colombie-Britannique 2,9 25,0 72,0 1,4 

Canada 1,8 23,2 75,0 1,8 
a La région de l’Atlantique comprend le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador. 
b Les Prairies comprennent le Manitoba et la Saskatchewan. 
c Sur une échelle de 1 à 5, où 1 signifie que le désaccord est total, et 5 que l’accord est total. Afin de faciliter la présentation, l’échelle a été réduite à 

trois catégories. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 16. Pourcentage de répondants en accord ou en désaccord avec des énoncés concernant 
le travail du comité 

  % réponsec, par région 

Aspect Désaccord 
Ni d’accord, ni 

en désaccord 
D’accord 

La représentativité du comité       

Atlantiquea 0,0 2,9 97,1 

Québec 12,0 10,0 78,0 

Ontario 7,8 5,8 86,4 

Prairiesb 13,9 11,1 75,0 

Alberta 10,6 8,5 80,9 

Colombie-Britannique 10,3 10,3 79,4 

Canada 9,2 8,0 82,8 

La qualité des discussions au sein du comité   

Atlantiquea 0,0 11,8 88,2 

Québec 12,0 16,0 72,0 

Ontario 1,9 7,8 90,3 

Prairiesb 8,3 11,1 80,6 

Alberta 8,5 2,1 89,4 

Colombie-Britannique 0,0 10,3 89,7 

Canada 4,4 9,5 86,1 

La qualité de l’information soumise au comité à des fins de 

discussion 
    

Atlantiquea 2,9 2,9 94,1 

Québec 8,0 10,0 82,0 

Ontario 5,8 6,8 87,4 

Prairiesb 8,3 11,1 80,6 

Alberta 6,4 0,0 93,6 

Colombie-Britannique 2,9 7,4 89,7 

Canada 5,6 6,5 87,9 
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Annexe 16. Suite 

  % réponsec, par région 

Aspect Désaccord 
Ni d’accord, ni 

en désaccord 
D’accord 

La diversité des renseignements auxquels le comité a accès   

Atlantiquea 5,9 5,9 88,2 

Québec 12,0 18,0 70,0 

Ontario 9,7 6,8 83,5 

Prairiesb 8,3 11,1 80,6 

Alberta 6,4 2,1 91,5 

Colombie-Britannique 8,8 7,4 83,8 

Canada 8,9 8,3 82,8 

Le processus de prise de décisions au sein du comité   

Atlantiquea 2,9 8,8 88,2 

Québec 14,0 24,0 62,0 

Ontario 14,6 14,6 70,9 

Prairiesb 11,1 22,2 66,7 

Alberta 8,5 21,3 70,2 

Colombie-Britannique 8,8 11,8 79,4 

Canada 10,9 16,6 72,5 

La contribution des autres membres du comité   

Atlantiquea 8,8 5,9 85,3 

Québec 14,0 26,0 60,0 

Ontario 6,8 10,7 82,5 

Prairiesb 11,1 16,7 72,2 

Alberta 8,5 8,5 83,0 

Colombie-Britannique 4,3 8,7 87,0 

Canada 8,3 12,4 79,4 

Les efforts de l’organisation qui parraine le comité  

Atlantiquea 2,9 8,8 88,2 

Québec 6,0 18,0 76,0 

Ontario 7,8 14,6 77,7 

Prairiesb 5,9 17,6 76,5 

Alberta 2,1 19,1 78,7 

Colombie-Britannique 2,9 13,0 84,1 

Canada 5,0 15,1 79,8 

Le niveau de confiance entre les membres du comité   

Atlantiquea 2,9 2,9 94,1 

Québec 12,0 24,0 64,0 

Ontario 4,8 9,6 85,6 

Prairiesb 11,1 8,3 80,6 

Alberta 6,4 6,4 87,2 

Colombie-Britannique 4,3 2,9 92,8 

Canada 6,5 9,1 84,4 

Les occasions d’apprendre de nouvelles choses sur les forêts et la gestion 

forestière 
  

Atlantiquea 2,9 5,9 91,2 

Québec 6,0 16,0 78,0 

Ontario 3,9 3,9 92,2 

Prairiesb 2,8 2,8 94,4 

Alberta 2,1 6,4 91,5 

Colombie-Britannique 5,8 5,8 88,4 

Canada 4,1 6,5 89,4 
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Annexe 16. Fin 

  % réponsec, par région 

Aspect Désaccord 
Ni d’accord, ni 

en désaccord 
D’accord 

L’ensemble du processus auquel vous participez   

Atlantiquea 2,9 8,8 88,2 

Québec 16,0 16,0 68,0 

Ontario 7,8 8,7 83,5 

Prairiesb 11,1 11,1 77,8 

Alberta 6,4 8,5 85,1 

Colombie-Britannique 11,6 5,8 82,6 

Canada 9,4 9,4 81,1 
a La région de l’Atlantique comprend le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve-et-Labrador. 
b Les Prairies comprennent le Manitoba et la Saskatchewan. 
c Sur une échelle de 1 à 5, où 1 signifie que le désaccord est total, et 5 que l’accord est total. Afin de faciliter la présentation, l’échelle a été réduite à 

trois catégories. 


